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I N T R O D U C T I O N 

Ce travail a pour objet l'étude de la relation entre 

les dépenses des collectivités publiques et l'occu­

pation du territoire. Il convient de relever tout 

d'abord que ces deux éléments - dépenses publiques et 

facteur spatial - dépendent l'un de l'autre et que 

les liens sont relativement complexes. 

On sait que les charges publiques varient très large­

ment selon les régions et les communes. Ainsi, dans 

les cantons urbains, comme Genève ou Bàle-ville, les 

dépenses par habitant sont deux fois plus élevées que 

dans les régions où l'espace est utilisé de manière 

moins intensive et qui ont une activité économique 

peu développée. Or, cette relation n'est pas fortuite, 

mais s'explique dans une large mesure par la présence 

de coûts externes d'agglomération, c'est-à-dire de 

nuisances et inconvénients de toute sorte, liés à la 

proximité des agents ou à la dimension des groupes. 

Ces coûts sont dits externes vu qu'ils se transmettent 

sans passer par le marché et sans qu'un prix soit fixé. 

Autrement dit, l'acteur, c'est-à-dire le responsable 

du dommage, n'est pas tenu de remettre une compensa­

tion monétaire à la partie lésée. 

Les habitants des villes sont confrontés quotidienne­

ment à ce type de nuisances. Il suffit de penser aux 

pertes de temps, au bruit, à la pollution ou à l'en­

laidissement du paysage. Prenons comme exemple le pro­

blême de la mobilité. On remarquera tout d'abord que 

la croissance urbaine se traduit par un allongement de 

la distance entre le domicile et le lieu de travail, 

les services centraux et les zones de détente. De plus, 

les principaux axes de transport urbains sont souvent 

utilisés au-delà de leur capacité optimale, ce qui oc­

casionne des phénomènes de congestion. De ce fait, le 

coût de déplacement tend à varier non pas proportion-
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nellement à la population d'une ville ou d'une agglo­

mération, mais plutSt en fonction du carré de celle-ci. 

Les mécanismes de marché étant inopérants - on est en 

présence d'effets externes - les pouvoirs publics des 

régions urbaines doivent consacrer des ressources tou­

jours plus importantes pour neutraliser ces nuisances. 

Le coût externe d'agglomération devient alors un coût 

interne d'aménagement. 

Nous venons de voir comment le facteur spatial peut 

agir sur le niveau des charges collectives. Mais l'in­

verse est vrai également, puisque la dépense publique 

est un paramètre important dans une politique d'aména­

gement régional. En effet, c'est par une meilleure re­

distribution horizontale des services collectifs (éco­

les, équipements culturels, voies de communication...) 

que l'on peut espérer mettre un frein au processus de 

regroupement géographique et â l'augmentation des coûts 

externes qui lui sont associés. La dépense n'est cepen­

dant pas la seule variable sur laquelle peuvent agir les 

collectivités publiques. Nous verrons ainsi que la régle­

mentation (création de zones à affectation particulière 

...) ou la tarification (prélèvement de péages...) sont 

parfois mieux adaptées à la réalisation de l'objectif 

défini ci-dessus. 

Dépenses publiques et optimum spatial 

Les dépenses des collectivités publiques étant parti­

culièrement élevées dans les régions urbaines et dans 

les villes importantes, on peut se demander si les res­

sources additionnelles sont utilisées de manière effi­

cace ou si, au contraire, une occupation mieux équi­

librée du territoire serait plus rationnelle. Comme 

nous tenterons de le montrer dans ce travail, l'augmen­

tation de la dépense publique par habitant en fonction 



de la taille des communes - on observera un phénomène 

identique au niveau des régions - ne révèle pas la 

présence de rendements décroissants. Autrement dit, 

la quantité de ressources nécessaires à la production 
d'une unité de service est à peu près constante quelle 
que soit la taille de la commune ou le type de région. 

Si, dans les villes ayant une fonction de pSle, les 

autorités doivent faire face à des charges très éle­
vées, c'est essentiellement parce qu'elles mettent à 

disposition de la population une plus grande variété 

d'équipements et de services publics. Cette constata­

tion ne nous autorise toutefois pas à conclure à l'ab­
sence d'inefficacité économique. 

Les coûts externes d'agglomération, qui proviennent 

d'un gonflement exagéré des populations urbaines, sont 

pour l'essentiel des cas d'encombrement, soit des coûts 

que les agents s'imposent les uns aux autres lorsqu'ils 

utilisent des services communs. Le marché n'étant pas 

capable de produire les ajustements nécessaires, l'Etat 

est par conséquent appelé à accroître l'offre de ser­

vices collectifs. Le coût externe d'agglomération est 

alors internalise à l'échelle du groupe. Il en est ain­
si des ressources supplémentaires que les autorités des 

grandes villes et des régions urbanisées consacrent aux 

transports en commun, à la régulation du trafic, à la 
protection des individus ou à l'entretien des parcs pu­

blics. 

En revanche, une partie des dépenses additionnelles pro­

cure à la population une augmentation objective de bien-
être. En zone urbaine le taux de fréquentation des éco­

les secondaires et supérieures est plus élevé qu'en zo­

ne rurale, il y a plus d'équipements culturels et les 

hôpitaux comprennent tous les services spécialisés. 

Pour apporter une réponse définitive à la question que 

nous nous sommes posé, nous devrions parvenir à" dêter-
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miner si le service public conduit à une augmentation 
d'utilité ou s'il a pour unique fonction d'éliminer 

un coût externe d'agglomération. Or, dans la majorité 

des cas, la ventilation des services dans une des deux 

catégories sus-mentionnêes pose un problême presque in­

soluble. Il faudrait en effet procéder à des comparai­

sons d'utilité à la fois entre individus et dans l'espa­
ce. Nous devons donc nous limiter à constater que dans 
les grandes villes et dans les régions à forte densité 
de population, il faut mettre en oeuvre plus de ressour­

ces pour atteindre des objectifs identiques. 

On doit en outre relever que la relation entre l'orga­

nisation de l'espace et le niveau des charges collec­

tives n'est pas aussi simple qu'on pourrait le supposer 

en première analyse. Considérons par exemple deux for­

mes d'occupation du territoire, soit: 

- Le regroupement d'un pourcentage très 

important de la population dans quel­

ques régions de main-d'oeuvre et sur 

quelques axes principaux (tendance ac­

tuelle) . 

- La décentralisation concentrée. Elle 

se distingue de la solution précéden­

te en ce sens que l'activité n'est plus 

organisée en priorité autour des cinq 

centres principaux actuels. Elle impli­

que la création d'une hiérarchie de pô­

les, chacun étant chargé d'assurer l'of­

fre de services collectifs à sa région (1). 

1. Cette seconde solution a été retenue dans la loi sur 
l'aménagement du territoire. Cf. LAT du k octobre 
1974 (frappée de référendum), art. 1er et "Conception 
directrice CK-73", p. 27-3o. 
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Il faut admettre que les coûts externes d'aggloméra­

tion seront plus faibles en économie décentralisée, 

ce qui devrait entraîner une réduction des dépenses 

publiques d'aménagement. Pourra-t-on ainsi réaliser 

une économie dans les ressources affectées à la pro­
duction des services collectifs? Nous pourrions sans 

autre répondre par l'affirmative si le problême se ré­

sumait à un "effet de taille". Or, nous constaterons 
que la "centrante" devient le facteur explicatif dé­

terminant dans toutes les communes qui n'ont pas lar­

gement dépassé le seuil des loo.ooo habitants. En ef­

fet, la commune qui joue le rôle de centre d'une ré­

gion ou d'une agglomération est tenue d'offrir des 

services collectifs non seulement à ses propres rési­
dents, mais également aux habitants de toute la zone 

environnante. Autrement dit, une fraction importante 

des services produits par ces municipalités émettent 

des effets externes, c'est-à-dire des avantages non 

payés, dont la diffusion géographique n'est pas limi­

tée au groupe qui assure leur production. 

Si l'organisation de l'espace est fortement déséqui­

librée, les habitants des zones situées en dehors des 

pôles et des axes de croissance disposent de beaucoup 

moins de services centraux que les habitants des ré­

gions urbaines. Le passage à une occupation du terri­
toire plus équilibrée, avec la création de véritables 

pôles régionaux, permettra de mieux répartir dans 

l'espace l'offre de ce type de services et de réaliser 

une certaine équité horizontale. On doit alors s'at­

tendre à un accroissement important de la dépense dans 
les communes promues au rang de centre d'une région. 

Pour cette raison, nous pensons que les charges publi­

ques ne seront pas nécessairement plus faibles en éco­

nomie décentralisée. Les ressources seront cependant 

utilisées de manière plus efficiente puisqu'elles don­

neront naissance à une augmentation objective de bien-

être plutôt qu'à une simple réduction des nuisances. 
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Le financement de ces dépenses soulève un problême 

supplémentaire. Dans les centres actuels, les reve­

nus sont suffisamment élevés pour couvrir l'excédent 

de dépenses, sans que les autorités doivent imposer 

une pression fiscale supérieure à la moyenne cantona­

le. En revanche, dans les communes appelées à devenir 

de nouveaux centres régionaux, la production addition­

nelle de services collectifs ne pourra être assurée 

sans une augmentation de la charge fiscale ou une aide 

extérieure. On doit évidemment rejeter la première so­

lution, celle-ci allant à l'encontre de l'objectif vi­

sé. C'est donc par d'importants transferts financiers 

entre communes et entre régions que l'on devra réta­

blir l'équilibre entre les dépenses de ces collectivi­

tés et leurs ressources. 

Après une phase transitoire, il est possible que les 

économies externes créées par les pouvoirs publics 

aboutissent à un développement de la production et des 

échanges de biens privés et occasionnent de ce fait un 

accroissement de la masse fiscale. Il est toutefois peu 

vraisemblable que ce mécanisme joue d'une manière géné­

rale. Aussi pensons-nous qu'une décentralisation con­

centrée et une répartition géographique plus équilibrée 

des services centraux nécessiteront une réforme du sys­

tème de péréquation financière, aussi bien sur le plan 

national qu'à l'intérieur de chacun des cantons. 

Nous ne saurions terminer cette introduction sans dire 

notre reconnaissance à tous ceux qui ont facilité l'éla­

boration de ce travail de près ou de loin. Nous tenons 

à remercier tout particulièrement Monsieur le Professeur 

Jean-Louis Juvet, directeur de thèse, de ses précieux 

conseils et encouragements, ainsi que Monsieur Alfred 

Strohmeier, Professeur-assistant, de l'aide apportée 

dans le domaine de l'analyse quantitative. Notre grati­

tude s'adresse également aux collaborateurs scientifi­

ques de l'Institut de finances publiques de l'Université 
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de Mayence, ainsi qu'à son directeur, Monsieur le Pro­

fesseur Kurt Schmidt. Nous lui sommes gré de nous 

avoir accueilli au sein de son Institut, dont l'envi­

ronnement scientifique nous a êtê très profitable. 

Notre reconnaissance va également à l'Administration 
fédérale des finances, et plus particulièrement à sa 

section de péréquation financière et de statistique, 

qui a mis à notre disposition bon nombre d'informations 

relatives aux dépenses des collectivités publiques. 

Enfin, nous tenons à exprimer nos vifs remerciements à 
la Fondation en faveur des Recherches Economiques au 

sein de la Faculté de Droit et des Sciences Economiques 

de l'Université de NeuchStel pour son appui financier 

en vue de l'impression de cette étude. 



P R E M I E R E P A R T I E 
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1 . La notion d'externalité 

La publication du célèbre ouvrage de Pigou "The 

economics of welfare" marque le point de départ de 

l'abondante littérature consacrée aux externalitês (1). 

L'effet externe est décrit comme une cause fondamentale 

d'inefficience dans un système de concurrence pure et 

parfaite. Depuis, le concept a été très largement utili­

sé, son champ d'application progressivement étendu, si bien 

que du cas exceptionnel qu'il était à l'origine, il tend 
parfois à devenir une règle générale. Pris dans un sens 
large, l'effet externe est synonyme de non-fonctionnement 

du marché concurrentiel (2). 

La multiplicité des termes utilisés pour qualifier des 

phénomènes semblables ne contribue pas à clarifier le 
problâme. Cette ambiguïté est d'ailleurs souvent relevée 

par les auteurs qui ont traité de la question (3). 

1. A.C. Pigou, The economics of welfare, Macmillan, 
Londres, 1ère édition 192o, 4ème édition 1932. C'est 
cependant A. Marshall qui le premier a fait usage du 
concept. Son but était de montrer que les rendements 
croissants n'étaient pas incompatibles avec une si­
tuation de concurrence pure et parfaite. Les externa­
litês décrites par Marshall sont dynamiques, alors que 
l'analyse de Pigou est essentiellement statique. Cf. 
X. Greffe, L'approche contemporaine de la valeur en fi­
nances publiques, Editions Economica, Paris 1972, 
p. 106-144. 

2. W.J. Baumöl, Welfare economics and the theory of the 
State, Bell and Sons Ltd., Londres 1965, p. 24. 

3. "Nowhere in the literature does there appear to be a 
clear general definition of this concept - public goods -
or the more general one of externality." K.J. Arrow, Po­
litical and economic evaluation of social effects and 
externalities, in J. Margolis, The analysis of public 
output, Columbia University Press, New York 197o, p. 1. 
"The concept is far from being unambiguous in consequen­
ce of misapplications or, on another interpretation, of 
arbitrary extentions of its original meaning." E.J. Mi-
shan, Reflections on recent developments in the concept 
of external effects, The Canadian Journal of Economics 
and Political Science, fêv. 1965, p. 4. 
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La présence d'effets externes signifie que le marché ne 

remplit pas, ou ne remplit qu'imparfaitement son rôle 

de régulateur et que, de ce fait, les ressources ne sont 

pas distribuées de manière optimale. Jessua, sous une 

forme plus littéraire, parle de "zones d'ombres du mé­

canisme des prix", "d'un impressionnant angle mort" et 

"d'un échec du marché" (1). 

1.1. Essai de définition 

On remarquera tout d'abord qu'une définition, 

formulée en termes algébriques ou littéraires, n'offre 

qu'une première approximation et qu'elle ne saurait à 
elle seule délimiter avec exactitude l'étendue du con­

cept. Les définitions proposées contiennent générale­

ment deux idées essentielles. La première se rapporte à 
l'interdépendance des agents, la seconde indique que 

l'échange n'est pas sanctionné par un prix. 

Ainsi, on peut admettre qu'il y a effet externe lorsque 

l'activité d'un agent exerce une influence positive ou 

négative sur l'utilité d'un autre agent et si cet échan­

ge ne se produit pas au travers des mécanismes du marché. 

Comme le relève X. Greffe (2), la variation d'utilité 

peut s'exprimer en termes subjectifs - bien-être d'un 

individu - ou objectifs, bénéfice d'un entrepreneur. 

Autrement dit, cela signifie que la production d'une en­

treprise ne dépend pas uniquement des facteurs acquis sur 

le marché. De même, un individu peut voir son bien-être 

augmenter ou diminuer tout en conservant un revenu réel 

inchangé (3). 

1. C. Jessua, Coûts sociaux et coûts privés, P.U.F., Paris 
1968, p. 36. 

2. X. Greffe, op. cit., p. 1o6. 

3. E.J. Mishan, Reflections on recent developments..., 
op. cit., p. 6. 
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On peut également recourir à une formulation algébrique. 

Soit deux individus A et B, dont les utilités sont re­

présentées respectivement par U et U, . Désignons ensuite 

par a., a?, •••&•* 1©S quantités de biens et de services 

consommées par A, ou plus généralement les diverses acti­

vités de cet individu, les symboles b. , b„, »».b se rap­

portant aux activités de l'individu B. 

En première approximation, on admettra qu'il y a effet 

externe si la fonction d'utilité de A prend la forme sui­

vante: 

Ua - M a 1 , a2, ...an, b.,) 

Il apparaît donc que l'activité de B - représentée ici 

par le symbole b. - exerce une influence sur l'utilité 
J 

de A. 

De même, on peut considérer que A et B sont deux entre­

prises, a., a?, ...a étant les inputs de la première et 

b., bOJ ...b ceux de la seconde. Examinons alors la fonc-1 ' <c ' n 
tion de production suivante: 

Fa - M a 1 , a2, ...an; bj ) 

On constate que le volume de production de A ne dépend 

pas uniquement de la quantité d'inputs utilisés et de la 

combinaison des facteurs, mais également de l'activité 

d'un autre producteur. 

Une telle définition est cependant de nature à donner un 

sens trop large au concept d'externalitê. Ces fonctions 

ne permettent donc pas de dire avec certitude s'il y a 

externalitê ou non. 

"The statement that a firm's output, or a per­

son's utility, can be influenced by the activi-
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ty of others, also holds true in the absence 

of external effects" (1). 

La definition algébrique omet une condition essentielle: 

le fait que l'échange doive se réaliser sans passer par 

le marché et sans qu'un prix soit fixé (2). Un effet ex­

terne implique donc un échange non expressément recherché, 

ainsi qu'une absence de compensation s'il s'agit d'un coût 

et d'appropriation s'il s'agit d'un bénéfice. Cette deu­

xième contrainte a pour effet d'éliminer les cas où l'ac­

tivité d'un agent n'influence qu'indirectement - c'est-à-

dire par l'intermédiaire des prix relatifs - la fonction 

de production ou d'utilité d'un autre agent (3). 

1.2. Fonction paramétrique du prix et théorie de l'optimum 

Dans la théorie de l'optimum on admet qu'une somme 

de décisions, prises uniquement en fonction des intérêts 

particuliers, conduit à la maximisation du bien-être gé­

néral. Pour que cette hypothèse se réalise, le système 

doit satisfaire à toute une série de conditions extrême­

ment restrictives. "Il n'en est pas une, note Jessua, qui 

soit réalisée dans le monde où nous vivons ou qui ait cor­

respondu à une réalité historiquement observable" (4). Le 

1. E.J. Mishan, The postwar literature on externalities: 
an interpretative essay, The Journal of Economic Lite­
rature, vol. 9, 1971, p. 2. 

2. Cette seconde contrainte n'est pas toujours retenue. 
Voir par exemple T. Scytovsky, Two concepts of exter­
nal economies, Journal of Political Economy, avril 
1954, p. 143-151. 

3. Ceci s'applique par exemple à la rente de consommateur. 
Je payerais plus cher la plupart des biens et services 
acquis sur le marché si d'autres agents n'avaient une 
disposition marginale à payer inférieure à la mienne. 
Or, bien que je ne sois pas tenu de remettre une com­
pensation monétaire pour cet avantage indirect, on 
n'assimilera pas cette interaction à un effet externe. 

4. C. Jessua, op. cit., p. 25. On trouve dans cet ouvrage 
un excellent exposé de toutes les hypothèses nécessai­
res à la validité du modèle. 
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rôle central revient toutefois à la fonction paramétri­
que du prix. Cette contrainte, que Jessua désigne par le 

terme de condition d'indépendance, signifie "que les seu­

les liaisons admises par hypothèse entre les décisions des 

agents économiques sont celles qui résultent des varia­

tions des quantités et des prix, telles que les enregistre 

le marché" (1). 

Les prix disparaissant, les individus ne sont plus infor­

més des conséquences que leurs actes ont sur autrui et ne 

sont plus incités à en tenir compte dans leurs décisions 
(2). Ainsi apparaît la possibilité d'une divergence entre 

le "calcul privé" et le "calcul social". 

1.3. Coûts sociaux et coûts privés 

C'est une pratique assez courante que de définir 

les effets externes en termes d'écart entre "coûts so­

ciaux" et "coûts privés" ou, ce qui est équivalent, entre 

"produits sociaux" et "produits privés". C'est d'ailleurs 

de cette manière que Pigou définit la notion d'externalité. 

"The source of the general divergences between 

the values of marginal social and marginal pri­

vate net product that occur under simple compe­

tition is the fact that, in some occupations, a 

part of the product of a unit of ressources con­

sists of something, which, instead of coming in 

the first instance to the person who invests the 

1. C. Jessua, op. cit., p. 26. 

2. Il n'y a toutefois pas identité entre absence de mar­
ché et effet externe. "The problem of externalities 
is thus a special case of a more general phenomenon, 
the failure of markets to exist". K.J. Arrow, op. cit., 
p. 16; "in its modern version external economies... 
belongs to a more general doctrine of direct inter­
action". F.M. Bator, The anatomy of market failure, 
The Quarterly Journal of Economics, août 1958, p. 358. 
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unit, comes instead, in the first instance (i.e. 

prior to the sale if sale takes place), as a po­

sitive or negative item, to other people" (1). 

Nous reviendrons ultérieurement à la solution pigovienne. 
Auparavant, il convient de procéder à une analyse plus 

précise des concepts. 

On remarquera tout d'abord que tous les coûts issus de 

l'activité économique sont sociaux, puisqu'ils ont pour 

origine le comportement des agents (2). Lorsqu'un ouvrier 

effectue un travail en échange d'un salaire, l'effort 

auquel il consent représente pour lui un "coût social", 

le salaire versé par l'entrepreneur étant alors le "coût 

privé". 

"The distinction between private and social 

costs is not therefore a distinction between 

two logically exclusive sets, for private 

costs are a related subset of social costs" (3). 

Additionner ces deux grandeurs reviendrait à effectuer un 
compte à double. Lorsque l'on parle de "coûts sociaux" on 
se place dans l'optique de la consommation de ressources, 

autrement dit on estime le "sacrifice que s'impose la so­

ciété pour obtenir un résultat donné" (4). Quand on envi­

sage le "coût privé", on pense à la compensation monétai­
re remise par l'agent qui bénéficie d'un produit ou d'un 

service. 

1. A.C. Pigou, op. cit., p. 174. 

2. D.W. Pearce et S.G. Sturmey, Private and social costs 
and benefits: a note on terminology, The Economie Jour­
nal, mars 1966, p. 152. 

3. D.W. Pearce et S.G. Sturmey, op. cit., p. 153. 

4. C. Jessua, op. cit., p. 32. 
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On est alors en mesure d'établir une première égalité: 

les "coûts privés" sont égaux aux "coûts sociaux compen­

sés". Or, les "coûts sociaux" ne sont pas toujours mesu­

rés correctement par le marché. Il arrive parfois que les 

acteurs ne soient pas tenus d'offrir une compensation aux 

victimes, ou que la compensation soit inférieure au mon­

tant du dommage. Le "coût privé" est alors inférieur au 

"coût social", la différence étant soit une désêconomie 

externe, soit un élément de rente ou d'exploitation dans 

la rémunération des facteurs (1). 

On peut également envisager le problême en partant des 

produits. En principe, lorsqu'un agent donne naissance 

à un avantage social il peut s'approprier l'équivalent 

monétaire. Mais il arrive parfois qu'aucun prix ne soit 

fixé ou que le prix soit inférieur à la valeur sociale 
du service. La partie non-appropriée du produit social 

correspond à une économie externe ou à une rente du con­
sommateur (2). Ces diverses relations sont reproduites 

dans le schéma ci-dessous. 

Bénéfices sociaux < 

appropriés = produits privés 

économies externes 

non-appropriés •< 

rente de consomma­
teur 

Coûts sociaux ^ 

compensés o coûts privés 

non-compensés \ 

deseconomies externes 

éléments de rente ou d'ex­
ploitation dans la rémuné­
ration des facteurs 

1. D.W. Pearce et S.G. Sturmey, op. cit., p. 155. 

2. D.W. Pearce et S.G. Sturmey, op. cit.,p. 156. 
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On voit ainsi pourquoi la définition des effets externes 

est presque toujours donnée en termes marginaux, plutôt 

que par la simple différence du "coût social" et du "coût 

privé". Comme le relève Baumol (1), l'existence de rentes 

de consommateur et de producteur fait que l'avantage so­

cial issu de l'action d'un agent sur d'autres membres du 

groupe est presque toujours supérieure au montant de la 

compensation obtenue. Ce n'est qu'en termes marginaux que 

l'égalité peut se réaliser. 

Nous disposons de tous les éléments qui permettent d'abou­

tir à une nouvelle définition des effets externes. On uti­

lisera à cet effet les abréviations suivantes (2): 

PMS - produit marginal social 

CMS - coût marginal social 

PMP » produit marginal privé 

CMP - coût marginal privé 

Supposons que l'on se trouve en situation de concurrence 

parfaite et que l'on puisse poser l'égalité CMP - PMP. 

Une économie externe se définit par les inégalités sui­

vantes: 

CMS < PMS 

CMS ^ CMP économie externe 

PMS > PMP 

La dernière expression indique qu'une activité est créa­

trice d'économies externes si son produit marginal social 

excède son produit marginal privé, autrement dit si le 

bien ou le service considéré a une valeur sociale (PMS) 

supérieure à son prix (PMP). 

1. W.J. Baumöl, Welfare economics ..., op. cit., p. 26. 

2. Voir sur ce point C. Jessua, op. cit., p. 32 et sui­
vantes. 
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Pour définir une dêsêconomie externe il suffit d'inver­

ser le sens de ces inégalités. 

CMS > PMS 

CMS >• CMP dèséconomie externe 

PMS < : PMP 

Dans un sens restreint, les "coûts sociaux" se rapportent 

à l'utilisation de ressources ou de facteurs de produc­

tion. Jessua parle à ce propos de "coûts sociaux d'effi­
cience". Cependant, on tend de plus en plus à dépasser 
cette conception étroite pour envisager les "coûts so­

ciaux de bien-être". Le "coût social" de l'activité d'un 

agent correspond alors à "l'ensemble des conséquences né­
gatives, indésirables associées à cette opération" (1). 

Pour quelles raisons y a-t-il absence de compensation des 

coûts ou d'appropriation des bénéfices lors de certains 

échanges? De l'avis de Pearce et Sturmey, tous les coûts 

seraient théoriquement compensables, comme tous les pro­

duits seraient théoriquement appropriables. 

"The presence or absence of a cash flow does 

not arise of the nature of the costs and be­

nefits concerned, but from the conventions of 

our society" (2). 

Cette explication ne nous paraît pas entièrement satis­

faisante, car elle ne met pas en évidence la cause pri­

maire de non-fonctionnement du marché. En partant de cet­

te idée, on pourrait supposer qu'une modification de con­

ventions, matérialisée par de nouvelles lois ou de nou­

veaux règlements, soit de nature à apporter une solution 
au problême des effets externes. Or, le fait que certains 

1. C. Jessua, op. cit. p. 39. 

2. D.W. Pearce et S.G. Sturmey, op. cit., p. 153. 



- 20 -

échanges ne soient pas sanctionnés par des prix se ré­

sume souvent à un problème de coûts. 

"Market failure is the particular case 

where transaction costs are so high that 

the existence of the market is no longer 

worthwhile" (1). 

Une action collective, empruntant la voie de la régle­

mentation, peut très bien aboutir à une internalisation 
de l'effet externe et donner lieu à un gain social net. 
Ceci suppose toutefois que le coût de l'information et 

le coût de l'exclusion soient inférieurs à l'avantage 
procuré par 1'internalisation. Dans l'hypothèse contrai­

re il sera préférable de laisser subsister l'effet ex­

terne. 

1.4. Externalitês dans la consommation et externalités 
dans la production 

Les nombreuses classifications que l'on rencontre 

dans la littérature présentent très souvent l'inconvé­

nient de ne pas retenir comme critère la cause de non-

fonctionnement du marché (2). Pour cette raison elles ne 

sont que de peu d'utilité lorsqu'il s'agit de concevoir 

une mesure correctrice. 

On se limitera ici à un examen de la classification la 
plus courante, à savoir la subdivision des effets exter­
nes suivant qu'ils naissent dans la consommation ou dans 

la production. 

1. K.J. Arrow, op. cit., p. 17. 

2. Cette critique ne s'applique pas aux travaux de F.M. 
Bator, The anatomy of market failure, op. cit., p. 351-
379 et S.-Ch. KoIm, La théorie économique générale de 
l'encombrement, S.E.D.E.I.S., Paris 1968. 
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1.4.1. Les externalités dans la consommation 

On est en présence d'un effet externe de ce type 

lorsque l'utilité éprouvée par un individu dépend de la 

consommation d'un autre agent. Toutefois, on considère 

qu'il n'y a pas d'effet externe lorsque la position des 

courbes d'indifférence d'un individu dépend de la con­

sommation d'autrui. On pense ici aux effets d'imitation, 

d'ostentation et de snobisme décrits par Leibenstein (1). 

"Although the interdependent-utility case may 

expressed in the same functional form as ex­

ternal effects on consumption, it may be expe­

dient to exclude its classification under ex­

ternal effects" (2). 

On sait qu'une part très importante des dépenses des col­

lectivités publiques proviennent de l'offre de biens pour 

lesquels il y a rivalité dans les consommations et possibi­

lité d'exclusion par le prix (santé, enseignement, loge­

ments sociaux...). Or l'Etat assure cette production pour 

une raison bien précise. Ces biens et services sont créa­

teurs d'effets externes et, pour cette raison, le marché 

ne saurait les offrir en quantité appropriée. Ces biens, 

appelés "merits goods" (3), émettent précisément des ex-

ternalitês dans la consommation. 

1. H. Leibenstein, Bandwagon, snob and Veblen, effects in 
the theory of consumers' demand, The Quarterly Journal 
of Economics, mai 195o, p. 183-2o7. 

2. E.J. Mishan, Reflections on recent developments..., 
op. cit., p. 7. 

3. Il n'existe pas d'expression française satisfaisante. 
Terny parle â ce propos de "biens et de services desti­
nés à des besoins individuels, mais dont la satisfac­
tion est placée sous tutelle". Voir G. Terny, Economie 
des services collectifs et de la dépense publique, Du-
nod, Paris 1971, p. 126. 
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Comme nous venons de le voir, l'usage de certains biens 

donne naissance à un avantage collectif sans que les con­

sommateurs puissent s'approprier le bénéfice ainsi créé. 

A tous les autres points de vue, ces biens peuvent être 

assimilés à des "biens privés". Ils sont divisibles, le 

principe de l'exclusion peut s'appliquer et l'acquéreur 

jouit de l'avantage direct procuré par sa consommation 

(1). 

L'avantage secondaire, en revanche, se présente sous la 

forme d'effets externes et se répercute de manière dif­

fuse sur l'ensemble des membres du groupe. 

"We are now dealing with a good which gene­

rates two types of benefits, one which is 

purely private and applies to own-consump­

tion only; and another, which is wholly so­

cial and which is enjoyed equally indepen­

dent of the locus of consumption input" (2). 

L'enseignement présente les caractéristiques évoquées ci-

dessus. Si l'offre était régie par les mécanismes du mar­

ché, chaque individu, en s'acquittant du prix, pourrait 

acquérir une certaine quantité de ce service. Il ajuste­

rait alors sa demande en fonction de l'avantage direct 

qu'il estimerait en retirer. Cependant, du fait de la pré­

sence d'externalitês positives, la somme des bénéfices di­

rects est inférieure à l'avantage collectif. Tout le monde 

gagne à vivre dans une société mieux éduquêe (Musgrave). 

Il s'ensuit que le marché ne dirigerait pas suffisamment 

de ressources vers cette production. 

1. J.F. Due et A.F. Friedlaender, Government finance -
economics of the public sector, R.D. Irwin Inc., 
Homewood 1973, p. 79. 

2. R.A. Musgrave, Provision for social goods, in J. Mar-
golis et H. Guitton, Public economics, St Martin's 
Press, New York 1969, p. 139. 
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"Because of these external benefits and costs, 

the market cannot achieve optimal ressource 

allocation since each individual adjusts his 

purchases according to the direct benefits he 

receives, which diverge from the total bene­

fits that accrue to society" (1). 

Pour faire en sorte que les "produits privés" et les "pro­

duits sociaux" coïncident, les collectivités publiques 

opèrent soit par subventions (logements sociaux, théât­

res), soit par une offre directe de services (écoles, hô­

pitaux, bibliothèques). En imposant la consommation de 

certains biens ou services, ou en favorisant leur utilisa­

tion, les autorités cherchent à corriger les préférences 
individuelles. 

1.4.2. Les externalités dans la production 

Dans un sens étroit, on considère qu'il y a un ef­

fet externe de ce type lorsque la fonction de production 

d'une entreprise dépend de l'échelle des activités d'une 

autre entreprise (facteurs utilisés ou quantités produi­

tes). L'usage le plus courant est cependant d'assimiler 

également à des externalités dans la production les inter­
actions "producteurs-consommateurs". 

A l'intérieur des effets externes de production on fait 

souvent une séparation entre les effets technologiques 

et les effets pécuniaires. La première catégorie n'appel­

le pas de remarques particulières. Elle recouvre exacte­

ment le concept d'effet externe tel que nous l'avons dé­

fini jusqu'ici. Ce sont donc des interactions directes, 

l'échange n'étant pas accompagné d'une compensation ap­

propriée. Les exemples d'effets externes dans la consomma-

1. J.F. Due et A.F. Friedlaender, op. cit., p. 79. 
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tion indiqués ci-dessus étaient tous des cas d'externali-

tês technologiques. 

Les effets pécuniaires se transmettent par l'intermédiai­

re du coût des facteurs. Ils se distinguent toutefois des 

transactions ordinaires par le fait que l'échange ne ré­

sulte pas d'un accord réciproque et volontaire, mais n'est 

généralement qu'un effet secondaire d'une autre activité 

légitime. Il n'y a donc plus interdépendance directe et 

le prix conserve sa fonction de paramètre (1). 

Il nous paraît cependant préférable de ne parler d'exter-

nalitê que si la double condition - interdépendance des 

fonctions d'utilité et de production et absence de compen­

sation ou d'appropriation - est réalisée. Comme nous le 

verrons par la suite, les effets externes pécuniaires ne 

sont pas "pertinents" du point de vue de l'optimum de Pa­

reto, et n'ont ainsi pas besoin d'être internalises. 

Il convient encore de remarquer que la classification des 

effets externes examinée ci-dessus est loin d'être satis­

faisante. L'enseignement, que nous avons donné comme exem­

ple d'un bien produisant des effet externes de consomma­

tion, pourrait tout aussi bien être attribué à la seconde 
catégorie. Il faut relever que ce sont les agents qui consti­

tuent le critère de démarcation. Or, il arrive fréquemment 

que ceux-ci ne puissent être identifiés. 

1. C'est J. Viner qui le premier a introduit le terme 
d'effet externe pécuniaire. Cf. Costs curves and 
supply curves, Zeitschrift für Nationalökonomie 
(1931), reproduit in Readings in Price theory, 
R.D. Irwin Inc., Chicago 1952, p. 198-232. La defi­
nition la plus connue est toutefois celle de Scy-
tovsky. Celui-ci considère qu'il y a effet externe 
pécuniaire chaque fois que le profit réalisé par un 
entrepreneur dépend du montant des facteurs utili­
sés et des quantités produites par une autre firme. 
Tout ce qui n'est pas économie interne devient alors 
économie externe. Cf. Two concepts of external eco­
nomies, op. cit., p. 143-151. 
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1.5. Compensation publique et compensation privée 

Ainsi que nous l'avons souligné, la présence d'ef­

fets externes indique que l'économie n'occupe pas une po­

sition optimale. Les échanges se produisant en dehors du 

marché, on ne peut pas s'attendre à" voir intervenir des 

mécanismes naturels. La solution semble alors devoir être 

recherchée dans une intervention de l'Etat. C'est la voie 

adoptée par Pigou et par la majorité des auteurs de la 

Nouvelle Economie du Bien-Etre. 

Jusqu'au début des années soixantes le principe de la ré­

gulation publique était généralement accepté. L'ampleur 

des effets externes et l'urgence d'une mesure administra­

tive étaient les seuls points prêtant à discussion (1). 
C'est alors qu'une nouvelle approche du problême a été 

entreprise par ceux que l'on appelle les "vieux-modernes". 

Ces auteurs (Buchanan, Coase, Stubblebine, Davis...) vont 

tenter de montrer que les cas de non-fonctionnement du 

marché ne sont pas absolus et que la solution au problême 

peut tout aussi bien être trouvée dans un système de com­

pensation privée. On aboutit alors à la notion paradoxale 

de "marché d'externalitês". 

1.5.1. La solution pigovienne (régulation publique) 

La théorie de l'optimum veut que les biens soient 

vendus à leur coût marginal de production (2). Il y a 
alors égalisation entre coût marginal et produit marginal. 

Or Pigou fait remarquer que le coût marginal, tel qu'il 

ressort du calcul de l'entrepreneur, ne correspond pas 

1. S. Wellisz, On external diseconomies and the govern­
ment-assisted invisible hand, Economica, août 1964, 
p. 345. 

2. Il s'agit d'une des conditions marginales de 1er ordre 
du modèle. Cf C. Jessua, op. cit., p. 24. 
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nécessairement au coût qui frappe la société dans son en­

semble. Dans le premier cas on estime un "coût marginal 

privé", dans le second cas un "coût marginal social". 

Pour maximiser le montant de la production, que Pigou as­

simile au bien-être, il faut que les biens soient vendus 

à leur "coût marginal social". Dans ce dessein, Pigou pro­

pose un système de régulation publique. Lorsqu'il y a éco­

nomie externe, l'entrepreneur bénéficie d'une subvention 

qui lui permet d'abaisser le prix de son produit et par 

là d'en augmenter les ventes. Si le "coût social" excède 

le "coût privé", l'Etat prélève une taxe qui a pour effet 

d'amener le "coût privé" au niveau du "coût social" et si­

multanément de réduire le volume de production. En d'autres 

termes, on cherche à limiter le montant des ressources af­

fectées à la production des biens générateurs de dêsêcono-

mies externes. Les ressources ainsi libérées servent à ac­

croître l'offre dans les secteurs où il y a des externali-

tés positives. Il apparaît donc que, dans l'idée de Pigou, 

toute externalitê doit être compensée par une action pu­

blique et que le coût de la correction doit toujours être 

mis â la charge de l'émetteur (1). 

1.5.2. L'approche des "vieux-modernes" 

1.5.2.1. La compensation privée 

Les "vieux-modernes" notent avec raison qu'il n'y a 

pas de différence absolue entre un échange passant par le 

marché et un effet externe. 

"In the real world, of course, markets work, 

more or less, for the exchange of goods and 

services and for the exchange of externali-

1. X. Greffe, op. cit., p. 132. 



- 27 -

ties. The difference is one of degree, not 

of kind" (1). 

Soit deux individus, A et B, l'activité du premier affec­

tant négativement l'utilité du second, sans que cet échan­

ge fasse l'objet d'un contrat entre les parties et soit 

ainsi sanctionné par un prix. La victime (B) peut avoir 

intérêt à offrir une compensation à l'acteur (A) pour que 
celui-ci modifie soit l'échelle, soit la nature de son ac­

tivité. Pour que l'arrangement soit possible, il faut cepen­

dant qu'un gain collectif puisse être réalisé. Ceci impli­

que que l'avantage retiré par B du fait de la réduction du 

coût externe soit supérieur à la somme du coQt de la trans­
action et du dédommagement exigé par l'émetteur. 

La loi peut cependant donner un droit à la partie lésée. 
C'est alors l'acteur qui offre une compensation au récep­

teur pour que celui-ci tolère l'activité. Les deux solu­

tions sont également efficientes. 

"In a world in which costs 

- of enforcing the new economic arrangements 

between opposing interests 

- of acquiring all the information relevant 

to the external diseconomy in question 

- and of decision taking within any group 

were all zero, it would follow that uncorrec­

ted external diseconomies, once recognized, 

would disappear" (2). 

1. J.M. Buchanan et G. Tullock, Public and private inter­
action under reciprocal externality, in J. Margolis, 
The public economy of urban communities, The John Hop­
kins Press, Baltimore 1965, p. 56. 

2. E.J. Mishan, The costs of economic growth, Staples 
Press, Londres 1967, p. 63. Sans le dire expressé­
ment, Mishan formule ici le théorème de Coase. C'est 
en se fondant sur ce théorème que les "vieux-modernes" 
affirment que la présence d'effets externes n'est pas 
un obstacle à la réalisation d'un optimum de Pareto. 
Voir sur ce point G.A. Mumey, The "Coase theorem": a 
reexamination, The Quarterly Journal of Economies, nov. 
1971, p. 718. 
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1.5.2.2. Critique de la compensation publique 

La démarche pigovienne a fait l'objet d'une double 

critique: quant à" la forme et quant au fond. On se limi­

tera avant tout à l'examen de ce deuxième point (1). 

Les "vieux-modernes" ont tenté de démontrer l'absence 

d'universalité de la solution fiscale. Celle-ci soulève 

en effet des difficultés que les partisans d'une inter­

vention administrative n'avaient su percevoir. Voici 

d'ailleurs quelques-uns des arguments évoqués. 

- L'échelle de production n'est pas le seul paramètre à 
considérer (2) 

L'argument fiscal repose sur l'idée suivante: les exter-

nalités peuvent et doivent être contrôlées par une modi­

fication de l'échelle de production. Or, constatent avec 

raison les "vieux-modernes", le dommage subit par la par­

tie lésée dépend non seulement des quantités produites, 

mais également de la nature de l'activité. Une mesure ad­

ministrative ne saurait donc se limiter au contrôle du 

premier paramètre. 

1. L'absence de rigueur dans la pensée de Pigou est sou­
lignée avant tout par Coase. "It is strange that a 
doctrine as faulty as that developped by Pigou should 
have been so influential, although part of its success 
has probably been due to the lack of clarity in the 
exposition. Not being clear, it was never clearly 
wrong." R.H. Coase, The problem of social cost, The 
Journal of Law and Economics, octobre 196o, p. 39. 

2. R. Turvey, On divergences between social cost and pri­
vate cost, Economica, août 1963, P. 3o9. 
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- En position optimale, seules les externalitês pertinen-
tes au sens de Pareto auront disparu 

Buchanan et Stubblebine (1) montrent que l'existence d'un 

optimum de Pareto est tout a fait compatible avec la pré­

sence d'effets externes. Pour aboutir à cette conclusion, 

les deux auteurs établissent une première distinction en­

tre les externalitês inframarginales et marginales. Con­

sidérons deux individus, A étant l'émetteur d'une dêsêco-

nomie externe et B le récepteur. L'effet est dit infra-

marginal si une modification à la marge de l'activité de 

A est sans influence sur le niveau d'utilité de B. Dans 

le cas opposé, il y a externalitê marginale. Celle-ci ne 

requiert toutefois pas nécessairement une mesure correc­

trice. 

Les externalitês marginales sont pertinentes (potentially 

relevant) si le récepteur éprouve le désir de modifier le 

comportement de l'émetteur. Cependant, toutes les externa­

litês pertinentes ne le sont pas au sens de Pareto (Pare-

to-relevant) et c'est là le point-clé de la démonstration. 

"An externality is defined to be Pareto-

relevant when the extent of the activity 

may be modified in such a way that the 

externally affected party can be made bet­

ter off without the acting party being made 

worse off" (2). 

Buchanan et Stubblebine estiment que le coût de l'opéra­

tion, soit la somme du coût de la transaction et du dom­

mage subit par la partie lésée, constitue très souvent un 

1. J.M. Buchanan et W.C. Stubblebine, Externality, Eco­
nomica, nov. 1962, p. 371—384. Voir également X. Gref­
fe, L'approche contemporaine de la valeur en finances 
publiques, op. cit., p. 124-131. Cet auteur reprend et 
commente l'exemple donné dans l'article original. 

2. J.M. Buchanan et W.C. Stubblebine, op. cit., p. 374. 
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obstacle à la réalisation d'une compensation privée ou 

d'une action collective. C'est pourquoi de nombreux ef­

fets externes, tout en étant pertinents, ne le sont pas 

au sens de Pareto. 

- Difficultés soulevées par le prélèvement de la taxe 

Lorsqu'une compensation privée est réalisable (1) la so­

lution fiscale conduira également à une position effi­

ciente. On démontre toutefois que le produit de la taxe. 

doit être remis à la partie lésée, sous peine d'aboutir 

à une position d'équilibre suboptimale (2). 

Lorsqu'une solution de marché doit être rejetée, les 

agents impliqués étant trop nombreux, une action collec­

tive peut être envisagée. Le résultat recherché n'est 

toutefois atteint que si le coût occasionné par l'élimi­

nation ou la réduction de l'effet externe est inférieur 

à l'avantage attendu. Or les "vieux-modernes" estiment 

que ces dépenses sont dans la majorité des cas suffisam­

ment élevées pour prévenir la réalisation d'un gain col­

lectif. 

"When négociation is possible, the case for 

government intervention is one of justice 

1. La possibilité d'aboutir à une compensation privée 
dépend, nous l'avons vu, du coQt de l'opération. Ce 
dernier étant fonction du nombre d'agents impliqués, 
les externalitês ne pourront être contrôlées par un 
mécanisme de marché que si le conflit est limité à 
un groupe restreint. "It is, of course, the costs of 
organising such bribes or compensations among large 
groups, and not the presence of externalities, per se, 
that provide the legitimate basis for collectivization". 
J.M. Buchanan et G. Tullock, Public and private inter­
action, op. cit., p. 56. 

2. Cf R. Turvey, op. cit., p. 31o—311 et J.M. Buchanan et 
W.C. Stubblebine, op. cit., p. 383. 
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not of economic efficiency; when it is not, 

the theorist should be silent and call in 

the applied economist" (1). 

1.5.3. Insuffisances de la solution de marche 

De l'avis même de ses défenseurs, la compensation 

privée n'est possible que si la diffusion de l'effet ex­

terne est limitée à quelques agents. Or, ce sont les ex-

ternalitês qui mettent en présence des groupes de dimen­

sion très étendue qui créent de véritables problêmes pour 

nos sociétés. Il suffit de penser à la pollution ou à la 
congestion des services collectifs urbains. On doit ainsi 

admettre que la solution de marché ne satisfait que par 

son élégance théorique et qu'elle n'a que peu d'importan­

ce pratique. 

Au-delà de son absence de généralité d'application, on 

peut reprocher à la compensation privée de favoriser le 
statu-quo. Bn effet, lorsque l'on envisage cette forme de 

compensation il y a deux grandeurs à considérer: 

- le montant maximum qu'un agent est disposé à 
payer pour obtenir un certain avantage. 

- et la somme minimum qu'il exige pour accepter 

une diminution de son niveau d'utilité (2). 

Comme le soulignent Due et Friedlaender, le second mon­

tant a toutes les chances d'être supérieur au premier en 

raison de la présence d'un effet de revenu. Cela signifie 

que les courbes d'offre et de demande ne se rejoignent 

pas, d'où l'impossibilité d'un échange. 

1. R. Turvey, op. cit., p. 313. 

2. J.F. Due et A.F. Friedlaender, op. cit., p. 87. 
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"When the welfare changes are substantial, 

the maximum sum a person will pay for a 

beneficial change must be limited by his 

available ressources, while the minimum sum 

he would require as compensation for a detri­

mental change has no such constraint" (1). 

Enfin, le choix entre la solution de marché et la compen­

sation publique pose un problême d'équité. Dans le pre­

mier cas, c'est la victime de la dêséconomie qui suppor­

te le poids de la compensation et c'est l'acteur qui bé­

néficie du produit. Lorsque la régulation est publique, 

la taxe frappe le responsable du coût et son produit est 

remis éventuellement à la partie lésée (2 et 3). 

1.6. Théorie des effets externes et politique économique 

On commencera par remarquer que l'approche de la 

notion d'externalité, que ce soit par les auteurs de la 

Nouvelle Economie du Bien-Etre ou par les "vieux-moder­

nes", présente très souvent un caractère normatif. On se 

préoccupe davantage de ce qui devrait être - on tente dans 

un cas de justifier l'existence du secteur public, dans 

l'autre d'attribuer au marché la faculté de résoudre tous 

les problèmes - que de décrire et d'analyser les mécanismes 

1. J.F. Due et A.F. Friedlaender, op. cit., p. 87. 

2. X. Greffe, op. cit., p. 122-123. 

3. Mumey est d'avis que le système envisagé par Coase 
est de nature à introduire une distorsion dans les 
mécanismes qui assurent la répartition des ressour­
ces. En effet, en l'absence de législation donnant 
un droit à la partie lésée, la compensation des coûts 
externes pourrait devenir une source de revenu. On 
serait alors tenté d'entreprendre des actions nuisi­
bles à autrui dans le seul but d'obtenir une compen­
sation monétaire. Voir G.A. Mumey, op. cit., p. 721 
et suivantes. 



- 33 -

de la réalité économique. C'est ce qui explique les dif­

ficultés que l'on rencontre lorsque l'on cherche à uti­
liser les conclusions proposées par les théoriciens dans 

un schéma d'analyse positive et, plus encore, lorsqu'il 

s'agit d'en déduire des principes pouvant servir à la 
formulation d'une politique économique. 

Toutefois, il ne s'agit pas, lors de la définition d'une 

politique, d'ignorer l'ensemble de la théorie consacrée 

aux effets externes. On doit simplement chercher à sépa­

rer "l'apport positif" de "l'apport normatif". Ainsi, le 

principe de la régulation publique ne doit pas être systé­

matiquement rejeté. De même, il serait faux de vouloir in-

ternaliser tous les effets externes par une action adminis­

trative. Le processus de correction pouvant occasionner des 

coûts importants, il faut que l'objectif soit compatible 

avec les ressources que l'économie peut consacrer à la ré­
solution du problême. 

Les "vieux-modernes" considèrent qu'une part importante 

des externalitês ne sont pas pertinentes au sens de Pareto 

et qu'elles ne requièrent donc pas de procédure de compen­

sation. S'ils aboutissent à cette conclusion, c'est qu'ils 
partent de l'idée qu'il est nécessaire de disposer de tou­

te l'information relative au problême avant d'entreprendre 

une action collective (1). Or, en économie,les décisions 

doivent souvent être prises sur la base d'informations par­

tielles. Elles conduisent ainsi à4 des résultats qui ne peu­

vent être qu'imparfaits. Les défenseurs inconditionnels des 

vertus du marché semblent oublier que l'entrepreneur n'at­

tend pas toujours de connaître la fonction de demande 

s'adressant à son produit avant de prendre une décision. 

1. Voir sur ce point R. Turvey, op. cit., p. 312. 
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2. Coûts et avantages d'agglomération 

Le libre jeu des mécanismes du marché conduit à" 

une occupation très inégale du territoire. Ceci ne si­

gnifie cependant pas que la distribution géographique 

des activités qui en découle soit la plus efficiente. Le 

système de signaux qui transmet l'information aux micro-

unités ne porte que sur des éléments "privés" et permet 

ainsi, pour autant que certaines conditions soient res­

pectées, de maximiser le "produit privé" de la nation. 

Il est possible, sinon vraisemblable, que les investisse­

ments réalisés dans les régions fortement développées 

créent un flux de revenus plus élevé que celui qui serait 

induit par les mêmes dépenses effectuées dans des régions 

en retard. Les consommations collectives ne sont toutefois 

pas inclues dans le calcul. Ainsi, on sait qu'une partie 

des revenus et des produits comptabilisés n'ajoutent rien 

au bien-être de la population, mais constituent une simple 

neutralisation des inconvénients provoqués par une utili­

sation trop intensive de l'espace. Il est indiscutable que 

la concentration géographique favorise l'apparition de 

dêsêconomies externes, tout d'abord en accentuant celles 

qui ont une origine sectorielle, comme la pollution, en­

suite en donnant naissance â toute une série de coûts de 

nature entièrement nouvelle dus â la concurrence que se 

font les agents dans l'usage des services collectifs. Il 

apparaît donc que le coût social engendré par l'offre de 

biens et services n'est pas fonction uniquement de l'effi­

cience des combinaisons de production ou de la dotation en 

facteurs, mais également de l'organisation générale de 

l'activité économique dans l'espace national. 

On trouve, dans la littérature, un grand nombre d'études, 

tant appliquées que théoriques, consacrées à l'analyse des 

coûts et avantages d'agglomération. Le fait qu'une partie 

des éléments à prendre en considération échappent aux lois 
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du marché rend difficile toute tentative de quantifica­

tion. Ceci explique pourquoi les recherches appliquées 

se limitent presque toujours à un aspect très particu­
lier du problême, tel que l'analyse des dépenses publi­

ques ou la mesure du coût généralisé de déplacement. On 

doit en outre remarquer que la concentration géographique 

est souvent assimilée à la dimension des agglomérations. 
Les recherches aboutissent alors à la définition d'une 
"taille optimum des villes", sous omission, parfois, de 

relever que cet optimum n'est valable que pour un phéno­

mène bien précis et dans un contexte déterminé. 

Les études empiriques consacrées aux avantages d'agglomé­

ration sont peu nombreuses. Ces derniers, plus encore que 

les coûts, se laissent difficilement exprimer en grandeurs 

monétaires. Quant aux analyses théoriques, elles sont tou­

tes plus ou moins liées à la notion de pôle de croissance 
ou de complexe industriel. 

2.1. Les économies d'agglomération 

Les économies d'agglomération peuvent être définies 

comme l'ensemble des avantages, liés au phénomène du re­

groupement spatial, affectant positivement les fonctions 

de coûts des entreprises et les fonctions d'utilité des in­

dividus. On peut, dans certaines limites, établir une ana­

logie entre le fonctionnement, d'une part, d'une unité de 

production et, d'autre part, d'une collectivité réunie dans 

une agglomération. Pour l'entreprise, la répartition des 

charges fixes sur une production croissante permet une di­

minution du coût moyen. Un phénomène semblable apparaît au 

niveau de l'agglomération. L'augmentation de la taille du 

groupe donne naissance à des "économies sociales d'échel­
le". "La raison d'être objective des groupes, constate 

Jessua, réside dans les effets externes auxquels leur 

constitution donne lieu: ces effets externes ne sont pas 

autre chose que les avantages de la coopération entre les 
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membres du groupe. Ces avantages représentent en quelque 

sorte des économies quasi dimensionnelles à l'échelle du 

groupe" (1). 

Les économies d'agglomération trouvent leur origine dans 

l'existence de services collectifs et dans l'effet de 

'centralitê. Considérons tout d'abord le premier élément 

d'explication. On est en présence d'un "bien ou service 

collectif pur" lorsque la consommation d'un agent ne di­

minue en rien l'utilité éprouvée par les autres consomma­

teurs (non-rivalité) et s'il ne peut faire l'objet d'un 

mécanisme d'exclusion (non-exclusion) (2). Une fois le 

service mis à disposition du groupe la demande addition­
nelle peut Être satisfaite sans qu'il soit nécessaire 

d'accroître la quantité de facteurs. Toute consommation 

représente alors autant d'effets externes positifs et le 

groupe a intérêt à s'élargir puisque le coût moyen du 
service diminue avec l'augmentation de la population. 

En fait, le champ d'application du concept de "service 

collectif pur" est très limité et l'on est emprunté 

lorsqu'il s'agit de sortir du domaine des exemples d'éco­

le. Si l'on examine la production des collectivités publi­

ques, on s'aperçoit qu'elle porte presque toujours sur des 

biens collectifs mixtes et que la très importante condi­

tion de non-rivalité n'est pratiquement jamais satisfaite. 

Il s'ensuit qu'un effet de congestion apparaît lorsque le 

nombre d'utilisateurs devient trop élevé. L'avantage 

1. C. Jessua, op. cit., p. 225. 

2. Voir à ce sujet P.A. Samuelson, The pure theory of 
public expenditure, The Review of Economics and Sta­
tistics, nov. 1954, p. 387-39o et du même auteur, 
Diagrammatic exposition of a theory of public expen­
diture, The Review of Economics and Statistics, nov. 
1955, p. 35o-356; G. Terny, Economie des services col­
lectifs et de la dépense publique, Paris, Dunod, 1971, 
p. 51-1o2. 
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d'agglomération lié à la présence de services collectifs 

n'est donc pas aussi évident qu'on pourrait l'imaginer 

en première analyse. 

Les économies d'agglomération nous paraissent être davan­

tage expliquées par l'effet de centralité. L'idée de base 

de cette théorie consiste à établir une hiérarchie des 
villes en fonction des types de services qui y sont of­

ferts. Ceux-ci peuvent être privés (banques, assurances, 

sous-traitance), collectifs (infrastructure de base, trans­

ports en commun, protection) ou tutélaires (éducation, san­

té). Une ville d'ordre n+1 offre les mêmes services qu'une 

ville d'ordre n plus d'autres activités non-disponibles 

dans la collectivité d'ordre inférieur. On aboutit ainsi 

à la construction d'une pyramide. Tout au bas de l'échelle 

figurent les communes n'offrant que des services communs. 

Plus l'on s'élève dans la hiérarchie, plus la variété des 

services disponibles augmente. Au sommet, on trouvera quel­

ques grandes agglomérations dans lesquelles tout l'éventail 

des activités peut être observé (1). 

Pour l'entrepreneur, comme pour l'individu, le fait de pou­

voir disposer d'une large gamme de services à proximité im­
médiate représente une économie d'agglomération non négli­

geable et peut devenir un élément déterminant dans une dé­

cision de localisation. 

Les avantages à attendre du regroupement spatial ne sont 

toutefois pas sans limites. Quand le degré de concentra­

tion dépasse un seuil donné on peut légitimement admettre 

que la possibilité de réaliser des "économies sociales 

d'échelle" est épuisée ou dans tous les cas fortement ré­

duite. Entreprises et individus disposent de la presque 

1. Cf. J.M. Buchanan et R.E. Wagner, An efficiency basis 
for federal fiscal equalization, in J. Margolis, The 
analysis of public output, New York, 197o, p. 144 
et W. Christaller, Die zentralen Orte in Süddeutschland, 
Jena, 1933. 
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totalité des services désirables et les activités non-re-

prêsentêes ne s'adresseraient de toute manière qu'à une 

demande marginale. 

Si l'on se réfère aux hypothèses formulées ci-dessus, il 

est possible d'établir un graphique reflétant l'évolution 

des économies d'agglomération en fonction de la taille de 

l'unité urbaine ou plus généralement de l'intensité d'oc­

cupation de l'espace. Dans une première phase les écono­

mies d'agglomération connaissent une croissance rapide, 

expliquée par la possibilité d'offrir l'infrastructure de 

base. Par la suite, la progression devient beaucoup plus 

modérée et la courbe tend vers un seuil de saturation. 

Graphique 1 

Economies d'agglomération 

Intensité d'occupation 
de l'espace ou taille 
de l'agglomération 
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2,2. Les dêséconomies d'agglomération 

La juxtaposition spatiale favorise les interdépen­

dances entre agents, ce qui permet d'expliquer, nous 

l'avons vu, l'existence d'économies d'agglomération. Or, 

ces interdépendances peuvent également se traduire sous 

forme d'effets négatifs que l'on appelle dêséconomies ou 

coûts d'agglomération. 

On peut établir une première distinction fondée sur le mo­

de de transmission de ces coûts. Il y a tout d'abord les 

interactions directes qui sont des dêséconomies externes 

technologiques, ensuite les coûts transmis au travers du 

marché, soit les dêséconomies externes pécuniaires. La 

premiare catégorie est de loin la plus importante, non pas 

quantitativement, mais en raison de l'absence de "main in­

visible" ou de "signal" chargé de renseigner les agents 

lorsqu'ils ont un comportement contraire à l'intérêt col­

lectif. 

Coûts et avantages d'agglomération relèvent du même type 

d'explication. "Les raisons mêmes qui déterminaient les 

rendements sociaux croissants en présence de facteurs fi­

xes sociaux, note Jessua, permettent de comprendre que, â 

partir d'un certain point, des rendements décroissants, dus 

à un encombrement dans l'usage de facteurs fixes, vont se 

manifester sous forme de dêséconomies externes" (1). Les 

effets combinés de juxtaposition et de dimension agissent 

également sur les transactions réalisées au travers du 

marché. Dans les grandes villes, les terrains, les loyers, 

les salaires et le coût de la vie en général sont supé­

rieurs à la moyenne, ce qui représente autant de dêséco­
nomies pécuniaires. 

1. C. Jessua, op. cit., p. 234. 
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Sans chercher à établir une classification exhaustive nous 

répartirons les coûts d'agglomération en quatre composan­

tes pricipales, soit: 

- Les diseconomies externes d'agglomération. Entrent 

dans cette première catégorie l'ensemble des coOts 

ayant pour origine le regroupement géographique et 

ne donnant pas lieu à une compensation monétaire 

(congestion, bruit, absence de zones vertes). 

- Les éléments de rente. La juxtaposition occasionne 

une hausse du coût de la vie pour le consommateur 

final et du coût des facteurs pour l'entrepreneur. 

On remarquera toutefois qu'il ne s'agit de dépen­

ses que pour les agents pris individuellement. 

L'opération est neutre, en revanche, si l'on con­

sidère la collectivité dans son ensemble. Il n'y a 

qu'un simple transfert de revenu et de richesse, 

sans apparition d'une divergence entre coût margi­

nal social et coût marginal privé. Le problème, s'il 

existe, relève de l'équité et non de l'affectation 

des ressources. 

- Les dépenses destinées à neutraliser les coûts ex­

ternes d'agglomération. Ce sont avant tout les dé­

penses contractées par les collectivités publiques 

pour agir sur la qualité des services. Elles ont 

pour but principal de contrôler des situations d'en­

combrement . 

- Les déséconomies d'échelle dans la production des 

services publics. En supposant que le coût moyen 

des services ait la forme d'une courbe en U, des 

rendements d'échelle décroissants apparaîtront quand 

la collectivité aura dépassé sa taille optimale. Com­

me nous aurons l'occasion de le voir, ce quatrième 

facteur ne revet qu'une importance mineure. 
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Le fondement de l'explication nous paraît relever de la 

notion de bien collectif. Supposons tout d'abord que 

seuls les "services marchands" et les "services collec­

tifs purs" soient représentés. Aucune intervention exo­

gène n'est alors nécessaire pour assurer une utilisation 

optimale des équipements. Dans le premier cas, c'est la 

règle de l'exclusion par le prix qui s'oppose à une con­

sommation excessive du service et qui prévient ainsi l'ap­

parition d'un effet de congestion. Dans le second cas, du 

fait de la non-rivalité et du coût marginal de production 

nul, toute consommation supplémentaire correspond à un 

avantage collectif net. Or, comme nous l'avons déjà sou­

ligné, les biens et services qui répondent à la définition 

de Samuelson sont rares. Il y a en effet presque toujours 

rivalité entre usagers, en ce sens que l'addition d'une 

personne au groupe bénéficiaire réduit la consommation pos­

sible des autres membres. Autrement dit, l'utilité que les 

individus retirent de l'utilisation du service diminue avec 

la taille du groupe dès l'instant où le seuil de congestion 

est franchi. 

Il convient encore de remarquer que tous les biens et ser­

vices collectifs n'émanent pas d'une décision des adminis­

trations publiques. Le concept a un champ d'application 

beaucoup plus étendu. Il englobe tout d'abord des équipe­

ments publics tels que les transports en commun, le réseau 

routier, les théâtres et autres services culturels, mais 

également des biens comme l'eau, l'air pur, les valeurs 

esthétiques, les zones vertes ou même l'espace urbain en 

général. Tous ces biens, remarque Terny, "connaissent une 

détérioration accélérée par suite de l'usage inconsidéré 

(résultant du fait que certains coûts ne sont pas pris en 

compte par les agents isolés) qu'en font les utilisateurs" 

(1). Autrement dit des biens rares sont utilisés comme 

s'ils étaient libres. 

1. G. Terny, op. cit., p. 12o. 
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Dans un article aujourd'hui classique (1) Baumöl montre 

que les coûts d'agglomération tendent à varier non pas 

proportionnellement à la population, mais plutôt en fonc­

tion du carré de celle-ci. Cette conclusion découle de 

l'observation suivante: si, dans un groupe de taille n, 

chaque agent impose des coûts à tous les autres membres, 

et que les coûts émis par un individu augmentent approxi­

mativement en fonction du volume de la population, le 

désavantage collectif ne sera pas fonction de n, mais de 

n , c'est-â-dire du carré de la population. Si l'on en­

visage l'utilisation d'une voie de transport, on pourra 

dire que les pertes de temps individuelles augmentent 

proportionnellement au nombre d'usagers (D = aP) et que 

le nombre de véhicules dépend de la population totale 

(N = bP). Le retard collectif correspondra au produit DN 

et sera ainsi fonction du carré de la population. 

On peut donc affirmer, en retenant les hypothèses les 

plus probables, que les coûts sont peu importants jusqu'à 

un certain seuil de concentration, pour prendre par la 

suite une allure exponentielle. Il n'y a aucun argument 

logique permettant de conclure au caractère asymptotique 

de la fonction des coûts d'agglomération. Plus on cherche 

à utiliser de manière intensive un espace réduit, plus 

les coûts collectifs seront élevés. 

La représentation par une courbe régulière se justifie 

par le fait que les seuils de congestion des différents 

types de services apparaissent à des niveaux de population 

ou de concentration très variables. 

1. W.J. Baumöl, Macroeconomics of unbalanced growth: the 
anatomy of urban crisis, The American Economic Review, 
juin 1967, p. 415-426. Cf. également P.H. Derycke, 
L'économie urbaine, PUF, Paris, 197o, p. 22o. 
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Graphique 2 

Déséconomies 
d'agglomération 

Intensité d'occupation 
de l'espace 

2.3. Les economies nettes d'agglomération 

Au cours des pages précédentes, nous avons été 

amené à constater que les fonctions de coûts et d'avan­

tages d'agglomération connaissent des évolutions asymé­

triques. On peut en déduire que l'avantage de la juxta­

position - économies nettes d'agglomération - ne croît 

pas indéfiniment et qu'il peut même devenir négatif au-

delà d'un seuil donné. 

Graphique 3 
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Les fonctions reproduites dans le graphique 3 sont va­

lables pour la collectivité dans son ensemble. Or, tous 

les agents ne bénéficient pas dans la même mesure des 

économies et ne supportent pas des coûts identiques. 

Ainsi, les exigences des producteurs en ce qui concerne 

la grandeur des centres dans lesquels ils désirent se 

localiser sont très variables. Dans le secteur tertiai­

re, du fait de la non-ubiquité des services, certains 

agents ne peuvent devenir producteurs qu'à la condition 

de disposer d'un marché très large à" proximité immédiate. 

Ceci implique une localisation dans un pôle principal. 

D'autres entrepreneurs trouveront au contraire des con­

ditions idéales dans une unité urbaine de dimension plus 

réduite. 

L'optimum défini par le point maximum de la fonction n'est 

donc valable que pour une entreprise moyenne. Pour d'au­

tres unités à même de profiter plus largement des écono­
mies d'agglomération dans les villes de taille plus éle­

vée, l'optimum sera décalé vers la droite sur le graphi­

que (1). Pour cette raison, il serait préférable de repré­

senter les fonctions par des courbes épaisses, lesquelles 

permettent de rendre compte de la dispersion autour de la 

moyenne. La taille optimale des villes - ou le degré opti­

mum de concentration géographique - ne serait plus décrit 

par un point, mais par un segment sur l'axe horizontal. 

La représentation graphique d'une fonction d'avantage glo­

bal net d'agglomération et sa détermination empirique sont 

deux choses fort différentes. W. Isard (2) constate avec 

raison que l'établissement d'une telle fonction à partir 
de données réelles est une tâche pratiquement impossible. 

Son argumentation est la suivante: le calcul des fonctions 

1 . Voir sur ce point E. von Böventer, Optimal spatial 
structure, Kyklos, 197o, p. 91o-9l6. 

2. Cf. W. Isard, Location and space-economy, M.I.T. Press, 
New York, 1956, p. 182-188. 
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d'économies d'agglomération pour des services déterminés 

(production d'énergie, transports, enseignement...) ne 

devrait pas poser de problêmes insolubles. L'addition des 

courbes, qui permet d'aboutir à une fonction d'avantage 
global net, occasionne des difficultés beaucoup plus sé­

rieuses. 

- L'agrégation des fonctions construites pour chacune des 

activités suppose que les avantages soient d'égale im­

portance. Or, cette condition n'est évidemment pas réali­

sée. De plus, la pondération peut varier d'une ville ou 

d'une région à l'autre. 

- Une seconde objection tient à l'interdépendance entre 
fonctions. "Il serait faux, note Isard, de considérer 

que les différentes économies et désêconomies associées 

au phénomène urbain sont simplement additives. La rela­

tion est au contraire multiplicative et ceci de manière 

complexe" (1). 

Ce serait donc une erreur que de chercher à déterminer les 
paramètres de cette fonction pour définir une politique 

économique régionale. Même en supposant que l'agrégation 

soit possible, le coût de la décision, c'est-à-dire l'en­

semble des dépenses occasionnées par la collecte et par 

le traitement de l'information, aurait toutes les chances 

d'excéder l'avantage attendu. 

Nous pensons cependant qu'une approche globale n'est pas 

dépourvue d'intérêt. Encore faut-il être bien conscient 

des limites d'une telle démarche et ne pas chercher à at­
teindre un objectif trop ambitieux. Le but de l'analyse 

est alors de soulever le problème et non de le résoudre. 

Il s'agit en particulier de montrer que les coQts et les 

bénéfices n'évoluent pas parallèlement et que la poursuite 

du processus de croissance gêographiquement déséquilibrée 

finira nécessairement par produire un coût collectif net. 

1. W. Isard, op. cit.,p. 188. 
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3. Mécanismes régulateurs et éléments de distorsion 

3.1• L'effet de rejet 

Si les hypothèses formulées ci-dessus sont véri­

fiées, il existera nécessairement un seuil à partir du­

quel le processus de regroupement spatial induira plus 

d'inconvénients que d'avantages. Si l'on pose comme hy­

pothèses supplémentaires la rationalité dans les choix 

et la parfaite information des agents, il semblerait lo­

gique qu'une mobilité redistributive apparaisse à" l'ap­

proche du seuil critique. Le rejet ne serait évidemment 

pas un phénomène instantané, mais un processus échelonné 

dans le temps, les "entreprises marginales" (1) étant 

les premières et quitter les zones encombrées - ou à re­

noncer à s'y établir - pour chercher ailleurs des condi­

tions de production plus favorables. 

Pour aboutir à cette conclusion, il est nécessaire d'as­

socier la localisation à" un processus de marché. Les 

coûts d'agglomération sont alors considérés comme des 

prix dont les agents doivent s'acquitter pour bénéficier 

des avantages correspondants. C'est alors la loi de l'offre 

et de la demande qui joue le rôle de mécanisme régulateur (2). 

1. C'est-à-dire les entreprises les plus touchées par la 
hausse des coûts d'agglomération. 

2. On trouve cette idée chez Boventer. A son avis, coOts 
et économies d'agglomération déterminent la taille op­
timale des villes comme l'offre et la demande déter­
minent l'optimum sur le marché des biens et services. 
Pour illustrer son modèle, il fait intervenir une balle 
représentative de services urbains, la composition de 
celle-ci variant avec la taille des villes (effet de 
centrante). Le coût de ces balles constitue la courbe 
d'offre, la fonction de demande indiquant ce que les 
entreprises sont disposées à payer pour en bénéficier. 
Cf. E. Von Böventer, Optimal spatial structure and re­
gional development, Kyklos, No k 197o, p. 9o8. 
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Une première cause de non-fonctionnement du mécanisme 

de rejet vient immédiatement à l'esprit. Nous avons vu, 

en effet, que la fonction paramétrique du prix n'est 

pas universelle, son champ d'application étant limité 

aux échanges de biens privés. 

Les effets hors-marché ne constituent cependant qu'un 

élément parmi d'autres. Aussi allons-nous examiner de 

manière plus détaillée les raisons pour lesquelles le 

processus de concentration peut se prolonger au-delà 

de l'optimum sans pour autant déclencher un mouvement 

rééquilibrant. 

3.2. Les éléments de distorsion 

3.2.1. CoQts individuels et coûts collectifs 

Une suite de décisions individuelles correctes 

peut conduire à une solution inefficiente pour le grou­

pe pris dans son ensemble. Ceci est dû au fait que l'in­

dividu agit en fonction des coûts et avantages l'affec­

tant directement, lesquels ne coïncident pas nécessaire­

ment avec les coûts et avantages sociaux. 

Les dêséconomies d'agglomération, du fait des multiples 

origines et interdépendances, constituent un problême 

particulièrement complexe. Il nous paraît dès lors pré­

férable de procéder par étapes successives et, comme le 

fondement de l'explication relève de la notion d'exter-

nalitê, nous considérerons tout d'abord l'utilisation 

d'un bien collectif isolé. 

3.2.1.1. Effet de congestion et usage d'un bien collec-
tif mixte 

Une route présente toutes les caractéristiques 

permettant d'illustrer le phénomène de congestion, 
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à savoir l'absence d'exclusion, la divisibilité et la 

rivalité dans les consommations. 

Aussi longtemps que le nombre de véhicules est nette­

ment inférieur à la capacité de l'équipement, la route 

est, du point de vue des effets externes, assimilable 

à un bien collectif pur. Toutes les consommations sont 

autant d'économies externes technologiques. Cependant, 

au-delà d'un seuil donné, l'introduction d'un utilisa­

teur supplémentaire a pour effet de détériorer la quali­

té du service et agit donc négativement sur les consom­

mations des véhicules infra-marginaux. L'effet de conges­

tion peut alors être envisagé de deux manières différen­

tes: soit en considérant que cet effet est révélateur 

d'une divergence entre "coûts sociaux" et "coûts privés" 

- c'est la voie adoptée par Pigou - ou en estimant qu'il 

provient du fait que des ressources rares sont utilisées 

comme si elles étaient libres (1). Ces deux approches 

étant en fait analogues, nous nous limiterons à l'examen 

de la première (2). 

Il est légitime d'admettre que le propriétaire d'un véhi­

cule ne tient compte que du coût privé et qu'il ignore 

les conséquences de sa consommation sur les autres uti­

lisateurs. L'effet indirect se manifestera sous forme 

d'une réduction de vitesse, d'un allongement de la durée 

du trajet ou d'une augmentation de la consommation 

1. Cette seconde approche est l'oeuvre de F.H. Knight, 
Some fallacies in the interpretation of social cost, 
Quarterly Journal of Economics, août 1927, p. 582-
606. 

2. Pour une comparaison de ces deux points de vue voir 
E.J. Mishan, Reflections on recent developments in 
the concept of external effects, op. cit., p. 17-19. 
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d'essence (1). On peut illustrer ce phénomène par un gra­

phique sur lequel apparaîtra en ordonnée le coût par vé­

hicule et en abscisse le nombre de véhicules par unité de 

temps (2). 

Graphique 1 

coût marginal ou 
"coût social" 

Coût moyen ou 
"coût privé" 

demande 

Nombre de véhicules 
par unité de temps 

S.-Ch. KoIm donne un exemple particulièrement signifi­
catif d'un effet de congestion. Il suppose que chaque 
véhicule inflige un retard de deux secondes aux 3.ooo 
autres utilisateurs d'une route et subit un retard de 
deux secondes de la part des 3.ooo autres. Chaque ef­
fet, pris séparément, semble négligeable. La conclu­
sion est toute différente si l'on envisage l'effet glo­
bal. Le temps de parcours de tous les véhicules se trou­
ve allongé d'une heure quarante minutes. KoIm parle à ce 
propos "d'effet de masse". Cf. S.-Ch. KoIm, op. cit. 
p. 26. 

Cette présentation graphique a été empruntée â Due et 
Friedlaender, op. cit., p. 91. 
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Jusqu'au point A l'adjonction de véhicules est sans ef­

fet sur la qualité du service et sur le coût d'utilisa­

tion. Au-delà, l'effet de congestion se fait sentir et 

chaque nouvelle unité provoque une augmentation des 

coQts supportés par les consommateurs infra-marginaux. 

Il y a alors une différence entre coût marginal et coût 

moyen étant donné que le véhicule additionnel occasionne 

une charge supplémentaire à tous les autres utilisateurs, 

s'ajoutant à celle qu'il supporte personnellement. En 

d'autres termes, le coût moyen correspond au "coût margi­

nal privé", c'est-â-dire celui qui est pris en considéra­

tion dans les calculs individuels, et le coût marginal 

est assimilable au "coût marginal social". La différence 

constitue une dêsêconomie externe technologique. Quant 

au point d'équilibre, il se situera en B et sera ainsi 

décalé vers la droite par rapport à la position optimale 

(1). 

En l'absence de tarification (prélèvement d'un péage) 

c'est la diminution d'utilité procurée par le service 

qui joue le rôle de mécanisme régulateur. Dire qu'il y a 

régulation ne signifie cependant pas que celle-ci soit 

correcte. En 1'occurence le rejet se produit trop tard 

étant donné que les effets externes n'interviennent pas 

dans les calculs des agents. Ceux-ci raisonnent donc en 

termes de moyenne et non à la marge lorsqu'ils se trou­

vent en présence de biens collectifs. 

3.2.1.2. Choix individuels et avantages d'agglomération 

Les conclusions issues de l'exemple précédent peu­

vent, dans certaines limites, s'appliquer au phénomène 

plus général de la distribution de la population et des 

1. La position optimale est atteinte lorsqu'il y a égali­
sation entre la demande, qui reflète l'utilité que les 
consommateurs attachent à l'usage du service, et le 
"coût marginal social". Elle se situe donc en B*. 
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activités dans l'espace (1). Considérons un pays à struc­

tures fédérales et supposons tout d'abord que les revenus 

soient élevés dans certaines régions et plus faibles dans 

d'autres, ensuite que la population ne soit pas concentrée 

dans les régions pauvres. Ces deux hypothèses sont d'ail­

leurs parfaitement conformes à la réalité. Dans un but de 

simplification nous admettrons encore que les migrations 

sont sans influence sur la production des biens privés (2). 

Il convient alors d'envisager deux cas conduisant chacun 

à des conclusions fort différentes. Dans le premier, les 

collectivités publiques offrent des biens collectifs purs, 

dans le second des biens collectifs mixtes. 

3.2.1.2.1. Offre de biens collectifs purs 

Il est à remarquer que les régions riches seront 

en mesure d'offrir davantage de services pour une pression 

fiscale identique, ou alors de fournir les mêmes presta­

tions que les régions pauvres en prélevant un impôt plus 

faible. Les résidents des régions à faibles revenus trou­

veront un avantage à êmigrer vers les régions riches oïl 

ils bénéficieront soit d'un avantage fiscal, soit d'un 

plus large éventail d'équipements collectifs. La condition 

1. Nous nous référons ici essentiellement au modèle dé­
veloppé par Buchanan et Wagner in "Federal fiscal 
equalization", op. cit., p. 139-158. On pourra égale­
ment consulter sur ce point: J.M. Buchanan et C J . 
Goetz, Efficiency limits of fiscal mobility: An assess­
ment of the Thiebout model, Journal of Public Economics, 
No 1 1972, p. 25-43 et F. Flatters, V. Henderson et 
P. Mieszkowski, Public goods, efficiency, and regional 
fiscal equalization, Journal of Public Economics, No 2 
1974, P. 99-112. 

2. Dans le modèle original de Buchanan et Wagner il est 
admis que la productivité marginale des ressources des­
tinées à la production des biens privés diminue lorsque 
la population d'une région augmente. Ceci permet avant 
tout de donner au modèle un caractère plus réaliste, 
mais n'en modifie pas les conclusions essentielles. 
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de non-rivalité étant satisfaite ce mouvement de popula­

tion n'aura aucune incidence sur la qualité des services, 

et ceci aussi bien dans les zones où la population aug­

mente que dans celles où la population diminue. La dif­

férence apparaît au niveau du prélèvement fiscal. Dans 

les régions d'immigration le coût des services peut être 

réparti sur une population élargie et permettre ainsi une 

réduction des taux d'imposition. Dans les zones d'émigra­

tion un phénomène inverse se produit. Le coût fixe des 

équipements devant être réparti sur une population ré­

duite, il y aura élévation des taux d'imposition. Le mou­

vement va se prolonger jusqu'au moment où tous les rési­

dents seront localisés dans une seule région et l'on aura 

atteint ainsi un optimum collectif (1). 

3.2.1.2.2. Offre de biens collectifs mixtes 

La situation change si l'on envisage une offre de 

biens collectifs mixtes. Il n'est alors plus possible d'ad­

mettre que les consommateurs additionnels - ici les mi­

grants - n'influencent pas la qualité des services offerts. 

Au-delà du seuil de congestion on assistera et une réduction 

des quantités consommables par chaque résident et cette di­

minution se produira selon toute vraisemblance à un taux 

croissant (2). 

La cause des migrations est identique, que l'on ait affaire 

à des biens collectifs purs ou mixtes. C'est la différence 
de revenus entre régions qui incite les individus â quitter 

les zones pauvres au profit des zones riches. Dans ces der­

nières, l'augmentation de la population va permettre une 

réduction de la pression fiscale. Mais en revanche l'uti­

lité que les individus attachent aux consommations collec­

tives diminue avec l'élargissement du groupe. A l'économie 

1. J.M. Buchanan et R.E. Wagner, op. cit., p. 145. 

2. J.M. Buchanan et R.E. Wagner, op. cit., p. 151. 
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externe d'origine fiscale correspond donc une dèsêcono-

mie liée à la détérioration de la qualité des services. 

Comme le premier effet est à peu près linéaire et que le 
second, une fois dépassé le seuil de congestion, évolue 

selon une loi exponentielle, la poursuite du processus 

aboutira nécessairement à un coût externe net. 

La croissance du produit collectif moyen (1) n'est donc 

plus illimitée. Comme on peut le constater sur le gra­

phique 2 le produit (PC ) commence par augmenter rapide­

ment, passe par un maximum, puis décroît. Il pourrait 

théoriquement devenir négatif. Cette tendance résulte de 

la neutralisation progressive de l'avantage fiscal par 

l'effet de congestion. Supposons, pour permettre une re­

présentation graphique, qu'il n'y ait que deux régions 

et que la population soit à l'origine également répartie. 
La position d'équilibre est définie par l'égalisation des 

produits collectifs moyens. Ceci découle de l'hypothèse 

selon laquelle les agents ne tiennent compte que des coûts 

et avantages privés et ignorent les effets externes qu'ils 

émettent. Il y aura donc un flux migratoire A - A "o B - B" 

de la région â faibles revenus vers la région riche. Or 

la position optimale est définie par l'égalisation des 

produits collectifs marginaux. Le mouvement de population 

nécessaire à réaliser cette condition correspond à 
A - A ' - B - B ' et est donc inférieur à celui qui se 
produit effectivement (2). 

1. Le produit collectif correspond à la 'somme algébrique 
de l'utilité procurée par les services collectifs et 
de la désutilitê du prélèvement fiscal. Il peut donc 
être aussi bien négatif que positif. 

2. J.M. Buchanan et R.E. Wagner, op. cit., p. 152. 
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Graphique 2 

Produits collectifs 

PC = produit collectif moyen 

PC « produit collectif marginal 

Ce modèle permet de constater que les disparités de reve­

nus entre régions et l'existence de biens collectifs mix­

tes suffisent dé-jà à expliquer une tendance exagérée au 

déséquilibre. Il n'y a toutefois pas absence de mécanisme 

régulateur. La congestion et la détérioration qualitative 

des services qui en résulte, finissent par mettre un terme 
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aux migrations. Cependant l'effet de rejet se manifeste 

trop tard, lorsque les disparités régionales sont déjà 

excessives. 

3.2.2. Localisation des producteurs et localisation rési­
dentielle 

L'agglomération est le foyer d'une double locali­

sation: celle des producteurs et celle des ménages. Or, 

il n'est pas certain que ces deux catégories d'agents uti­

lisent les mêmes critères de choix. L'hypothèse contraire 

est mime plus vraisemblable. Il s'ensuit qu'un degré de 

déséquilibre donné peut très bien être optimum pour les 

agents producteurs et peu satisfaisant pour les ménages 

(1). 

Il n'existe, à notre connaissance, aucune théorie générale 

de la localisation résidentielle (2). On ne sait donc pas 

très bien selon quels critères l'individu choisit un lieu 

de domicile, ni a fortiori si l'organisation actuelle de 

l'espace permet de maximiser son utilité. En revanche, 

les critères de la localisation industrielle ont déjà 

fait l'objet d'une abondante littérature et sont de ce 

1. On retrouve cette idée chez Remy, op. cit., p. 65. "De 
fait, note Remy, il n'est pas sur, a priori, qu'il y 
ait concordance entre les avantages que la ville four­
nit à l'entrepreneur et au consommateur final. Chacun 
pourrait avoir des exigences différentes concernant les 
modes de concentration et la dimension optimale de la 
ville." 

2. Ce domaine a pourtant fait l'objet d'une abondante lit­
térature théorique. Mais, d'une manière générale, les 
travaux accordent trop d'importance aux coûts de trans­
port et, de plus, se limitent très souvent au cas simple 
de la localisation en milieu suburbain. Une approche gé­
nérale ne pourrait être que multidisciplinaire et devrait 
parvenir à concilier aussi bien les points de vue de 
l'écologiste et du sociologue que de l'économiste. Voir 
sur ce point H.G. Zoller, Localisation résidentielle -
décisions des ménages et développement suburbain, Ed. 
Vie ouvrière, Bruxelles, 1972. 
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fait - pour autant que l'on ait affaire à des entrepre­

neurs rationnels - relativement bien connus. Ce manque 

d'intérêt des économistes pour le comportement des mé­

nages nous semble être dû au fait suivant: la localisa­

tion des producteurs est une localisation primaire; ce 

sont eux qui décident en fait de la répartition régio­

nale des activités et de la population. La main-d'oeuvre 

est mobile et se localise là où des emplois sont offerts. 

On peut en effet légitimement admettre que pour l'indivi­

du la possibilité de trouver un emploi convenable est 

souvent le critère déterminant et ce n'est que lorsque 

cette première exigence est satisfaite qu'il peut procé­

der à une comparaison entre coûts et avantages d'agglo­

mération (1 et 2). 

3.2.3. Répartition des coûts d'agglomération entre pro-
ducteurs et consommateurs finals 

Pour que le mécanisme de rejet fonctionne de ma­

nière efficiente il faudrait qu'il n'y ait pas de déca­

lage entre l'optimum du producteur et l'optimum du con­

sommateur final. Or, en raison de la non-concordance des 

critères de choix, il est très probable que cette condition 

ne soit pas remplie. L'identité des critères ne consti-

1. Cf.J. Remy, op. cit., p. 195-196. 

2. Un sondage d'opinion effectué aux Etats-Unis en 1969 
montre que la distribution géographique de la popula­
tion serait très différente si un "milieu de vie 
agréable" était le principal critère dans le choix 
d'un lieu de résidence. Seul un très faible pourcen­
tage de la population déciderait alors de vivre dans 
une grande agglomération, la majorité des individus 
questionnés souhaitant au contraire habiter à la 
campagne, à la montagne ou dans de petites villes. 
U.S. Congress House, Commitees on Government Opera­
tions, Study for the National Wildlife Federation by 
the Gallup Poll, The Environmental Decade. Hearings 
(Washington: U.S. Govt. Print. Off., 197o). Cite par 
P.W. Barkley et D.W. Seckler, Economic growth and en­
vironmental decay - the solution becomes the problem, 
Harbran, New York, 1972, p. 142. 
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tue toutefois qu'un premier élément. L'effet de rejet ne 

peut fonctionner correctement que si les coûts et les 

avantages d'agglomération sont répartis de manière plus 

ou moins êgalitaire entre ménages et entrepreneurs. 

Le schéma ci-dessous donne un aperçu très simplifié du 

processus de répartition. On constate que les dêsêcono-

mies d'agglomération sont constituées soit par un coût 

public d'aménagement, soit par un accroissement des dé­

penses de production des entreprises, soit encore par 

une diminution du bien-être des individus. Les économies 

d'agglomération exercent à* la fois un effet bénéfique 

sur les coûts des unités de production et sur les fonc­

tions individuelles de satisfaction. 

DESECONOMIES 
D'AGGLOMERATION 

ONCTIONS 
DE COUT 

DES ENTRE­
PRISES 
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Or, l'entrepreneur est avant tout un disjoncteur de coQts. 

De ce fait, tous les inconvénients de la concentration 

qui ne se traduisent pas par une conséquence monétaire 

- dégradation du milieu naturel, bruit, absence de zones 

vertes - ne sont pas censés influencer son comportement. 

On peut donc admettre que les désêconomies d'aggloméra­

tion affectent davantage les fonctions d'utilité des mé­

nages que les fonctions de coûts des unités de production. 

Par contre, tant les ménages que les entreprises bénéfi­

cient dans une large mesure des économies d'agglomération. 

Si ces hypothèses sont exactes, "l'optimum entrepreneur" 

est décalé vers la droite par rapport à "l'optimum du con­

sommateur final", ainsi que cela apparaît dans les gra­

phiques 3 et 4. Ce fait est également de nature à provo­

quer des disparités régionales excessives, pour autant 

que ce soient les producteurs qui prennent la décision 

primaire de localisation, les ménages adaptant leur com­

portement aux offres d'emploi. 
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Graphique 3 

CoOts et avantages d'agglomération affectant les individus 

'* Economies et déséconomies 
d'agglomération 

Economies et 
déséconomies 
d'agglomération 

avantage net d'agglomération 

Intensité d'occupa­
tion de l'espace 

avantage net 
d'agglomération 

Intensité d'occu­
pation de l'espace 

Optimum 
ménage 

Optimum 
producteur 

Graphique 4 

CoOts et avantages d'agglomération affectant les producteurs 
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4. Le rSle des collectivités publiques 

Dans tous les pays à économie de marché on peut 
constater l'importance croissante du rôle joué par les 

collectivités publiques. Les dépenses de l'Etat augmen­

tent plus rapidement que le produit national et les 

interventions des gouvernements destinées à remédier 

au mauvais fonctionnement de certains mécanismes de 

marché deviennent toujours plus nombreuses et contrai­

gnantes. Or, les externalités et l'affectation ineffi­

cace des ressources qui en résulte, constituent précisé­

ment un problême qui échappe au contrôle du mécanisme 

des prix, d'où la nécessité d'une intervention exogène. 

L'objectif consiste alors à minimiser le coût de l'in­
terdépendance sociale, soit la somme du coût externe et 

du coût de la décision (1). C'est l'examen de ce dernier 

qui doit permettre de faire un choix entre un système 

d'échanges privés - création d'un pseudo-marché des ex­

ternalités - et une action collective. Or, on sait que 

les désêconomies d'agglomération, qui apparaissent pour 

l'essentiel sous forme d'effets externes, résultent de 

l'action conjointe d'une multitude d'agents. Ceci est 

un argument suffisant pour exclure la possibilité d'une 

coopération volontaire. Un tel système, qui suppose 

l'accord de l'ensemble des participants, aurait toutes 

les chances d'engendrer un coût supérieur à l'avantage 
procuré par l'élimination de la dêsêconomie. La seule 

solution consiste donc en une intervention publique sou­

mise au règles majoritaires de décisions collectives (2). 

1. J.M. Buchanan et G. Tullock, The calculus of consent, 
The University of Michigan Press, 1965, p. 46. 

2. J. McNeil, Le coût du développement urbain, in Déve­
loppement urbain et analyse économique, Ed. Cujas, 
Paris 1969, p. 324. 
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Nous allons examiner quels sont les moyens dont dispo­

sent les pouvoirs publics pour limiter les coûts exter­

nes issus de la concentration spatiale. Il s'agira en­

suite de déterminer si ces actions sont neutres du 

point de vue des transferts d'activité entre régions. 

Ces interventions sont destinées, nous l'avons vu, à 

minimiser le coût de l'interdépendance sociale. Le cal­

cul suppose donc la définition préalable du groupe (com­

mune, canton, région...). Une décision correcte pour un 

groupe d'étendue donnée ne l'est pas nécessairement pour 

un ensemble plus large. Il est donc possible qu'un in­

vestissement - ou toute autre action - se justifie 

lorsque l'on considère une commune ou une agglomération, 

mais se révèle inefficient si l'on envisage une macro-

région ou l'ensemble de la nation. 

4.1. Les moyens d'action 

Les dêsêconomies externes d'agglomération naissent 

des interdépendances entre agents dans la consommation de 

biens collectifs. Ce sont donc pour l'essentiel des phé­

nomènes d'encombrement que l'on peut définir comme le 

fait qu'une qualité dépende d'une quantité (1 et 2). Pour 

neutraliser une situation d'encombrement les autorités 

publiques ont la possibilité de jouer sur deux paramètres: 

- la qualité, c'est-à-dire l'offre, en augmentant 

la capacité des services, autrement dit en con­

sacrant davantage de ressources aux productions 

collectives (amélioration du réseau routier, aug­

mentation du nombre de policiers chargés d'assu­

rer la régulation du trafic...). 

1. Cf. S.-Ch. KoIm, op. cit., p. 18. 

2. Nous ne ferons pas de distinction entre congestion et 
encombrement. 
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- la quantité, soit la demande effective, en êdic-

tant des règlements ou en imposant des tarifs 

(interdiction de la circulation au centre des 

villes, places de parc payantes...). 

Nous nous proposons d'examiner trois types d'intervention 

- la réglementation, la tarification et la dépense publi­

que d'aménagement - sans pour autant avoir la prétention 

d'épuiser ainsi tout l'éventail des possibilités. 

4.1.1. La réglementation 

L'Etat a le pouvoir d'édicter des règles dont le 

but est "d'amener les hommes à se faire, par leurs con­

duites privées, le plus de bien et le moins de mal possi­

ble" (Jouvenel) ou, en utilisant une terminologie plus 

économique, de limiter les conséquences négatives d'un 

libéralisme intégral. Il faut relever que cette mesure 

est celle qui est la plus éloignée d'une solution de mar­

ché. 

Par une loi ou un règlement on cherche à agir directe­

ment sur l'activité génératrice de la désêconomie. Dans 

la lutte contre les atteintes à l'environnement, on pra­

tiquera par l'intermédiaire de normes et par l'obliga­

tion d'apporter des modifications techniques dans le 

processus de production (installation de dispositifs 

antipollution). 

Imposer une conduite déterminée est relativement simple 

lorsque le coQt a une origine bien précise. L'efficacité 

d'une mesure législative est en revanche plus aléatoire 

quand il s'agit de contrôler un phénomène d'encombrement, 

qui résulte généralement de l'action conjointe d'un grand 

nombre d'agents. On doit en effet parvenir à limiter 

l'utilisation du service collectif sans opérer pour autant 

une sélection arbitraire. La voie la plus fréquemment 
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adoptée est la création de zones â affectation particu­

lière. On délimitera par exemple, à l'intérieur de 

l'espace urbain, des surfaces réservées aux piétons, 

d'autres aux transports en commun. On peut, en outre, 

en limitant l'étendue des zones affectées à" la construc­

tion, mettre un frein à une concentration excessive de 

population et d'industries dans certaines agglomérations 

ou dans certaines régions. 

4.1.2. La tarification 

Lorsque la demande de biens privés dépasse les 

possibilités de l'offre, l'ajustement se fait par l'ex­

clusion des agents dont la disposition marginale à payer 

est inférieure au coût marginal de production. Dans le 

cas des biens collectifs et en l'absence de tarification, 

l'équilibre entre offre et demande est réalisé par une 

détérioration qualitative des unités consommées. On peut 

donc se demander s'il ne serait pas judicieux d'étendre 

la règle de l'exclusion aux consommations collectives 

par un système de prix publics. Dans l'hypothèse d'une 

tarification au coût marginal, les décisions individuel­

les ne seraient plus prises en fonction des avantages 

privés, mais résulteraient d'une comparaison entre coûts 

et bénéfices sociaux, ce qui permettrait d'éviter une 

utilisation excessive des équipements collectifs. L'idée 

est donc, comme dans le cas de la réglementation, de di­

minuer l'importance des actions génératrices de déséco-

nomies externes. Ce procédé est cependant moins arbitraire 

qu'une mesure législative, puisque seuls sont exclus les 

agents dont l'utilité marginale est inférieure au coût 

marginal social du service. La préférence accordée â la 

sélection par le prix implique toutefois que l'on puisse 

considérer la distribution des revenus et des richesses 

comme "convenable" (1). 

1. G. Terny, op. cit. p. 337. 
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La possibilité de contrôler les effets d'encombrement 

et de congestion par un système de prix publics n'est 

pas sans limites. Le coOt représenté par la collecte 

de l'information nécessaire au calcul des "péages ef­

ficaces" et les dépenses occasionnées par le prélève­

ment de la taxe ne doivent pas excéder le bénéfice qui 

résulte de l'élimination des déséconomies externes. 

Dans de nombreux cas, l'importance de ces coQts con­

traint les pouvoirs publics à porter leur choix sur 

une autre forme d'intervention. 

4.1.3. La neutralisation des coûts externes par une 
dépense publique d'aménagement (coût interne 
d'aménagement ) 

C'est la voie généralement adoptée pour résoudre 

le problème des coûts externes liés à la vie urbaine. 

Elle consiste à augmenter la capacité de production 

des services. On agit donc sur le second paramètre 

- l'offre - afin d'éviter que l'équilibre se réalise 

par une détérioration de la qualité des services (ab­

sence de mesure) ou par une diminution des quantités 

consommées (tarification et réglementation). Le coût 

externe d'agglomération devient alors un coût interne 

d'aménagement (1). 

Le fait d'assimiler ces dépenses à des coûts "internes" 

peut paraître surprenant. En bonne théorie, l'inter-

nalisation postule que chaque agent compense l'ensemble 

du coût social de son activité, alors que dans le cas 

des coûts internes d'aménagement, ce ne sont plus néces­

sairement les activités génératrices de déséconomies qui 

sont pénalisées, mais l'ensemble des ménages et des 

1. McNeil, op. cit., p. 324. 
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producteurs appartenant à une même collectivité, consi­

dérés comme solidairement responsables des nuisances. 

La contradiction n'est toutefois qu'apparente. Comme le 

remarque Jessua, il n'y a pas de délimitation absolue 

entre effets internes et effets externes. "L'effet ex­

terne ne l'est que dans l'optique du calcul économique 

individualiste. L'effet reste externe à cette optique: 
il faut, pour "l'intérioriser", effectuer délibérément 

le calcul au niveau du groupe auquel appartiennent les 

centres de décision considérés" (1). 

Les pouvoirs publics, par les travaux d'infrastructure 

qu'ils réalisent (réseau routier, transports en commun, 

épuration des eaux...) et par les services qu'ils met­

tent à la disposition des ménages et des entreprises 
(protection, voirie, régulation du trafic...), permet­

tent de limiter l'ampleur des effets externes négatifs 

et neutralisent ainsi une partie des inconvénients d'une 

concentration excessive. Il convient cependant de relever 

que tous les coûts externes d'agglomération ne peuvent 

pas et ne doivent pas être corrigés par une dépense publi­

que. Cette mesure suppose que l'on puisse agir sur "l'of­

fre", ce qui est bien entendu exclu dans la mesure où l'on 

a affaire et des biens tels que les ressources et sites na­

turels, les nappes souterraines ou même l'air pur. Dans 

tous ces cas, il sera préférable de recourir à une loi ou 
à un règlement. De plus, même dans les domaines où un 
contrôle par la dépense est possible, l'objectif ne doit 

pas tendre à une élimination totale des dêsêconomies ex­
ternes. C'est sur la base d'une comparaison entre, d'une 

part, le gain marginal social découlant de la réduction 

des dêsêconomies d'agglomération et, d'autre part, les 

dépenses d'aménagement, que devra être déterminée l'échel­

le de l'intervention publique. 

1. C. Jessua, op. cit., p. 22o. 
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Le graphique 1 décrit l'action conjointe de la concen­

tration géographique et des dépenses publiques (variables 

indépendantes) sur les coûts externes d'agglomération 

(variable dépendante) (1). 

Graphique 1 

Déséconomies externes 
d'agglomération 

> 

Intensité d'occupation de 
l'espace ou taille de 
1'agglomération 

Pour une dépense d'aménagement donnée (d1 ) le coût ex­

terne croît avec le degré de concentration géographique. 

Une augmentation du volume des dépenses publiques (d. et 

d,) a pour effet de déplacer vers le bas la fonction des 

déséconomies d'agglomération. L'externalitè est alors 

internalisêe à l'échelle du groupe. 

1. Cf.J. McNeil, op. cit., p. 329. 



- 67 -

Un calcul effectué pour des groupes de faible dimension 

(communes ou agglomérations) conduira très souvent à la 

conclusion qu'il faut souhaiter une augmentation de la 

capacité des équipements afin de neutraliser l'effet de 

congestion. Comme nous l'avons déjà signalé, il n'est 

pas certain qu'une analyse "coQts-bênêfices" étendue à 

un groupe plus large (macro-région ou ensemble du pays) 

aboutisse aux mêmes résultats. Le contrôle d'une situa­

tion d'encombrement n'implique pas nécessairement que 

l'on intervienne là où l'effet se manifeste. La créa­

tion d'économies externes, par l'intermédiaire d'investis­

sements publics, dans des régions où l'utilisation de 

l'espace est moins intense, pourrait constituer une solu­

tion alternative. En mettant un frein aux migrations in­

efficaces, elle constituerait de plus une solution à 
long terme, alors que l'intervention directe - extention 

de la capacité des équipements dans les zones encombrées -

n'est qu'une mesure dilatoire, puisqu'elle ne met aucun 

obstacle à la poursuite du processus de croissance gêo-
graphiquement déséquilibrée. 

Les divers canaux par lesquels les "dêsêconomies poten­

tielles" se répercutent sur les fonctions individuelles 

de satisfaction et sur les fonctions de coût des entre­

prises sont indiqués dans le schéma ci-après. Sur la par­

tie gauche apparaissent les coûts faisant l'objet d'une 

"internalisation", sur la droite ceux qui subsistent sous 

forme d'effets externes. Dans un but de simplification 

nous avons assimilé les effets pécuniaires - élévation 

du coût de la vie et du prix des facteurs en fonction de la 

taille des agglomérations - à des externalités. Ces effets 
constituent une partie du coût monétaire. 
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4.2. Le financement des coQts publics 

L'importance des ressources que les collectivi­

tés publiques affectent au contrôle des coûts d'agglo­

mération est un premier élément à examiner. Mais la 

forme de financement adoptée et la répartition de la 

charge fiscale entre les agents sont également de na­

ture à exercer une influence sur la distribution de la 
population et de l'activité économique dans l'espace na­

tional. 

4.2.1. Répartition de la masse fiscale entre régions 

Chacun sait que les grands centres ne sont pas 

des foyers de localisation d'entreprises marginales. 

Les taux de profits, les salaires et les revenus en gé­

néral y sont nettement supérieurs à la moyenne. Autre­

ment dit, la masse fiscale relative est plus importante 

dans les pSles que dans les zones oiî l'activité est moins 

dense. Communes et cantons riches sont en mesure, pour 

une même pression fiscale, d'offrir un plus grand nombre 

de services collectifs et de neutraliser davantage de 

coûts externes, ce qui a pour conséquence d'accroître 

l'avantage net ou de réduire le coût net d'agglomération 

et, par là, de retarder le seuil d'apparition d'un effet 

de rejet. Comme nous l'avons vu, la disparité des moyens 

financiers et la "rivalité" dans l'usage des services col­

lectifs sont de nature à provoquer une concentration exces­
sive de population dans certaines régions. 

Afin de donner une idée de l'ampleur des différences de 

capacités financières entre cantons, nous reproduisons 

ci-dessous les montants prélevés au titre de l'impôt pour 

la défense nationale dans les différents Etats. Le ta­

bleau doit toutefois être interprêté avec précaution. En 

effet, pour que les valeurs indiquées soient représenta­

tives de la capacité financière des collectivités publi­

ques dans chacun des cantons il faudrait que la 
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progressivité - directe et indirecte - des impôts can­

tonaux ne soit pas trop différente de celle de l'impôt 

fédéral. Or, cette condition n'est pas satisfaite. La 

progression de l'IDN est plus marquée que celle des 

impôts prélevés par les collectivités d'ordre inférieur. 

La dispersion effective des capacités fiscales est donc 

un peu plus faible que celle que l'on pourrait déduire, 

en approximation, de l'examen du tableau 1. 

Tableau 1 

Rendement de l'impôt pour la défense nationale par année, 
en francs par tête - 1 5è*me période (1) 

Cantons 

Zurich 
Berne 
Lucerne 
Uri 
Schwyz 
Obwald 
Nidwald 
Glaris 
Zoug 
Fribourg 
Soleure 
Bâle-ville 
Bäle-campagne 
Schaffhouse 
Appenzell Rh.-Ext. 
Appenzell Rh.-Int. 
Saint-Gall 
Grisons 
Argovie 
Thurgovie 
Tessin 
Vaud 
Valais 
NeuchStel 
Genève 

Personnes 
physiques 

164 
98 
71 
55 
59 
52 
98 
85 
118 
5o 
92 
2o1 
159 
1 OO 
85 
44 
82 
91 
83 
82 
9o 
112 
58 

1o4 
2o9 

Personnes 
morales 

86 
31 
46 
19 
14 
33 
96 
242 
395 
82 
37 

2o4 
26 
5o 
23 
17 
24 
68 
69 
25 
35 
64 
34 
45 
125 

Total 

25o 
129 
117 
74 
73 
85 
194 
327 
513 
132 
129 
4o5 
185 
15o 
1o8 
61 
1o6 
159 
152 
1o7 
125 
176 
92 
149 
334 

1. Source: Impôt fédéral pour la défense nationale, 1 5ème 
période, années fiscales 1969/7o, cotes par tête, Ad­
ministration fédérale des contributions 1973. 
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Les recettes propres ne sont cependant pas la seule sour­

ce de financement des dépenses cantonales. Pour obtenir 

une image plus exacte des possibilités de chaque région 

quant à l'offre de services publics, il convient de con­

sidérer également les contributions versées par la Con­

fédération, lesquelles représentaient, en 1971, 18 % de 

l'ensemble des recettes cantonales (1). 

Ces transferts Confédération-cantons s'opèrent de deux 

manières: tout d'abord par la redistribution d'une par­

tie des recettes fédérales, ensuite par le subventionne-

ment de certains projets. Comme la capacité financière 

du bénéficiaire intervient dans le calcul des montants, 

le système est de nature à réduire l'éventail entre col­
lectivités riches et collectivités pauvres. 

Considérons tout d'abord la redistribution d'une partie 

des recettes fédérales. L'impôt pour la défense nationale 

rétrocédé représentant à lui seul 6o % des montants trans­

férés, nous pouvons donc nous limiter à l'examen de ce 
dernier. 

Le système adopté a pour effet de réduire les disparités 

relatives, mais accroît les écarts absolus. Les cantons 

riches reçoivent en effet des montants par tête d'habi­

tant plus élevés que les cantons financièrement faibles. 

Voici le processus: la Confédération abandonne 3o % du 

produit de l'impôt et chaque canton reçoit automatique­

ment 25 % des sommes prélevées sur son territoire (1ère 

colonne du tableau 2). Seuls les 5 % restants sont attri­

bués selon un critère de capacité financière. Le fait que 

la règle de l'origine ne s'applique qu'aux 25 % représen­

te, pour le canton le plus riche - BSle-ville -, un manque 

1. On a tenu compte des "parts aux recettes fédérales" et 
des "subventions", mais non des "remboursements". Sour­
ce: Finances des cantons en 1971 - extrait des comptes 
des cantons, Administration fédérale des contributions, 
1972. 
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à gagner de 3,7 millions ce qui correspond à o,4 % de 

l'ensemble des recettes de ce canton (1). La consé­

quence pour l'Etat financièrement le plus faible 

- Appenzell Rh.-Int. - est un excédent de revenus de 

359.000 francs, soit 1,8 % de ses recettes globales. 

L'effet redistributif de cette première forme de péré­

quation peut donc être qualifié de peu important. 

1. Finances et impôts de la Confédération, des cantons 
et des communes, 1971, Bureau fédéral de statistique, 
août 1973, p. 43. 
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Tableau 2 

Parts des cantons aux recettes fédérales, 1971, en francs (1) 

Cantons 

Z u r i c h 

Berne 

Luce rne 

U r i 

Schwyz 

Obwald 

Nidwald 

G l a r i s 

Zoug 

F r i b o u r g 

S o l e u r e 

B â l e - v i l l e 

Bâ le -campagne 

S c h a f f h o u s e 

A p p e n z e l l R h . - E x t . 

A p p e n z e l l R h . - I n t . 

S a i n t - G a l l 

G r i s o n s 

A r g o v i e 

T h u r g o v i e 

T e s s i n 

Vaud 

V a l a i s 

N e u c h â t e l 

Genève 

Impôt pou r l a d é f e n s e n a t i o n a l e 

P a r t f i x é e 
d ' a p r è s l e 
rendement 
de l ' i m p S t 

6 7 . 8 4 3 . 1 5 4 

2 9 . 5 9 4 . 8 1 6 

1 3 . 3 8 8 . 3 1 4 

455 .7o4 

2 . o 1 3 . 8 4 3 

639 .89o 

1 .472 .993 

2 . 9 6 o . o 4 8 

9 . 8 8 9 . 6 4 7 

6 . 3 8 6 . 6 2 o 

7 . 4 9 7 . 8 7 8 

2 5 . 1 6 0 . 1 7 6 

l o . 4 5 2 . 9 4 8 

2 . 9 o 2 . 7 8 8 

1 .460 .442 

179 .369 

9 . 7 5 8 . 9 9 3 

7 . 0 4 4 . 7 3 2 

2 o . 3 1 4 . 2 8 6 

5 . 8 o 4 . 8 o 3 

8 . 2 2 5 . 7 8 3 

2 3 . 3 2 9 . 1 6 7 

5 . o 9 8 . 7 8 3 

5 . 9 8 8 . 6 5 3 

3 1 . 2 o 6 . 9 8 5 

P é r é q u a t i o n 
f i n a n c i è r e 

_, 

+ 

+ 

+ 

+ 

+ 

-
-
-
+ 

+ 

-
-
-
+ 

+ 

+ 

-
-
+ 

+ 

-
+ 

+ 

-

9 . 1 0 4 . 3 1 3 

4 . 3 6 2 . 4 8 7 

3 . 1 9 1 . 0 8 8 

701 .536 

2 . 3 1 5 . 7 8 9 

635.951 

195 .660 

418 .578 

1 .513 .709 

1 .183 .298 

913 .362 

3 . 7 2 1 . 3 7 0 

1 .333 .479 
3o .o7o 

494 .2o7 

358 .849 

3 . 5 9 6 . 6 1 9 

202 .263 

1 .636 .369 

1 .539 .489 

1 .385 .159 
2 . 5 1 2 . 6 2 o 

4 . 1 6 6 . 4 0 8 

367 .489 

4 . 5 4 3 . 3 0 0 

R é t r o c e s s i o n e f f e c ­
t i v e 

T o t a l 

5 8 . 7 3 8 . 8 4 1 

3 3 . 9 5 7 . 3 o 3 

1 6 . 5 7 9 . 4 0 2 

1 . 1 5 7 . 2 4 0 

4 . 3 2 9 . 6 3 2 

1 .275 .841 

1 . 2 7 7 . 3 3 3 

2 . 5 4 1 . 4 7 o 

8 . 3 7 5 . 9 3 8 

7 . 5 6 9 . 9 1 8 

8 . 4 1 1 . 2 4 o 

2 1 . 4 3 8 . 8 0 6 

9 . 1 1 9 . 4 6 9 
2 . 8 7 2 . 7 1 8 

1 .954 .659 

538.218 

1 3 . 5 5 5 . 6 1 2 

6 . 8 4 2 . 4 6 9 

1 8 . 6 7 7 . 9 1 7 

7 . 3 4 4 . 2 9 2 

9 . 6 1 0 . 9 4 2 

2 0 . 8 1 6 . 5 4 7 

9 . 2 6 5 . 1 9 1 

6 . 3 5 6 . 1 4 2 

2 6 . 6 6 3 . 6 8 5 

3n f r a n c s 
Dar t ê t e 

53 ,0 

34 ,5 

57 ,2 

33 ,9 

4 7 , o 

52,1 

4 9 , 9 

6 6 , 5 

123 ,2 

4 2 , 0 

37 ,5 

9 1 , 3 

4 4 , 5 

39 ,4 

39 ,9 

41 ,4 

35 ,3 

4 2 , 2 

43,1 

4 o , 2 

39,1 

4 o , 7 

4 4 , 8 

37 ,6 

8 0 , 4 

1. Source: Annuaire statistique de la Suisse, Bureau fédéral 
de statistique, 1973, P. 432-433. 
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Tableau 2 (suite) 

Parts des cantons aux recettes fédérales, 1971, en francs 

Cantons 

Zurich 

Berne 

Lucerne 

Uri 

Schwyz 

Obwald 

Nidwald 

Glaris 

Zoug 

Fribourg 

Soleure 

Bâle-ville 

BSle-campagne 

Schaffhouse 

Appenzell Rh.-Ext. 

Appenzell Rh.-Int. 

Saint-Gall 

Grisons 

Argovie 

Thurgovie 

Tessin 

Va ud 

Valais 

NeuchStel 

Genève 

Autres parts versées aux cantons 

39.674.145 

35.266.173 

1o.38o.162 

1.221.574 

3.333.259 

873.581 

919.6o7 

1.356.264 

2.448.9o6 

6.453.734 

8.034.245 

8.587.236 

7.419.053 

2.652.318 

1.753.522 

472.514 

13.788.858 

5.849.63o 

15.6lo.8o6 

6.526.539 

8.847.o97 

18.5o1.82o 

7.488.318 

6.1o2.4o5 

12.o65.795 

(1) 

1. Les principaux impfîts et rendements faisant l'objet 
d'une redistribution sont: l'impSt anticipé, la taxe 
d'exemption du service militaire, les droits de tim­
bres et le bénéfice de la régie fédérale des alcools. 
A l'exception de la taxe militaire, ces impôts sont 
répartis selon le volume de population des cantons. 

1o.38o.162
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Les subventions fédérales sont la seconde source de fi­

nancement extérieur dont disposent les cantons (on ex­

clut pour l'instant la possibilité d'un appel au marché 

financier). Elles ont une fonction redistributive puis­

que, en vertu de l'article 42ter de la Constitution, la 

Confédération doit tenir compte de la capacité finan­

cière des cantons dans l'attribution de ses subsides. 

Ainsi, pour un même objet, l'aide fédérale variera sui­

vant qu'elle est destinée à un canton à faible, moyenne 

ou forte capacité financière (l). 

L'objectif, qui consiste à réduire les disparités entre 

régions dans l'offre de services collectifs, n'est toute­

fois atteint que si les cantons financièrement faibles 

sont en mesure de financer leur part des travaux. Dans 

la négative, le système conduit à l'inverse du résultat 

recherché (2). Ne disposant pas de tous les éléments du 

problème, nous ne nous prononcerons pas sur ce point. On 

peut toutefois se demander s'il ne serait pas judicieux 

d'abandonner le principe de la subvention chaque fois 

que le service ne présente qu'un intérêt local ou régio­

nal. Les montants ainsi libérés pourraient être trans­

férés aux cantons sous forme de versements forfaitaires. 

1. Jusqu'en 1973, les cantons appartenant à un même 
groupe recevaient - pour un même objet - une aide 
fédérale identique. Dès 1974, une échelle mobile 
est introduite pour les cantons à capacité finan­
cière moyenne. Voir Message du CF du 28 février 1973. 

2. Le professeur Gaudard est d'avis que la péréquation 
financière intercantonale a pour effet d'accentuer 
les différences dans la qualité de l'infrastructure 
entre régions riches et régions financièrement 
faibles. "Ainsi, remarque-t-il, même avec une aide 
fédérale de 6o % et plus, par exemple, un Btat pau­
vre est souvent dans l'incapacité de fournir le solde 
nécessaire à" la réalisation de l'investissement; le 
projet ne voit pas le jour ou alors il est très limi­
té. En revanche, il est possible à un canton riche 
de financer une quote-part de 6o % à c6té d'une aide 
fédérale de 4o %." G. Gaudard, Les disparités écono­
miques régionales en Suisse, collaborateurs A. Cade­
nas et autres, Fribourg, Editions universitaires, 
1973, P. 126-127. 
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Dans le calcul de ceux-ci il faudrait naturellement tenir 

compte de la capacité financière des régions et des si­

tuations particulières (zones de montagne). Les subven­

tions liées ne disparaîtraient pas pour autant, mais elles 

seraient réservées aux activités d'intérêt national, c'est-

à-dire aux services créateurs d'effets externes à large 

diffusion géographique (macro-région ou ensemble du pays). 

Entreraient notamment dans cette catégorie la construction 

et l'entretien des principaux axes de transports, les uni­

versités et l'agriculture pour n'en citer que quelques-

uns. Les "routes express", dans la mesure où elles ne ser­

vent qu'à désengorger les grandes agglomérations, en se­

raient exclues. 

Le procédé, et en particulier la démarcation entre les 

services collectifs à effets géographiques limités et les 

autres, n'est pas dépourvu d'arbitraire. Il permet cepen­

dant d'assurer que le mouvement se fera dans la bonne di­

rection, c'est-à-dire que les résidents des régions riches 

bénéficieront d'un peu moins et les habitants des zones 

faibles d'un peu plus de services collectifs qu'en l'ab­

sence d'une intervention fédérale. 

4.2.2. La charge fiscale des producteurs et des ménages 

Ainsi que nous l'avons souligné, la prise en char­

ge par les collectivités publiques d'une partie des coûts 

d'agglomération ne représente pas une véritable "interna-

lisation". Pour des raisons de practicabilitê et d'équité, 

le prélèvement fiscal destiné à financer les travaux 

d'aménagement est déterminé selon la capacité contribu­

tive et ne tient pas compte de la responsabilité dans les 

coûts. Ceci s'explique aisément lorsque l'on sait que 

l'origine des externalités liées à la juxtaposition spa­

tiale est souvent diffuse. Le fait que les phénomènes 

d'encombrement établissent des rapports symétriques et 

homogènes entre agents ne change rien au problême, puisque 
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l'utilisation des services collectifs ne résulte pas tou­

jours d'un choix entre diverses alternatives, ou entre 

consommation et non-consommation. Ceci apparaît de ma­

nière particulièrement évidente si l'on envisage l'utili­

sation des voies de transport dans les déplacements quo­

tidiens entre le domicile et le lieu de travail. Il y a 

alors externalitê réciproque - au sens de Coase (1) -

puisque l'on ne sait pas s'il faut attribuer l'origine 

du coût à la localisation résidentielle ou à la localisa­

tion du producteur. 

L'objectif du système fiscal ne peut et ne doit pas être 

de faire supporter aux agents générateurs de coûts une 

part appropriée du poids de l'impôt. La collectivisation 

d'une partie des dêséconomies d'agglomération et le fi­

nancement des dépenses correspondantes ne doit toutefois 

pas empêcher un mécanisme de refoulement de se déclencher 

lorsque les coûts de la concentration dominent les avan­

tages. Or, le système fiscal peut devenir un facteur de 

distorsion et expliquer la non-concordance entre dêséco­

nomies d'agglomération et forces centrifuges. Il suffit 

pour cela que les trois conditions suivantes soient réali­

sées: 

- La décision primaire de localisation est le fait 

des producteurs et les ménages adaptent leur 

comportement aux offres d'emploi. 

- La charge fiscale moyenne est plus élevée dans 

les régions à forte densité d'occupation. 

- Les autorités de ces régions, sachant que la mo­

bilité fiscale porte essentiellement sur les per­

sonnes morales et souhaitant éviter la fuite de 

1. R.H. Coase, The problem of social cost, op. cit., p. 2 
et suivantes. 
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contribuables, établissent les barèmes d'impôts 

de manière à mettre à la charge des ménages 

l'excédent de besoins financiers. 

La très grande diversité des systèmes fiscaux entre Etats, 

et à l'intérieur de chaque canton, n'est pas faite pour 

faciliter la vérification empirique des deux dernières 

hypothèses. Nous avons néanmoins cherché à savoir s'il 

existait une relation positive pour les personnes physi­

ques et négative ou nulle pour les personnes morales entre 

la charge de l'impSt et l'intensité du regroupement spa­

tial. A cet effet, diverses régressions ont été établies. 

On a retenu comme variables dépendantes des indices can­

tonaux de pression fiscale (1) et comme variable indépen­

dante un indicateur d'agglomération (2). Les résultats se 

présentent comme suit: 

- Personnes physiques. On obtient des coefficients 

de corrélation négatifs pour les revenus infé­

rieurs à 40.000 francs et positifs au-delà de 

cette limite. On en déduira que les taux d'impo­

sition appliqués aux bas revenus sont inférieurs 

à la moyenne dans les cantons riches et urbanisés. 

Pour les revenus élevés, c'est en revanche dans 

les cantons financièrement faibles et peu urbani­

sés que les taux sont les plus favorables. Un phé­

nomène identique est apparu à l'examen de l'impSt 

sur la fortune. 

- Sociétés anonymes et sociétés de domicile. Nous 

n'avons obtenu aucun coefficient de corrélation 

1. Source: Charge fiscale en Suisse, Bureau fédéral de 
statistique, 197o, p. 56-57; 58-59; 71, 72 et 73. 

2. Cet indicateur d'agglomération a été établi dans la 
seconde partie de notre travail â l'aide d'une ana­
lyse factorielle. Une valeur élevée signifie que 
l'on a affaire à un canton riche, fortement urbani­
sé et ayant de plus des dépenses publiques sensible­
ment supérieures à la moyenne nationale. 
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significatif à un seuil de 95 %. Pour ce type de 

contribuables il n'y a donc pas de relation entre 

charge fiscale et concentration géographique. 

- Sociétés holding. Pour établir la régression nous 

avons considéré une société dont le capital et les 

réserves s'élèvent à un million et qui réalise un 

bénéfice net de loo.ooo francs. On obtient alors 

une liaison positive entre l'impSt payé et l'in­

dice d'agglomération (r - o,5o). 

Sur la base de ces résultats on peut affirmer que le sys­

tème fiscal n'est pas en lui-même un obstacle au bon fonc­

tionnement du mécanisme de rejet. Il semble même que ce 

soient davantage les cantons financièrement faibles et peu 

urbanisés qui utilisent l'argument fiscal en vue d'atti­

rer de nouveaux contribuables et par là d'améliorer leur 

situation financière. 

4.2.3. Le recours à l'emprunt 

L'élévation des taux d'imposition est une mesure 

particulièrement impopulaire. Ceci explique pourquoi les 

politiciens, avant d'envisager une modification des ba­

rèmes fiscaux, cherchent à épuiser les autres possibili­

tés de financement. Une première solution consiste 5 ne 

pas corriger la progression à froid. On aboutit ainsi à 

une élévation des taux d'imposition réels sans qu'il soit 

nécessaire de prendre une décision administrative. L'in­

convénient du procédé se fait sentir avant tout au niveau 

de l'équité, étant donné que ce sont les petits et moyens 

contribuables qui sont pénalisés, alors que les revenus 

élevés ne sont pratiquement pas touchés. On peut considé­

rer ce mode de financement des coûts publics comme neutre 

du point de vue de l'allocation régionale des ressources. 
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La seconde solution permettant d'accroître les moyens 

financiers sans avoir à modifier les taux d'imposition 

consiste à utiliser la voie de l'emprunt. Les autorités 

font appel au marché financier ou souscrivent des cré­

dits auprès des banques et des caisses d'assurances. Si 

l'on considère le problême de l'équité, cette seconde 

solution est préférable à la première. Elle peut cepen­

dant, sous certaines conditions, avoir un impact négatif 

sur l'évolution de la conjoncture et influencer l'affecta­

tion spatiale des ressources. Examinons tout d'abord le 

premier de ces deux points. 

Dans une situation inflationniste, caractérisée par un 

excès de la demande globale sur les possibilités de l'of­

fre, tout accroissement des consommations collectives 

devrait pour le moins être neutralisé par une réduction 

correspondante de la demande privée. Or, l'utilisation 

du crédit peut exercer un effet expansif sur la quantité 

de monnaie en circulation. Si une mesure de politique mo­

nétaire ne vient pas neutraliser cet effet, il en résul­

tera une accentuation des tendances inflationnistes. 

Il convient ici de préciser que, dans un pays à structu­

res fédérales, les budgets des collectivités d'ordre in­

férieur (cantons et communes) ont une fonction d'alloca­

tion - satisfaire des besoins collectifs - et de redistri­

bution (atténuer les disparités de revenus par une taxa­

tion tenant compte de la capacité contributive). La fonc­

tion de régulation - politique conjoncturelle - est un 

domaine réservé à l'Etat central. On ne peut dès lors 

reprocher au cantons et aux communes d'avoir un compor­

tement inflationniste tant qu'une législation appropriée 

ne leur impose pas un comportement financier conforme à 

la situation conjoncturelle. Une extension des compéten­

ces de la Confédération dans ce domaine nous paraît non 

seulement souhaitable, mais nécessaire. 
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La réalisation de l'équilibre budgétaire par la voie du 

crédit est non seulement de nature à entraver le contrô­
le du processus inflationniste, mais elle peut également 

avoir une incidence sur l'organisation des activités dans 

l'espace. Elle conduira à une accentuation excessive des 
déséquilibres si les autorités des régions dans lesquel­

les l'activité économique est dense et où l'espace est 

intensément utilisé font davantage appel à cette source 
de financement que les collectivités des régions moins 

développées. L'emprunt permet d'éviter de mettre à la 
charge des résidents une fraction des dépenses occasion­

nées par l'offre de services publics. Autrement dit une 

partie du coOt externe d'agglomération n'est pas inter­

nalise au niveau du groupe et ne se traduit pas sous for­

me de forces centrifuges. 

Il s'agit donc d'examiner s'il existe un lien entre la 

concentration de l'activité économique dans certaines ré­

gions et l'utilisation du crédit comme moyen de finance­

ment des dépenses publiques. Cette seconde variable peut 

être estimée soit directement - dettes effectives des col­

lectivités - soit par les charges qu'elle occasionne, c'est-

à-dire les intérêts passifs. L'avantage de l'approche in­

directe est de permettre d'englober l'ensemble du secteur 

public, alors que l'on ne dispose d'informations relatives 

aux dettes que pour les cantons et quelques grandes com­

munes. En conséquence, nous retiendrons comme variables 

dépendantes les dépenses en intérêts passifs et, comme va­

riable explicative, un indice d'agglomération (1). On 

établira alors deux régressions. Dans la premiare, desti­

née à dégager une tendance à long terme, interviendront 
les montants d'intérêts payés en 1971. Dans la seconde, 

on considérera l'accroissement des charges représentées 

par le service de la dette au cours de ces dernières an­

nées. 

1 . Voir note No 2 de la page 
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Intérêts passifs par canton en 1971 

On constate à l'examen du graphique 2 qu'il y a effec­

tivement une relation positive entre les intérêts pas­

sifs et le degré d'agglomération. Le coefficient de cor­

rélation obtenu (r = o,62) est significativement diffé­

rent de zéro pour un seuil d'erreur de o,1 %. Paradoxa­

lement, c'est dans les régions riches et urbanisées que 

les comptes des collectivités publiques sont les plus 

déficitaires. 

Les ressources actuellement utilisées pour assurer le 

service de la dette reflètent le comportement financier 

des autorités en longue période. Afin d'examiner si la 

tendance dêcelêe s'est poursuivie au cours de ces der­

nières années nous établirons une seconde régression en 

retenant comme variable explicative l'accroissement de 

la charge en intérêts intervenue entre 1961 et 1971. 

Accroissement des intérêts passifs par canton entre 
1961 et 1971 

Cette période est caractérisée par un accroissement 

très rapide de l'endettement des collectivités publi­

ques et des charges correspondantes. Comme l'indique 

le coefficient de corrélation (r = o,45) l'explication 

par le degré d'agglomération est moins satisfaisante, 

sans que l'on puisse parler pour autant d'un renverse­

ment de tendance. C'est à nouveau dans les cantons éco­

nomiquement forts que la propension à financer les 

dépenses par la voie de l'emprunt est la plus marquée. 
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Tableau 3 

Service de la dette et degré d'agglomération (1) 

Cantons 

Zurich 

Berne 

Lucerne 

Uri 

Schwyz 

Obwald 

Nidwald 

Glaris 

Zoug 

Fribourg 

Soleure 

Bàie-ville 

Bàie-campagne 

Schaffhouse 

Appenzell Rh.-Ext. 

Appenzell Rh.-Int. 

Saint-Gali 

Grisons 

Argovie 

Thurgovie 

Tessin 

Vaud 

Valais 

NeuchStel 

Genève 

Intérêts passifs 
par tête d'habi­
tant en 1971 

(cantons et com­
munes ) 

213,6 

17o,7 

17o,6 

117,o 

13o,4 

122,1 

22o,8 

69,5 

193,5 

177,4 

114,9 

23o,5 

192,8 

26o,9 

62,1 

81 ,2 

114,9 

21o,2 

136,7 

113,6 

216,3 

154,7 

146,1 

185,4 

232,9 

Accroissement 
de la charge 
en intérêts 
passifs entre 
1961 et 1971 

(cantons et 
communes) 

148,1 

125,6 

13o,9 

88,3 

1oo,1 

84,7 

178,3 

29,9 

14o,5 

1o8,6 

83,4 

148,9 

145,9 

193,8 

48,5 

61 ,2 

86,o 

144,3 

111 ,0 

89,2 

128,2 

92,1 

1o5,4 

115,9 

135,6 

Indice 
d'agglo­
mération 

1 ,25 

o,o3 

- o,18 

- 1 ,o7 

- o,92 

- 1 ,o4 

- o,81 

- o,44 

- o,o5 

- o,64 

- o,o3 

2,92 

o,33 

o,44 

- o,38 

- 1,24 

- o,43 

O,OO 

- o,37 

- o,4o 

o,32 

o,67 

- o,62 

o,49 

2,28 

1. Source: Finances et impôts de la Confédération, des can­
tons et des communes, Bureau fédéral de statistique, 
1961/62 et 1971. 
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Les résultats obtenus ne nous étonnent pas outre mesure. 

En effet, le niveau tolerable d'endettement ne doit pas 

être exprimé sous forme d'une dette par tête d'habitant, 

mais par la relation entre intérêts passifs et moyens 

financiers. Ainsi, des cantons comme BSle-ville, Zurich 

et Genève, bien que grevés de charges en intérêts sen­

siblement supérieures à" la moyenne, sont dans une situa­

tion financière plus favorable que certains cantons moins 

endettés, mais qui bénéficient de ressources fiscales 

plus limitées. 

Le r6le joué par l'emprunt dans l'accentuation des dés­

équilibres régionaux n'a pas été déterminant. Il a néan­

moins permis d'accentuer les disparités dans l'offre de 

services collectifs. 



D E U X I E M E P A R T I E 
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1 . Regroupement géographique et dépenses publiques 

On sait que le niveau des charges publiques varie très 

largement selon les régions et les communes. La dépen­

se - exprimée en francs par tête d'habitant - est tout 

particulièrement élevée dans les cantons urbains (BaIe-

ville, Genève, Zurich) et dans les communes de plus de 

I00.000 habitants. Ceci apparaît de manière particu­

lièrement évidente dans le tableau ci-après. 

Dépenses des communes en 1971 - en francs par tête de 
population (1) 

Nombre 1- 5.00I- I0.00I- 2o.oo1- 5o.oo1- Plus de 
d'habi­
tants 5.000 10.000 20.000 50.000 100.000 100.000 

Dépen­
ses par 1.108 1.224 1.388 1.426 1.651 2.217 
t ê t e 

On constate que la dépense augmente parallèlement à la 
taille de la commune avec un décalage plus important 

lorsque l'on passe des villes moyennes (5o à I00.000 

habitants) aux localités de plus de 100.000 habitants. 

Si l'on prend la région comme zone de référence on abou­

tit à une image identique. Il apparaît alors que la dé­
pense croît avec le degré d'urbanisation. 

Dans les pages qui suivent, nous analyserons la nature 

de la relation évoquée ci-dessus. L'écart dans le niveau 

de la dépense peut en effet avoir des origines très di­

verses. Il peut provenir tout d'abord d'une différence 

dans la qualité des services publics offerts à la popu­
lation. Mais il faut relever également que la proximité 

des individus et la dimension des communes font apparaî­

tre de nouveaux besoins, ceux-ci occasionnant des char­

ges supplémentaires aux collectivités publiques. 

1. Source: Finances et impôts de la Confédération, des 
cantons et des communes, 1971, Bureau fédéral de sta­
tistique, août 1973. 
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2. Problèmes méthodologiques 

2.1. Analyse en section transversale et analyse chrono­
logique 

La récolte de l'information statistique est le pre­

mier problême à résoudre lorsque l'on désire mesurer l'in­

fluence de divers paramètres démographiques et économiques 

sur le niveau de la dépense publique. Deux techniques 

d'analyse peuvent alors être envisagées: l'utilisation de 

séries chronologiques et l'exploitation de données en sec­

tion transversale. On retiendra comme critère de choix le 

respect de la condition "toutes choses égales d'ailleurs". 

Autrement dit, il faut que l'action des paramètres, qui ne 

sont pas introduits comme variables explicatives, soit 

aussi limitée que possible. 

Commençons par examiner chacune de ces deux techniques. 

Utilisation de séries chronologiques 

On choisit une seule collectivité - commune ou canton -

et on effectue des observations à intervalles de temps ré­

guliers. Supposons que l'on se soit fixé comme objectif 

l'examen de la relation entre la taille des villes et les 

dépenses publiques par tête d'habitant. Pour obtenir des 

résultats significatifs on devra étendre l'analyse à une 

quinzaine d'exercices au moins. 

La première difficulté tient au fait que l'unité utilisée 

pour mesurer les dépenses n'est pas fixe, mais qu'elle se 

transforme d'année en année au gré de l'inflation. Il 

s'agira alors d'exprimer les dépenses en francs constants. 

Or, comme on ne dispose pas d'un indice des prix pour les 
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achats de l'Etat, le problême est pratiquement insoluble 

(1). Ensuite, il conviendra d'éliminer la part des dé­

penses due à la croissance séculaire du secteur public 
(loi de Wagner). Enfin, on ne devra pas omettre d'exami­

ner si, au cours de la période d'observation, il n'y a 

pas eu de changement dans la répartition des responsabi­

lités entre les trois niveaux de gouvernement (Confédé­

ration, cantons et communes). Ces quelques précautions 

étant prises, on pourra alors tenter de mesurer la rela­

tion entre la dimension de la collectivité et le niveau 

de ses dépenses. En raison de la multiplicité des sources 

d'erreurs, il est toutefois peu probable que cette tech­

nique permette d'aboutir à un résultat satisfaisant. 

Analyse en section transversale 

Toutes les données sont identiques en ce qui concerne 

l'époque de la collecte, mais proviennent de points diffé­

rents dans l'espace. Ce procédé présente l'avantage de ne 

pas nécessiter une correction des données pour tenir compte 

de l'inflation. Mais, pour le reste, on rencontre les dif­

ficultés signalées à propos des séries chronologiques. Il 
se peut en effet que des variables, autres que celles sou­

mises à l'examen, agissent sur le niveau de la dépense. 

Supposons que l'on désire à nouveau mesurer l'effet de 
taille sur les charges municipales. On commencera par dé­
finir un échantillon de communes, puis on relèvera les dé­
penses de chacune d'entre elles pour un exercice détermi­
né. Il faudra alors s'assurer de la constance des autres 
facteurs d'influence. Ceci concerne en particulier les 

1. Voir à ce sujet W.Z. Hirsch, The supply of urban pub­
lic services, in H.S. Perloff et L.W. Wingo, Issues 
in urban economics, The John Hopkins Press, Baltimore, 
1968, p. 489. 



- 92 -

variables morphologiques et urbanistiques, le revenu et 

le taux de croissance de la population. L'utilisation de 

corrélations partielles peut toutefois, dans certaines 

limites, apporter une solution à ce problème. 

Dans un pays à structures fédérales, l'analyse est encore 

un peu plus compliquée du fait de l'inégale répartition 

des charges entre Etats et collectivités locales. On doit 

alors éviter d'introduire dans un même échantillon des 

communes appartenant à des régions politiques différentes. 

A notre avis, la technique d'analyse en section transver­

sale est non seulement celle qui présente le moins d'in­

convénients, mais c'est la seule qu'il nous soit possible 

d'utiliser, le risque d'erreur lié à l'usage de séries 

chronologiques étant beaucoup trop important (1). 

2.2. Limites de l'approche financière 

Dans la très grande majorité des travaux empiriques 

c'est la dépense par habitant qui est mise au premier plan. 

C'est â ce propos que l'on parle d'approche financière. 

Ces études ont généralement pour objectif d'analyser les 

variations des charges publiques entre communes ou entre 

régions à" l'aide de variables indépendantes de caractère 

économique, démographique ou socio-politique. Une seconde 

démarche possible consiste à établir des fonctions de coût 

ou de production. Elle implique une mesure de l'offre de 

1. En revanche, si l'on désire étudier la croissance à long 
terme du secteur public, on recourera de préférence 
aux séries chronologiques, encore que l'analyse hori­
zontale puisse être utilisée également. Pour un exemp­
le d'étude faisant intervenir les deux techniques voir 
N.A. Michas, Application of covariance analysis to 
public expenditures studies, Finanzarchiv NF Band 32, 
p. 295-3o4. 
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services en qualité et en quantité (1). La récolte des 

informations nécessaires à une mesure de l'offre de ser­
vices pour un grand nombre de collectivités et des fonc­

tions de nature très différente dépasserait le cadre de 

notre travail, aussi nous limiterons-nous à" une analyse 

de caractère financier. 

On trouve, dans la littérature économique, des avis contra­

dictoires quant à l'intérêt que présentent les "fonctions 
de déterminant de dépenses" (2). Pour cette raison, il 

nous paraît nécessaire de souligner quelques-unes des li­

mites de ce type de recherche. 

On commencera par remarquer que les niveaux d'explication 

obtenus dans les travaux appliqués sont généralement fai­

bles. Ceci est dû au fait que des facteurs d'influence 

importants - en particulier l'offre de services et le coût 

des inputs - ne sont pas introduits comme variables indé­

pendantes. La trop grande hétérogénéité des catégories de 

dépenses peut également être à l'origine de la faiblesse 
des coefficients de corrélation. 

Un problême supplémentaire apparaît lorsque l'on doit dé­

terminer si une relation est causale ou tout simplement 

fortuite. Il se peut en effet que deux variables soient 

fortement corrélées, sans pour autant que l'une agisse sur 

l'autre. Les deux paramètres peuvent en effet être associés 

1. Pour une définition de ces fonctions en économie publi­
que voir R.A. Musgrave, The urban public economy - a 
comment, in Issues in urban economics, op. cit., p. 572. 

2. Voir en particulier W.Z. Hirsch, The supply of urban 
public services, op. cit., p. 5o1; R.A. Musgrave, The 
urban public economy - a comment, op. cit., p.573; 
F. Pryor, Elements of a positive theory of public ex­
penditures, Finanzarchiv, NF Band 26, p. 422-427 et 
B. Saporta, Contribution méthodologique à l'étude de 
l'offre de services municipaux, Revue économique du 
Sud-Ouest, No 1 1972, p. 137-147. 
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à un troisième facteur commun. Avec l'utilisation de ré­

gressions multiples, c'est la multicollinéaritê - cor­

rélation des variables explicatives entre elles - qui 

rend l'interprétation malaisée. Une critique plus fonda­

mentale des fonctions de dépenses se rapporte à l'intro­

duction, comme variables indépendantes, d'éléments por­

tant à la fois sur la demande de services (par exemple 

la capacité fiscale) et sur les conditions de l'offre 

(taille de l'agglomération ou densité de population). 

Les difficultés soulevées par l'utilisation de l'appro­

che financière comme méthode d'analyse des coûts publics 

ne doivent toutefois pas être surestimées. Pour autant que 

l'on respecte certaines règles et que l'on prenne soin 

d'établir préalablement un modèle théorique, cette tech­

nique permet d'aboutir à une analyse satisfaisante des 

facteurs d'influence de la dépense publique. Mais on doit 

avant tout éviter d'associer toute variation des charges 

collectives par tête à une économie ou à une dêsêconomie 

d'échelle dans la production des services publics. On ne 

définit en effet ni une fonction de coût, ni une fonction 

de production. 
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3. Economies et déséconomies de dimension 

Une part importante des recherches appliquées 

dans le domaine des finances locales est consacrée à 
l'analyse des fonctions de dépense. L'objectif consis­

te très souvent à définir la taille optimale de l'unité 

de production, autrement dit on cherche à déterminer la 
dimension de la ville ou de l'agglomération qui permet 

d'offrir les services au coût le plus faible. 

On procède généralement de la manière suivante: on éta­

blit une équation de régression entre les dépenses par 

tête d'habitant (dépenses totales ou réparties par ru­

briques fonctionnelles) et un indicateur de dimension le 

plus souvent exprimé sous la forme d'un volume de popu­

lation. Il n'y a rien à redire à ce procédé pour autant 
que les facteurs autres que la dimension soient mainte­

nus constants. Or, la majorité des auteurs omettent de 

prendre cette précaution et assimilent tout de même la 

fonction de dépense par tête à une fonction de coût, ce 
qui est une erreur (1). 

En effet, on utilise une fonction de coût pour décrire 

la relation entre un coût moyen ou marginal et un volu­

me de production. La forme de la courbe obtenue ren­

seigne sur la présence éventuelle d'économies ou de 

dêséconomies d'échelle. Il est ainsi possible de déter­

miner le taux d'utilisation optimum de l'unité de pro­

duction - s'il s'agit d'une fonction de court terme -

ou sa taille optimale s'il s'agit d'une fonction de 

long terme. 

1. Voir sur ce point A. Breton, Scale effects in local 
and metropolitan government expenditures, Land Eco­
nomics, novembre 1965, p. 37o-372. 
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Graphique 1 

Coût marginal/moyen 

coût marginal 

coût moyen 

Production 

On ne peut sans autre remplacer les quantités produites 

par la taille des agglomérations. Ceci supposerait que 

les deux variables soient identiques, autrement dit que 

l'offre totale de services évolue proportionnellement à 

la population et que le volume de services à disposition 

de chaque habitant soit une constante (l). Cette hypo­

thèse n'est bien entendu pas conforme à la réalité. En 

règle générale les habitants des grandes agglomérations 

et des régions à" forte densité d'activité bénéficient 

d'une offre de services publics quantitativement et qua­

litativement supérieure à la moyenne. Autrement dit, 

l'effet de centralité intervient aussi bien pour les 

services publics que privés et l'output augmente plus 

rapidement que la population desservie. 

1. Si cette condition était vérifiée on pourrait alors 
interprêter la courbe comme indicative de la dépense 
nécessaire pour obtenir une unité de service. 
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La relation positive entre les dépenses par tête, que 

bien des auteurs assimilent à la présence de dêsèco-
nomies de dimension, peut donc tout simplement être le 

résultat de la collinêaritê entre la qualité des ser­

vices collectifs et l'échelle de production (1). 

L'offre de services n'est pas le seul élément expli­

quant le niveau de la dépense publique tout en étant 

corrêlêe au volume de population. Il en va de même du 

coût des facteurs. Ceux-ci sont en effet plus onéreux 

dans les grandes villes que dans les zones à plus fai­

ble densité d'occupation, ce qui contribue également à* 

expliquer la liaison positive entre dimension et dépen­

se par tête d'habitant. 

En résumé, on peut dire que la relation obtenue en ré­

gressant les dépenses publiques par tête d'habitant sur 

la taille des communes peut être considérée comme une 

fonction de coût uniquement dans la mesure où le volume 

de services mis à la disposition de chaque agent et le 
prix des facteurs utilisés pour les produire sont cons­

tants quelle que soit la grandeur de l'agglomération. 

En abordant une recherche empirique, on ne peut se sa­

tisfaire d'hypothèses aussi restrictives. En conséquence 

nous allons commencer par examiner chacun des facteurs 

susceptibles d'expliquer la corrélation entre la dépense 

par habitant et la taille de la collectivité, à savoir 
les économies et dêsêconomies d'échelle internes, le 

coût des facteurs et l'offre de services. 

1. E.F. Renshaw, Expenditure implications of metropolitan 
growth and consolidation: a comment, The Review of Eco­
nomics and Statistics, février 1961, p. 93-94. 
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3.1. Economies et diseconomies d'fechelle internes 

On parle d'économies d'échelle lorsqu'un accrois­

sement marginal de ressources - en termes réels - donne 

naissance à une augmentation plus que proportionnelle 

d'unités de services. Dans ce cas, la croissance démogra­

phique va se traduire par une baisse du coût moyen des 

services et de la dépense par tête d'habitant. Inverse­

ment, on parle de dêsêconomies d'échelle lorsque l'élar­

gissement du groupe occasionne une élévation du coflt 

moyen de production. 

3.1.1. Fonctions de coflt en courte période 

Les dépenses publiques peuvent être divisées en 

deux grandes catégories: les charges de fonctionnement 

et les investissements. Sn première approximation, ad­

mettons que ces derniers représentent le coût fixe de 

production des services publics et considérons les dé­

penses de fonctionnement comme des frais variables. On 

sait que le coût fixe moyen diminue avec l'augmentation 

de la production et, pour autant que les dépenses de 

fonctionnement commencent par décroître lorsque l'out­

put augmente, passent par un minimum, puis s'élèvent à 

nouveau, on pourra représenter le coût total moyen par 

une courbe en U. Aussi longtemps que la pente est néga­

tive il y a rendements croissants et économies d'échelle. 

Au-delà du point minimum on pénètre dans la zone des 

rendements décroissants et des dêsêconomies d'échelle. 
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Graphique 2 

4 Coût marginal/moyen 

Production 

On peut se demander quelle est la portée pratique de 

cette analyse et si elle permet de conclure a priori 

à l'existence d'économies ou de dêséconomies d'échelle. 
Pour répondre à cette question, il convient d'examiner 
d'un peu plus près la distinction entre coûts fixes et 

coûts variables. 

L'attribution d'une dépense particulière à une de ces 
deux catégories dépend avant tout de la période envi­

sagée. Plus la période est longue, plus les facteurs 

variables deviennent nombreux (1). Ainsi, au lieu 

d'évoluer de manière linéaire comme les dépenses de 

1. J. Lecaillon, Analyse Macroéconomique, Ed. Cujas, 
Paris 1967, P. 79 et suivantes. 
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fonctionnement, le besoin en équipement augmente par 

paliers successifs. On procède à un nouvel investisse­

ment chaque fois que l'on s'approche du seuil de con­

gestion. 

Il apparaît donc que ce qui a ètê défini ci-dessus est 

une fonction de coût à court terme. La présence d'éco­
nomies et de dêséconomies d'échelle ne peut alors être 

contestée. Mais l'explication doit avant tout être re­

cherchée dans une sur- ou une sous-utilisation des équi­

pements existants (1). 

3.1.2. Fonctions de coQt en longue période 

La définition d'une fonction de coût à court ter­

me ne présente qu'un intérêt limité. Pour mesurer l'in­

fluence du facteur spatial sur le niveau de la dépense 

publique il faut considérer la longue période et cher­

cher à définir des fonctions de coflt à long terme, ou 
plutôt à* quasi long terme puisque l'on opère le plus 

souvent à l'aide d'analyses en section transversale. 

Une recherche empirique destinée à déceler si l'activi­
té du secteur public est caractérisée par des rende­

ments croissants, décroissants ou constants dépasserait 

le cadre de notre travail, aussi nous limiterons-nous à 
l'examen de la littérature existant dans ce domaine. 

1. Si l'on envisage des communes dans lesquelles la po­
pulation est stagnante ou même en régression, la 
fonction de coflt à court terme peut se confondre avec 
la fonction à long terme. L'immobilité et l'indivisi­
bilité de la majorité des équipements publics font 
que ceux-ci peuvent être utilisés en dessous de leur 
capacité optimale sur une longue période de temps. 
Voir sur ce point D. Maillât, La région d'Ajoie, Neu-
chStel, 1974. texte ronéoté, p. 97 et suivantes. La 
courbe de coût par tête en forme de U obtenue pour 
certains services (enseignement, dépenses sociales, 
appareil de base) s'explique pour l'essentiel par la 
présence d'économies et de dêséconomies d'échelle. 
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L'analyse la plus rigoureuse des économies d'échelle 

dans le secteur public est l'oeuvre de Werner Hirsch (1). 

Comme nous allons utiliser les conclusions de cet auteur 

dans l'interprétation de nos propres résultats, il nous 

paraît nécessaire de donner quelques informations rela­

tives à la méthodologie utilisée et aux hypothèses théo­

riques préalables. L'objectif initial de Hirsch était de 

démontrer que le regroupement urbain n'était pas de na­

ture à produire des économies d'échelle et par là une 
baisse de la dépense publique par tête d'habitant (2,). 

Il aboutit en effet à la conclusion que la plupart des 
services offerts par les collectivités locales sont ca­

ractérisés par des rendements constants. Il y aurait donc, 

pour ces services, absence d'économie comme de dêsêcono-

mie d'échelle. 

Hirsch commence par distinguer trois types de services, 

le critère de délimitation étant la manière dont la crois­

sance urbaine agit sur leur mode de production. Nous exa­

minerons successivement chacune des catégories, à savoir 
les services à intégration horizontale, circulaire et ver­
ticale. 

1. Les articles et ouvrages suivants de W.Z. Hirsch trai­
tent du problême des economies d'échelle: Expenditure 
implications of metropolitan growth and consolidation, 
The Review of Economics and Statistics, août 1959, 
p. 233-241; Public education expenditures, National 
Tax Journal, mars 196o, p. 29-4o; Costs functions of 
an urban government service: refuse collection, The 
Review of Economics and Statistics, février 1965, 
p. 87-92; Urban economic analysis, Mc Graw-Hill, New 
York, 1973, p. 319 et suivantes; The supply of urban 
public services, in H.S. Perloff et L. Wingo, Issues 
in urban economics, John Hopkins, Baltimore, 1968, 
p. 477-525. 

2. W.Z. Hirsch, Expenditure implication..., op. cit., 
p. 232. 
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Services à intégration horizontale 

On parle d'intégration horizontale lorsque les unités de 

production n'offrent qu'un seul type de service et 

lorsqu'une politique de gestion unifiée est pratiquée 

par les autorités communales (1). Entrent dans cette pre­

mière catégorie notamment l'enseignement, la police, les 

bibliothèques, les parcs publics. Ces services occasion­

nent environ 80 % des dépenses des collectivités locales. 

La croissance de la communauté va se traduire par la créa­

tion de nouvelles unités de production indépendantes qui 

seront localisées en fonction des besoins des consomma­

teurs, et non par une augmentation de la taille des équi­

pements existants. Si des services d'égale qualité sont 

rendus quelle que soit l'échelle de production et si, de 

plus, le taux d'utilisation de chaque équipement est pro­

che de l'optimum,la fonction de coût à long terme sera 

une droite parallèle à l'abscisse. La source d'économie 

d'échelle pour les entreprises intégrées horizontalement 

- constitution d'unités de production plus efficientes -

n'intervient pas dans le cas des services publics (2). 

Services à* intégration circulaire 

Il y a intégration circulaire lorsque le même équipement 

assure l'offre de services complémentaires. Ainsi, l'ad­

ministration et le législatif sont généralement localisés 

dans le même bâtiment ou dans des immeubles adjacents. 

Pour faire face à l'augmentation de la demande les autori­

tés ne créent pas de nouvelles unités de production, mais 

accroissent la capacité des équipements existants (3). 

1. W.Z. Hirsch, Urban economic analysis, op. cit., p. 327. 

2. W.Z. Hirsch, Expenditure implications..., op. cit., 
p. 234. 

3. W.Z. Hirsch, " " , op. cit., 
p. 232-235. 
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L'utilisation plus rationnelle des équipements et du 

personnel et la répartition des dépenses de l'appareil 

législatif sur une population élargie permettront de 

réaliser des économies d'échelle. L'extension de la 

fonction administrative va toutefois occasionner égale­

ment des dêséconomies si bien que la fonction de coQt 

â long terme aura la forme d'une courbe en U. En Suisse 

ce type de dépenses représente un peu moins de 1o % des 

charges communales. 

Services à intégration verticale 

On est en présence d'une intégration verticale lorsque 

les pouvoirs publics contrôlent différentes phases dans 

la production ou la distribution d'un service (1). L'ap­

provisionnement en eau, l'épuration, la production et la 

distribution d'énergie et les transports en commun sont 

les principales fonctions entrant dans cette catégorie. 

Dans la classification élaborée par l'administration fé­

dérale des finances, à laquelle nous nous référerons ci-
aprês, ces services apparaissent sous les rubriques "dé­

penses des exploitations" et "hygiène du milieu". La part 

qu'ils représentent dans l'ensemble des dépenses des col­

lectivités locales est très variable. Alors qu'elle est 

inférieure à 1o % dans les petites communes, elle s'élève 
à plus de 30 % dans les villes de plus de loo.ooo habi­

tants. 

De l'avis de Hirsch, ces services sont les seuls 01Î l'on 

peut s'attendre à voir apparaître d'importantes écono­
mies d'échelle. La fonction de coût à long terme sera 
décroissante sur un très large éventail de population. 

1. W.Z. Hirsch, Urban economic analysis, op. cit., p. 327. 
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Vérification empirique des hypothèses 

Beaucoup de facteurs autres que l'échelle de produc­

tion peuvent agir sur le niveau de la dépense tout en 

étant corrélês au volume de population. Il n'est donc 

pas possible, par régression de la dépense par tête 

d'habitant sur la taille de la collectivité, de dire 

s'il y a ou non économie d'échelle. Pour pouvoir se pro­

noncer, il faut parvenir à" contrôler les autres facteurs 

d'influence. Dans ce dessein, Hirsch établit une équa­

tion destinée i expliquer la dépense par tête (variable 
dépendante) à l'aide de trois types de variables indé­
pendantes, à savoir: 

- un indicateur de dimension (population rési­

dante) 

- une série de variables rendant compte de la 

difficulté éprouvée par la municipalité dans 

l'offre du service (Pour la fonction de pro­

tection, il introduit entre autres le pourcen­

tage de la population de couleur, la densité 

et la valeur des propriétés) 

- enfin un indice du volume et de la qualité des 

services mis à la disposition de chaque habi­
tant (1). 

L'équation utilisée a la forme suivante: 

2 
Y - a + bx, + ex. + dx_ + ex, + ... + kx 

Y représente la dépense par tête, xi le volume de popu­

lation, x2 la qualité des services offerts et x3 â xn 

les difficultés rencontrées dans l'offre du service. 

L'élévation de x1 au carré permet de tester l'hypothèse 

d'une courbe en U. 

1. Cf. W.Z. Hirsch, Expenditure implications..., op. cit., 
P. 237. 
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Un coefficient de corrélation multiple significative-

ment différent de zéro n'est pas un élément suffisant 

pour conclure à l'absence d'économies d'échelle. Il se 
peut que la hausse ou la baisse des dépenses par tête 

ne soit pas due à l'effet de taille (xi), mais qu'elle 
résulte de l'action d'une des autres variables (x2 à xn). 
C'est à l'examen du coefficient de corrélation partielle -

établi en ne faisant varier que la dépense et l'indice 

de dimension, toutes les autres variables étant mainte­

nues constantes- que l'on pourra dire si le service est 

caractérisé par des rendements constants, croissants ou 

décroissants. 

Les hypothèses théoriques de Hirsch sont confirmées non 

seulement par ses propres recherches, mais également par 

les travaux d'autres auteurs (1). On peut donc admettre 

que la majorité des services à intégration horizontale 
sont caractérisés par des rendements constants (2), que 

le coût des services à intégration circulaire évolue se­

lon une courbe en U et que seuls les services intégrés 

verticalement permettent de réaliser d'importantes éco­

nomies d'échelle (3). 

1. Voir sur ce point W.Z. Hirsch, The supply of urban 
public services, op. cit., tableau 2, p. 5o8 et Ur­
ban economic analysis, op. cit., p. 332. 

2. Pour les hôpitaux, l'enseignement supérieur et la 
police du feu, les analyses statistiques ne permet­
tent pas de conclure de manière absolue à l'absence 
d'économies ou de dêsêconomies d'échelle. Le coût 
moyen ne varie cependant que dans des limites très 
étroites. 

3. On remarquera que la plupart des fonctions qui 
entrent dans les deux premiers groupes - intégra­
tions horizontale et circulaire - appartiennent au 
secteur "non-progressif" de l'économie. La majorité 
des activités du troisième groupe, en revanche, peut 
être rattachée au "secteur progressif". Voir sur ce 
point W.J. Baumöl, Macroeconomics of unbalanced 
growth: the anatomy of urban crisis, op. cit., 
p. 415-426. 
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La liaison positive que l'on observe presque toujours 

entre la dépense moyenne et la dimension ne semble pas 

être due à l'existence de rendements décroissants. Il 

faut donc en rechercher l'origine soit dans une varia­

tion du prix des facteurs, soit dans une offre de ser­

vices différente. 

3.2. Le coût des facteurs 

L'offre de services collectifs implique l'utili­

sation de facteurs de production,et l'acquisition de 

ceux-ci occasionne des dépenses aux collectivités pub­

liques. Les facteurs peuvent se présenter sous la forme 

de biens mobiliers ou immobiliers (terrains et bâtiments), 

de services (soumission de travaux, location...) ou de 

main-d'oeuvre. Or le prix des inputs varie selon les vil­

les et selon les régions. On sait que les salaires, les 

loyers, le prix des terrains et d'une grande partie des 

services courants sont sensiblement supérieurs à la moyen­

ne dans les grandes agglomérations et dans les zones d'in­

fluence directe des pôles de croissance. Pour les collec­

tivités publiques des zones agglomérées, ceci représente 

une dêsêconomie pécuniaire puisque l'accroissement du coût 

n'est dû ni â l'échelle, ni à la combinaison des facteurs 

de production et que l'effet est transmis au travers des 

mécanismes du marché (1). 

Les informations disponibles ne permettent pas de mesurer 

l'influence du coût des facteurs sur le niveau de la 

1. Hirsch assimile la variation du coût des facteurs à un 
effet interne. Nous en avons fait un élément d'expli­
cation distinct pour la raison suivante: la variation 
du prix des facteurs est neutre en ce qui concerne 
l'allocation des ressources. Elle n'est donc pas "per­
tinente" du point de vue de l'optimum de Pareto. Les 
dêsêconomies d'échelle proprement dites peuvent au con­
traire être un facteur d'inefficience économique et ap­
peler une mesure correctrice. 
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dépense par habitant. Il n'existe en particulier aucune 

statistique permettant de procéder à une comparaison 
interrégionale des traitements dans la fonction publi­

que. On peut toutefois estimer que les différences dans 

le prix des facteurs ne sont pas de nature à provoquer 
un écart de plus 3o % dans le niveau de la dépense. Or, 

la dispersion des coûts que l'on peut observer en réali­

té est beaucoup plus importante. Les charges collectives 

par tête d'habitant peuvent varier du simple au double 

d'un canton à un autre, voire du simple au triple si 
l'on considère les collectivités locales. 

Si l'on admet en outre que les déséconomies d'échelle 

sont limitées ou même inexistantes, on aboutit à la con­
clusion que les écarts qui apparaissent dans le niveau 

des dépenses publiques s'expliquent avant tout par une 

offre de services différente. 

3.3. L'offre de services 

Le fait que la dépense publique moyenne augmente 

avec la taille des agglomérations ou le degré de concen­

tration est signalé dans la presque totalité des travaux 

empiriques. Ce n'est qu'au niveau de l'interprétation 

que les avis divergent. 

En retenant comme hypothèses la constance des rendements 

et l'uniformité du prix des facteurs, on peut admettre 

que tout accroissement des ressources utilisées se tra­

duit par une hausse correspondante de l'offre de services. 

Cependant, comme nous l'avons souligné, le coût des inputs 

n'est pas identique sur l'ensemble du territoire, mais 

tend à s'élever avec la taille des villes. De ce fait, 
les ressources additionnelles consacrées à" la production 

des services ne permettent qu'une augmentation moins que 

proportionnelle de l'offre. Il n'en demeure pas moins que 

la variété des équipements mis à la disposition de chaque 
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habitant croît avec la taille du groupe. Ceci est par­

ticulièrement évident lorsque l'on considère des servi­

ces rares tels que théâtres, musées, zoo ou opéra. Mais 

le phénomène se produit également pour des services 

d'usage plus courant. Une grande agglomération utilise­

ra plus de policiers qu'une localité de taille moyenne, 

le réseau de transport y sera plus dense et la vitesse 

de déplacement plus rapide. 

Quel est l'impact de cette offre différenciée de servi­

ces sur les fonctions individuelles de satisfaction, ou, 

en d'autres termes, y a-t-il correspondance entre le 

nombre d'unités de services offertes et la manière dont 

le besoin du consommateur final est satisfait. Ainsi, 

pour la fonction de police, le niveau de protection at­

teint est-il déterminé par le rapport "policiers/looo ha­

bitants" ou dépend-il encore du degré de connaissance mu­

tuelle et du taux de criminalité de la région? Poser la 

question c'est y répondre. Il faudra parfois consommer 

un plus grand nombre d'unités de services pour atteindre 

le même niveau d'utilité (1). 

Le fait que les dépenses élevées que connaissent les gran­

des villes et les régions encombrées résultent essentiel­

lement d'une offre de services plus abondante ne permet 

pas de conclure immédiatement à l'absence d'inefficience 

économique. Avant de porter un jugement, il est nécessaire 

d'examiner la relation entre cette production additionnelle 

et le bien-être des individus. A cet effet, nous ferons la 

distinction suivante: 

A. Les autorités affectent davantage de ressources 

à la production de services publics parce que les objectifs 

sont différents. On désire offrir un plus large éventail 

1. Cf. J. Margolis, The demand for urban public services, 
in Issues in urban economics, op. cit., p. 53o. 
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d'équipements et des services de meilleure qualité. Les 

ressources supplémentaires ont alors pour effet une aug­

mentation nette du bien-être des agents. 

B. La réalisation d'un même objectif consomme da­

vantage de ressources. Les autorités sont contraintes 

d'augmenter l'offre de services pour neutraliser les in­

convénients liés à la taille des villes ou plus générale­
ment à la concentration géographique (1), autrement dit 
pour éviter que des dêsêconomies externes d'origine spa­

tiale exercent une action négative sur les fonctions indi­

viduelles de satisfaction ou sur les coûts à la charge 

des entreprises. Pour satisfaire le besoin de mobilité, 

c'est-â-dire faire en sorte que les individus ne consa­

crent qu'un minimum de temps pour se rendre à leur lieu 
de travail ou pour atteindre les services rares, généra­

lement situés au centre de l'agglomération, une infra­

structure banale sera suffisante dans les villes de tail­

le moyenne. Dans une grande agglomération, la réalisation 

du même objectif exigera la mise en oeuvre de moyens fi­

nanciers très importants (transports en commun, axes rou­

tiers rapides, régulation du trafic, parkings . . . ) • Ces 

dépenses supplémentaires correspondent â ce que nous avons 
appelé le "coût interne d'aménagement". 

Il est particulièrement délicat de faire la distinction 

entre l'augmentation des prestations donnant naissance à 
un accroissement net de bien-être et celle qui est rendue 

nécessaire par l'existence de dêsêconomies d'agglomération. 

Pour plusieurs fonctions, seule une étude de cas permettrait 

d'apporter un élément de réponse. 

1. Cf. J. Remy, op. cit., p. 182. 
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4. Dépenses consolidées des cantons et des communes 

La première partie de notre recherche appliquée 

sera consacrée à l'analyse des dépenses consolidées des 

cantons et des communes. Les investissements et les char­

ges courantes feront l'objet d'une analyse séparée (1). 

Nous avons comme objectif l'étude de la dispersion des dé­

penses publiques par tête d'habitant (variables dépendan­

tes) à l'aide des caractéristiques démo-économiques pro­

pres à chaque canton (variables indépendantes). Toutefois, 

on ne cherchera pas à reproduire le pourcentage maximum de 

la variance, mais essentiellement à mettre en évidence le 

rfîle joué par la concentration spatiale de la population 

et de l'activité économique (2). L'hypothèse d'une liaison 

entre dépense publique et regroupement géographique repo­

se sur l'observation suivante: les dêsêconomies sociales 

d'échelle croissent avec le degré d'agglomération et, en 

raison de l'inefficacité des mécanismes de marché, les 

autorités sont contraintes d'augmenter l'offre de services 

collectifs pour y faire face. 

1. Pour une étude du comportement dépensier des collec­
tivités publiques suisses, voir J. Stohler et R.L. 
Frey, Das Verhältnis von regionaler Wirtschaftsstruk-
tur und öffentlichen Ausgaben, Revue suisse de sta­
tistique et d'économie politique, No 3 1967, p. 353-
386 et R.L. Frey, "Kosten der Infrastruktur in Ab­
hängigkeit von der Bevölkerungskonzentration", in 
Infrastruktur, Schriftenreihe zur Orts-, Regional-
und Landsplanung, septembre 1969, p. 28-41. 

2. Pour cette raison, nous avons renoncé à introduire 
dans le modèle des variables telles que le montant 
des dépenses passées ou les subventions de la Con­
fédération. L'utilisation de tels paramètres n'ap­
porterait de toute manière aucun élément explicatif 
nouveau. 
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En raison de l'inégale répartition des charges entre 

Etats et collectivités locales, l'addition des dépen­

ses cantonales et communales est la seule manière d'ob­

tenir des séries homogènes pour l'ensemble du pays (1). 

On introduirait une erreur systématique en comparant 

les dépenses de deux ou plusieurs cantons ou de com­

munes appartenant à des entités politiques différentes. 

Le fait de devoir utiliser de telles régions comme uni­

tés d'analyse n'est pas dépourvu d'inconvénients. Les 

cantons ne sont en effet pas des régions fonctionnelles 

ou homogènes (à l'exception peut-être de Bâle-ville, 

Genève et de quelques cantons à caractère essentielle­
ment agricole) mais uniquement des entités politiques 

et administratives. Or, l'agrégation de micro-régions 

homogènes conduit â une perte d'informations. Il est 

alors plus difficile de mettre en évidence les caracté­

ristiques explicatives de la dépense publique. Le canton 

de Berne, par exemple, est constitué de diverses sous-ré­

gions très différentes, tant du point de vue économique 

que démographique. Les régions à forte croissance démo­
graphique et à activité économique intense (région Bienne-
Longeau qui constitue l'extrémité d'un axe de développe­

ment issu du pôle zurichois; Berne et sa région de main-

d'oeuvre; axe Berne-Thoune) voisinent avec d'autres zo­

nes, moins favorisées par le développement économique et 

caractérisées par la prédominance du secteur primaire, 

1. Cette pratique est généralement utilisée dans les 
études américaines, lorsque les auteurs cherchent 
à expliquer le niveau de la dépense publique par 
régions. Voir en particulier S. Fabricant, The 
trend of government activity in the United States 
since 19oo, National Bureau of Economic Research, 
New York, 1952, p. 112-139; G. Fisher, Determinants 
of state and local expenditures, a preliminary ana­
lysis, National Tax Journal, décembre 1961, p. 349-
355; S. Sacks et R. Harris, The determinants of 
state and local government expenditures and inter­
governmental flows of funds, National Tax Journal, 
mars 1964, P. 75-85. 
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un dèficit migratoire et un niveau de revenu inférieur 

à la moyenne cantonale (Seeland, Jura-Nord, Emmen­

thal...)» Lorsque l'on considère le canton dans son en­

semble, les différentes caractéristiques de l'activité 

productive et des structures de la population se neutra­

lisent partiellement et l'on obtient, pour les variables 

explicatives, des valeurs proches de la moyenne nationa­

le. Si l'on rencontrait dans tous les cantons des struc­

tures spatiales aussi diversifiées, il serait alors impos­

sible d'établir des relations significatives entre les 

paramètres économiques ou démographiques et le coût des 

services publics. 

L'examen des variables indépendantes retenues dans la 

présente étude (taux d'urbanisation, revenu cantonal par 

tête, densité...) laisse apparaître une dispersion suf­

fisamment marquée (des coefficients de variation élevés 

sont le signe d'une homogénéité relative à l'intérieur 

de chacun des cantons) pour nous inciter à poursuivre 

l'analyse. Cet élément devra cependant être pris en con­

sidération lors de l'interprétation des résultats. Il 

faudra alors savoir que la variation inexpliquée n'est 

pas due uniquement à l'imparfaite liaison des variables 

dépendantes et indépendantes, mais également à" la neutra­

lisation partielle des caractéristiques qui auraient pu 

être observées à" l'intérieur de régions homogènes. 
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4.1 . Les dépenses de fonctionnement 

4.1.1. Les variables retenues 

4.1.1.1. Variables dépendantes 

La section de statistique de l'Administration fédé­

rale des finances dépouille chaque année les comptes 

des cantons et établit entre autres une classification 

économique et fonctionnelle de leurs dépenses (1). Dans 

le premier cas - classification économique - la venti­

lation s'effectue selon le genre de dépenses dans l'op­

tique de la comptabilité nationale (traitements, in­

vestissements, consommation de biens et de services...), 

dans le second cas - classification fonctionnelle - c'est 

le type de service à l'origine de la dépense qui sert 
de critère de répartition. Une opération identique est 

effectuée pour les communes de plus de 5.ooo habitants. 

Quant aux localités de taille inférieure, elles font 

l'objet d'une analyse plus sommaire, particulièrement en 

ce qui concerne la classification économique. Il s'ensuit 

que les données relatives aux dépenses des collectivités 

locales (ensemble des communes d'un même canton) résul­

tent en partie d'estimations et présentent de ce fait un 

degré de fiabilité moins élevé que les informations dont 

on dispose pour les collectivités d'ordre supérieur 

(Confédération et cantons). Dans certains cas, les sta­

tistiques de l'Administration fédérale des finances ne 

nous ont pas permis de distinguer les dépenses d'inves­

tissement des charges de fonctionnement. Nous avons alors 

procédé â une estimation personnelle sur la base d'un 

échantillon de communes. 

1. Voir Finances et impSts, 197o, p. 85-89 et le "Com­
mentaire de la classification fonctionnelle des dé­
penses des collectivités publiques suisses", édition 
1971, texte ronéoté, Administration fédérale des fi­
nances . 
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Pour constituer les variables dépendantes, les rubriques 

fonctionnelles suivantes ont été prises en considération; 

1. Autorités, administration générale ADMG (1) 

2. Justice JUST 

3. Police 

4. Enseignement ENST 

5. Culture, loisirs et sports CULT 

6. Hygiène du milieu 

7. Prévoyance sociale PREV 

8. Aménagement du territoire 

9. Economie publique ECON 

1o. Intérêts passifs INTP 

1o 
^ = dépenses totales 

i = 1 

DEPT 

1. Les abréviations en lettres majuscules serviront à 
désigner les variables dans les tableaux et les gra­
phiques. Certaines rubriques fonctionnelles sont 
comprises dans le total, sans pour autant être uti­
lisées comme variables autonomes. 
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Nous avons appelé "dépenses totales" la somme des postes 

1 à lo, bien qu'il ne s'agisse pas de l'ensemble des 
coûts à la charge des cantons et des collectivités lo­
cales. Pour diverses raisons certaines catégories de dé­

penses n'ont pas été introduites dans le modèle. Il 

s'agit tout d'abord des dépenses des cantons et des com­

munes pour la défense nationale, du poste culte et de 

certaines charges financières (part des communes aux re­

cettes cantonales, contributions de péréquation finan­

cière...). On peut en effet admettre que le coöt de ces 

services ne dépend en aucune manière de la distribution 

de l'activité économique dans l'espace national. Le coût 

des universités et de la recherche a été déduit des char­

ges de l'enseignement. Il serait peu judicieux de compa­

rer les dépenses globales de formation des huit cantons 

universitaires à" celles des collectivités qui n'ont pas 

à financer de tels établissements. Les dépenses contrac­
tées dans le domaine de la santé ont également été écar­

tées, ceci en raison de la non-comparabilité des statis­

tiques disponibles. Le plan comptable de l'Administration 

fédérale des finances veut que l'on enregistre parfois 

les dépenses totales des hôpitaux - c'est le cas pour 

les établissements cantonaux et communaux - et parfois 

uniquement le solde à" la charge des collectivités pu­

bliques (1 ). 

Les charges occasionnées par la construction et l'entre­
tien du réseau routier ne seront introduites que lors de 
l'analyse des dépenses des collectivités locales. 

Une dernière correction a consisté â éliminer les subven­
tions de la Confédération à l'agriculture, le canton ne 
jouant alors qu'un rôle d'intermédiaire. On peut d'ailleurs 

se demander s'il ne conviendrait pas d'exclure toutes les 

1. Les hSpitaux constitués sous forme de fondations et 
les hSpitaux de districts sont considérés comme des 
tiers. 
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charges englobées sous la rubrique "transferts et des 

tiers", puisque celles-ci n'occasionnent pas de coût 

pour la société. Un examen plus détaillé des documents 

comptables nous a amené et constater que certains trans­

ferts avaient le caractère de véritables dépenses con­

sommatrices de ressources (1). Aussi n'avons-nous pro­

cédé à aucune déduction afin de ne pas introduire d'er­

reur systématique. 

Les dépenses de trois exercices - 1969, 197o et 1971 -

ont été relevées pour permettre l'élimination d'une par­

tie du mouvement irrêgulier. Une telle opération est in­

dispensable pour les dépenses d'investissement, qui 

connaissent généralement une évolution très accidentée. 

Comme technique d'élimination du mouvement irrêgulier on 

peut envisager l'utilisation d'une moyenne (arithmétique 

ou géométrique) ou une forme quelconque de lissage. C'est 

cette dernière solution qui a été retenue. Elle offre 

l'avantage de centrer approximativement les valeurs sur 

l'année 197o (2). 

1. C'est le cas, en particulier, des contributions ver­
sées à des syndicats intercommunaux (épuration des 
eaux, incinération des ordures...). 

2. L'ajustement a été effectué à l'aide de la formule 
suivante: 

D69 D71 

-r—Z- x loo + D. + -~- x 1oo 
D . ±69 7o *71 

3 
D " dépenses cantonales ou communales ajustées 
D̂ -Q, D7n, D71 = dépenses des cantons ou des communes y ' ' en 1969 (197o ou 1971) pour un ser­

vice particulier (Administration gé­
nérale, enseignement...). 

Ì£„, i7. - indice d'évolution des dépenses can­
tonales ou communales pour un service 
particulier (197O - 1oo). 

Si, par exemple, les dépenses de l'ensemble des com­
munes du pays (ou de l'ensemble des cantons) pour 
l'enseignement s'étaient accrues de 12 % entre 1969 
et 197o et de 18 % entre 197o et 1971, i69 serait egal 
à 88 et ±71 à 118. L'indice doit donc être calculé 
autant de fois qu'il y a de catégories de dépenses. 
Les dépenses cantonales et communales sont ajustées 
séparément, puis additionnées. 
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Tableau 1 : dépenses courantes des cantons et des communes 
(en francs par tête d'habitant) (1), (2), (3) 

DEPT 

1 ' 4 o 9 , 5 

1 ' o 5 5 , 3 

1 ' 1 3 8 , 8 

7 9 8 , 2 

9 1 9 , 4 

932 ,8 

8 6 2 , 4 

9 7 3 , 9 

9 6 4 , 9 

1 ' o o 4 , 6 

1 ' o 7 8 , 7 

1 "659 ,8 

1 ' o 5 o , 3 

1 ' 4 o 4 , 6 

8 5 o , 4 

7 8 9 , 6 

913 ,5 

1 ' 2 5 5 , 1 

8 9 5 , 6 

9 3 6 , 3 

1 ' 2 5 2 , 5 

1 ' 2 6 5 , 9 

1 ' 1 4 6 , 5 

1 ' 2 9 8 , 3 

1 •58o ,o 

ADMG 

181 ,8 

132 ,1 

14o ,3 

136 ,1 

1o3 ,5 

15o ,5 

9 3 , 9 

1 5 2 , 2 

149 ,8 

114 ,8 

182 ,1 

2 o 2 , 9 

162 ,9 

1 6 8 , 4 

1 1 3 , 2 

91 ,2 

123 ,o 

182 ,8 

159 ,5 

137 ,6 

1 7 6 , 4 

171 ,6 

128 ,3 

148 ,o 

257 ,5 

JUST 

172 ,5 

127 ,1 

131 ,7 

7 5 , 4 

7 3 , 9 

77 ,1 

72 ,1 

6 9 , 9 

1 o 5 , 4 

1o5 ,3 

1o4 ,5 

2 6 5 , 9 

1o4 ,8 

1 4 4 , 2 

7 9 , 4 

7 4 , 9 

9 9 , 6 

1 4 5 , 9 

8 6 , 8 

9 9 , 6 

132 ,2 

1 7 8 , o . 

1o6 ,3 

125 ,8 

2 o 4 , 6 

ENST 

4 1 o , 3 

32o ,5 

3 7 5 , 4 

2 4 8 , 9 

269 ,8 

2 2 8 , 3 

2 5 8 , o 

347 ,8 

323 ,6 

328 ,1 

2 9 2 , 4 

4o1 ,2 

4 o 4 , o 

4 5 5 , 7 

2 7 o , 2 

21o ,5 

3 4 5 , 6 

324 ,1 

32o ,5 

3 1 6 , 4 

3o8 ,7 

3 1 o , 4 

3.57,2 

4 6 8 , 4 

4 2 o , 8 

CULT 

7 2 , 3 

3 7 , 2 

3 9 , 9 

9 ,7 

1 2 , 6 

1 3 , 7 

12 ,7 

1 4 , 6 

2 2 , o 

2 2 , 7 

3 9 , 3 

149 ,7 

3 2 , 9 

37 ,8 

2 9 , 7 

6 , 9 

2 5 , o 

36 ,8 

2 3 , o 

3 3 , 7 

2 9 , 4 

51 ,1 

2 1 , 9 

4 6 , 5 

1 1o ,8 

PREV 

272 ,1 

182 ,6 

1 9 8 , 7 

133 ,3 

131 ,1 

1 6 3 , 4 

118 ,1 

2 1 O , 2 

9 o , 7 

135 ,3 

137 ,7 

343 ,8 

114 ,1 

1 9 9 , 7 

216 ,5 

2 1 3 , 6 

14o ,6 

181 ,8 

9 9 , 8 

1o7 ,3 

31o ,o 

2 7 1 , 3 

1 4 3 , 4 

2 o 4 , 4 

318 ,8 

ECON 

35 ,5 

6 o , 8 

5 8 , 3 

81 ,7 

1 3 7 . 0 

148 ,6 

7 2 , 4 

8 7 , 3 

4 o , o 

2o ,1 

4 3 , 5 

5 ,7 

3 4 , 2 

1 o 2 , 2 

52 ,5 

7 9 , 9 

5 o , 9 

149 ,9 

3 3 , 3 

6 5 , 9 

7 o , 6 

9 2 , 6 

1 1 4 , 4 

6 8 , 1 

1 7 , 4 

INTP 

2o2 ,8 

148 ,8 

139 ,7 

1o1 ,2 

1o2 ,o 

113 ,o 

176 ,3 

6 5 , 4 

179 ,8 

1 6 2 , 4 

9 o , 9 

211 , 9 

172 ,5 

2 4 7 , 1 

4 5 , 5 

6 o , 9 

8 3 , 8 

1 8 8 , 4 

1 1 9 , 4 

8 6 , 1 

1 9 2 , 6 

1 4 7 , 2 

1 2 9 , 6 

172 ,7 

2 1 6 , 3 

ZH 

BE 

LU 

UR 

SZ 

OW 

NW 

GL 

ZG 

FR 

SO 

BS 

BL 

SH 

AR 

A I 

SG 

GR 

AG 

TG 

T I 

VD 

VS 

NE 

GE 

1. Sources: - Finances et impôts de la Confédération des can­
tons et des communes, 1969, 197o, 1971. 

- Finances des cantons, extraits des comptes des 
cantons 1969, 197o, 1971. 

- Divers documents non-publiês de la section de 
péréquation financière et de statistique de 
l'Administration fédérale des finances. 

- Publications des offices cantonaux de statisti­
que. 

2. Les comptes à double (transferts des cantons aux communes et 
des communes aux cantons) ont été exclus. 

3. Il a été nécessaire d'ajouter les dépenses de certains établis­
sements (pénitenciers, écoles d'agriculture...) aux chiffres de 
1969 pour les rendre comparables s ceux de 197o et 1971. 
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4.1.1.2. Variables indépendantes 

Il s'agit des caractéristiques destinées à expli­

quer le niveau plus ou moins élevé des dépenses publi­

ques par tête d'habitant dans chacun des cantons. Un ac­

cent tout particulier a été mis sur les variables décri­

vant la répartition de la population dans l'espace na­

tional et mesurant le poids économique des régions. Il 

est donc vraisemblable que plusieurs des paramètres 

auront entre eux des coefficients de corrélation élevés. 

Nous n'introduirons pas, dans le modèle, de variables 

destinées à rendre compte des préférences de la popula­

tion pour tel ou tel type de services, ni de paramètres 

relatifs à la qualité des services rendus (1). 

Nous avons retenu un total de 15 variables indépendantes. 

Toutes ne sont cependant pas destinées à expliquer la va­

riance des coûts publics. Certaines d'entre elles n'ont 

qu'une fonction descriptive. Elles ont été introduites 

dans le dessein de mieux caractériser les groupes de ré­

gions constitués à l'aide de l'analyse factorielle. 

Nous nous proposons d'examiner ces différents indicateurs 

en tentant, le cas échéant, de définir la logique de leur 

relation avec les dépenses des collectivités publiques. 

1. On a retenu dans ce modèle presque exclusivement des 
variables explicatives traditionnelles, que l'on re­
trouve d'ailleurs dans la plupart des analyses de la 
dépense publique effectuées aux Etats-Unis. Plusieurs 
des paramètres avaient également été retenus par Stoh-
ler et Frey in "Das Verhältnis von regionaler Wirt­
schaftsstruktur und öffentlichen Ausgaben", op. cit., 
P. 353-386. Les coefficients de correlation obtenus 
par ces deux auteurs ne peuvent toutefois pas être 
comparés S nos propres résultats. Nous avons en effet 
traité séparément les dépenses de fonctionnement et 
d'investissement, alors que dans l'analyse de Stohler 
et Frey c'est la dépense totale qui a été considérée. 
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1. Le taux d'urbanisation - AGGL - (1) 

Ce taux correspond au pourcentage de la popula­

tion cantonale résidant dans des communes de plus de 

lo.ooo habitants. On peut légitimement s'attendre à ce 

qu'une élévation du taux d'urbanisation se traduise par 

un accroissement des charges publiques par tête d'habi­

tant. Ceci s'explique par l'effet de centralitè - les 

habitants des zones urbaines disposent d'un plus large 

éventail d'équipements - et par la nécessité d'augmenter 

l'offre de services collectifs pour contrôler les si­

tuations d'encombrement. Il est en outre possible que 

l'on assiste à un déplacement de la dépense vers un pa­

lier supérieur dans les cantons comprenant une grande 

agglomération. 

2. La densité - DENS -(2) 

La densité - nombre d'habitant par knr - est éga­

lement un indicateur de la concentration ou de la dis­

persion géographique. L'introduction de cette seconde 

variable se justifie par le fait que le taux d'urbanisa­

tion perd tout pouvoir explicatif pour les régions ne 

comprenant pas au moins une localité de plus de 10.000 

habitants. Comme le souligne Saporta, "l'influence de la 

densité sur le coQt de fonctionnement des services urbains 

est ambiguë, dans la mesure où elle peut rendre moins coû­

teuse la fourniture des services aux administrés et où, 

au contraire, elle contribue à empirer les conditions de 

fonctionnement de ses services et à multiplier les inter­

ventions des autorités locales" (3). Si l'on considère 

1. Source: Recensement fédéral de la population 197o, 
1 e r volume et Annuaire statistique de la Suisse, 1972, 
p. 17. 

2. Source: Annuaire statistique de la Suisse, 1972, p. 13. 

3. B. Saporta, Economie urbaine et finances locales, Re­
vue juridique et économique du Sud-Ouest, No 1 197o, 
p. 122. 
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non seulement le coût proprement dit, soit la quantité 

de ressources qu'il faut consacrer à la production d'une 
unité de service, mais également l'offre supplémentaire 

destinée à rédoudre les problèmes posés par la juxta­
position des agents, il est vraisemblable que la dépense 

publique augmentera parallèlement à la densité. 

3. Le revenu cantonal par tête - REVC - (1) 

Il existe diverses estimations des revenus can­

tonaux. Les résultats sont malheureusement loin d'Être 

identiques (2). Pour nos calculs nous avons utilisé les 

chiffres publiés par l'Union de Banques Suisses. 

Presque toutes les études du comportement dépensier des 

collectivités publiques retiennent l'hypothèse d'une 

liaison positive entre cet indicateur - revenu par tête -

et l'offre de services collectifs. On considère alors 

ceux-ci comme des "biens supérieurs" et l'on admet qu'ils 

ont une élasticité-revenu supérieure à l'unité (3). 

A notre avis, ce type d'explication s'applique davantage 

à l'analyse de la croissance séculaire du secteur public 
qu'à l'étude des divergences intercommunales ou inter­

régionales dans le niveau de la dépense. La liaison posi­

tive généralement observée tient au fait qu'une population 

1. Source: La Suisse en chiffres, Union de Banques Suisses. 
1971. 

2. Cf. G. Fisher, Das Volkseinkommen der Kantone 195o-1965, 
Wirtschaft und Recht, 1967, p. 229 et suivantes et 
J. Rosen, Das schweizerische Sozialprodukt nach Kantonen 
1948-1965, in Kleine Schriften No 97 des VSK, Basel, 
1965. 

3. Voir sur ce point B. Saporta, Dépenses municipales dans 
une agglomération métropolitaine, Revue de science fi­
nancière, No 2 1972, p. 374} H. Timm, Das Gesetz der 
wachsenden Staatsausgaben, Finanzarchiv, N.F. 21, 1961, 
p. 2o1-247; K. Schmidt, Zu einigen Theorien über die 
relative Ausdehnung der öffentlichen Ausgaben, Finanz­
archiv, N.F. 24, 1965, p. 2oo et suivantes. 
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résidante à revenus élevés représente une masse fiscale 
potentielle importante, laquelle permet aux autorités 

d'offrir plus de services tout en maintenant une pression 

fiscale égale ou même inférieure â celle des collectivi­

tés voisines. 

4. et 5. La capacité fiscale - CAPI et CAP2 - Q ) 

La variable CAP1 correspond au montant d'impôt 

moyen payé par les personnes physiques au titre de l'im­

pôt pour la défense nationale. Dans le cas de la varia­

ble CAP2 c'est l'ensemble des contribuables - y compris 

les sociétés anonymes et les holdings - qui a été pris 

en considération. Il est vraisemblable que le premier 

indice - CAP1 - donne une meilleure image de la capacité 

financière cantonale que le second. Le fait que dans cer­

tains cantons le rendement de l'impôt fédéral, pour les 

personnes morales, soit nettement supérieur à la moyenne 
nationale peut être dû à deux causes bien distinctes. Ou 
l'économie de la région est particulièrement florissante, 

ou alors le canton a un système fiscal qui ménage tout 

particulièrement les personnes morales. Dans ce dernier 

cas l'avantage financier ne provient pas de l'impôt can­

tonal mais avant tout de la rétrocession d'une part des 

recettes fédérales. Une trop forte augmentation des ba­

rèmes fiscaux cantonaux inciterait les entreprises à dé­
placer leur "boîte aux lettres" dans un canton plus ac­

cueillant. 

L'accroissement de la capacité fiscale est de nature à 
exercer un effet expansif sur le niveau de la dépense. 

A des moyens financiers élevés correspondent des dépen­

ses élevées et inversement. Avec cette variable on devrait 

1. Source: Impôt fédéral pour la défense nationale 15éme 
période, années fiscales 1969-197o, cotes par tête, 
Administration fédérale des contributions 1973. 
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toutefois aboutir à un coefficient de corrélation plus 

élevé que celui obtenu en régressant la dépense sur le 

revenu cantonal. En effet, les possibilités de finance­

ment dépendent non seulement du revenu moyen mais égale­

ment, en raison de la progressivité des impôts directs, 

de sa distribution plus ou moins égalitaire. Pour un 

même revenu et une fonction de taux identique les ren­

trées d'impôts seront d'autant plus grandes que les re­

venus seront inégalement distribués. Or, l'indicateur 

"capacité fiscale" contient non seulement des informa­

tions sur la moyenne, mais également sur la répartition 

du revenu. 

6. et 7. Le taux de croissance démographique 
- ACCI et ACC2 - (l ) 

Pour mesurer l'impact des accroissements de popu­

lation sur le montant de la dépense par habitant, il con­

vient de définir préalablement une période de référence. 

Ceci suppose que l'on connaisse les mécanismes par les­

quels la croissance démographique se répercute sur les 

coûts publics et les éventuels décalages temporels entre 

la cause et son effet. Ne disposant pas de ces informa­

tions nous avons retenu deux périodes, l'une de dix ans 

(1960-1970: ACC1), l'autre de cinq ans (1965-197O: ACC2) 

On peut s'attendre à" ce que le mouvement de population 

ait une influence très différente suivant que l'on con­

sidère les dépenses de fonctionnement ou les investisse­

ments. Pour les charges courantes, on observera vrai­

semblablement une liaison négative, ceci pour deux rai­

sons. La première tient au fait que les autorités ne 

procèdent que par accroissements marginaux des postes 

budgétaires d'une année sur l'autre (2). Ceci est 

1. Sources: Recencement fédéral de la population, 197o, 
Population résidente des communes 185o-197o; Annuaire 
statistique de la Suisse 1966, p. 15. 

2. B. Saporta, Dépenses municipales dans une aggloméra­
tion métropolitaine, op. cit., p. 372. 
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particulièrement apparent dans les communes et les ré­

gions en croissance rapide. Il n'y a toutefois pas 

d'économie réelle, la diminution des charges étant l'ex­

pression d'une détérioration de la qualité des services 

offerts. Le second facteur permettant de supposer l'exis­

tence d'une liaison négative est l'importance des dépen­

ses en infrastructures que connaissent les régions en 

expansion rapide. Pour éviter un gonflement excessif des 

budgets, on contrôlera plus sévèrement l'évolution des 

charges courantes. 

Les investissements sont, au contraire des dépenses de 

fonctionnement, liés positivement à la croissance démo­
graphique. Ainsi, à court terme tout au moins, l'habitant 
marginal coûte plus cher que l'habitant moyen. 

8. à 15. Variables complémentaires (1) 

Les variables ênumérëes ci-dessous ont été intro­

duites dans le modèle avant tout dans un but descriptif. 

Il n'y a en principe pas de relation directe entre ces 

divers paramètres et le niveau plus ou moins élevé des 

charges collectives. 

Ces variables complémentaires sont: 

- Le pourcentage de la population active occupée 

dans chacun des trois secteurs (PRIM,SECO,TERT). 

- Le taux d'activité (PACT) (2). 

1. Sources: Recensement fédéral de la population 197o, 
vol. 2, p. 21o; Annuaire statistique de la Suisse 
1971 (p. 219) et 1972 (p. 35); Arrêté du Conseil fé­
déral rêpartissant les cantons selon leur capacité 
financière pour 1972 et 1973, 26 janvier 1972. 

2. Ce taux est défini par le rapport entre les personnes 
actives et les effectifs en Sge d'avoir une activité. 
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- Le pourcentage de la population ayant entre 

5 et 19 ans (POPJ) (1). 

- Le pourcentage de la population ayant plus 

de 65 ans (POPA) (1). 

- Le taux de motorisation (VOIT). 

- L'indice de capacité financière (CAPF) (2). 

Il est vraisemblable que plusieurs de ces paramètres 

soient fortement corrêlês à certaines des variables 
1 à 8. On peut en effet s'attendre à trouver une rela­
tion étroite et positive entre le pourcentage de la po­

pulation occupée dans le secteur tertiaire, le taux 

d'urbanisation, le revenu et l'indice de capacité fi­

nancière. L'importance relative du secteur primaire 

sera liée à" ces mêmes variables, mais de manière néga­

tive. 

1. Ces deux variables devront être prises en considéra­
tion lors de l'interprétation des dépenses pour la 
prévoyance sociale et l'enseignement. 

2. Cet indice sert de base de calcul pour l'attribution 
des subventions de la Confédération et pour la rétro­
cession d'une part des impSts fédéraux. Voir ACF du 
26 janvier 1972. 
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4.1.2. Technique d'analyse 

Pour expliquer un phénomène économique à l'aide 

d'une variable dépendante et d'une variable explicative, 

il n'est pas nécessaire de faire appel à des techniques 

statistiques très élaborées. On établit généralement une 

équation de régression, que l'on représente ensuite sur 

un plan. Un test permet de s'assurer que les liaisons ob­

tenues sont significatives. La seule difficulté sérieuse 

apparaît lorsque l'on désire savoir s'il y a un lien de 

causalité ou si, au contraire, les deux variables dépen­

dent d'un troisième facteur commun. 

Les mécanismes économiques de la vie réelle ne se lais­

sent que rarement appréhender de manière aussi simple. 

Même si l'objectif final est d'aboutir à la définition 

de quelques relations essentielles, il est souvent né­

cessaire, au départ, de considérer la multiplicité des 

interdépendances et donc d'introduire un grand nombre de 

variables indépendantes supposées explicatives du pro­

blème étudié. Plusieurs d'entre elles risquent cependant 

de décrire à peu près le même phénomène (par exemple: 

densité et taux d'urbanisation, ou capacité fiscale et 

revenu) et d'être ainsi intercorrêlées de manière com­

plexe. Du fait de la multicollinêarité il devient diffi­

cile, sinon impossible, d'interpréter les résultats des 

régressions multiples. C'est ici qu'apparaît un des 

avantage de l'analyse factorielle. Par cette technique, 

il est possible de construire un nombre plus réduit de 

nouvelles variables - LES FACT3URS - qui sont des combi­

naisons linéaires des séries originales. Ces facteurs, 

qui expliquent un pourcentage maximum de la variance ini­

tiale, présentent l'avantage de ne pas être corrélés les 

uns aux autres (1). Il est alors possible d'établir une 

1. Le premier facteur est calculé de manière à reproduire 
le pourcentage maximum de la variance initiale. Le se­
cond facteur explique le plus fort pourcentage de la > 
variance encore inexpliquée et ainsi de suite. 
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équation de regression multiple sans que l'interpréta­

tion n'en soit rendue trop difficile du fait de la mul-

ticollinèaritê et, pour autant que l'on s'en tienne à 
deux ou trois facteurs, de synthétiser le phénomène par 

une représentation graphique (1 et 2). 

La première opération consiste â définir les variables 
à partir desquelles les facteurs seront extraits. On 
peut alors envisager deux solutions. Dans la première, 

l'analyse factorielle ne porte que sur les variables 

explicatives, dont on cherche à extraire un petit nombre 
de composantes. C'est la voie adoptée par les deux seuls 

exemples d'application de cette technique à l'analyse 
des dépenses publiques (3). Elle est particulièrement 

indiquée si le but est l'établissement de régressions 

1. La possibilité de constituer de nouveaux facteurs 
n'est pas illimitée. Il n'y a en effet pas de sens 
d'extraire de nouvelles composantes lorsque celles-
ci ne contribuent plus qu'à expliquer de très fai­
bles pourcentages de la variance initiale et n'appor­
tent ainsi pas d'information supplémentaire signifi­
cative. Il existe diverses techniques mathématiques 
permettant de déterminer le nombre maximum de fac­
teurs que l'on peut extraire. L'usage le plus cou­
rant veut que l'on retienne autant de facteurs qu'il 
y a de valeurs propres positives. On peut consulter 
sur ce point W. Jahn et H. Vahle, Die Faktoranalyse, 
Verlag die Wirtschaft, Berlin, 197o, p. 1o6 et sui­
vantes. 

2. Nous n'entrerons pas dans le détail des développe­
ments mathématiques de l'analyse factorielle. Le 
lecteur pourra consulter sur ce point les ouvrages 
et articles suivants! H.H. Harman, Modern factor 
analysis, University of Chicago Press, Chicago, 1962, 
474 pages; W. Jahn et H. Vahle, Die Faktoranalyse, 
op. cit., 228 pages; P.B. Green et D.S. Tuli, Re­
search for marketing decisions, Prentice-Hall, Engle-
wood, 1966, p. 352-356; D. Steiner, Die Faktoranalyse 
- ein modernes statistisches Hilfsmittel des Geogra­
phen für die objektive Raumgliederung und Typenbil­
dung, Geographica Helvetica, XX 1965, p. 21-24. 

3. G.B. Pidot, A principal component analysis of the de­
terminants of local government fiscal patterns, The 
Review of Economics and Statistics, mai 1969, p. 176— 
186 et B. Saporta, Dépenses municipales dans une agglo­
mération métropolitaine, op. cit., p. 391 et suivantes. 
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multiples. Mais il est également possible d'introduire 

les variables dépendantes, c'est-â-dire les dépenses 

publiques, dans la matrice initiale. On accordera la 

préférence à cette seconde solution si l'on recherche 
avant tout à effectuer une représentation graphique et 
à obtenir des critères objectifs pour caractériser et 
regrouper les régions. 

Dans cette recherche les facteurs seront extraits de 

l'ensemble des variables, aussi bien dépendantes qu'in­

dépendantes. De plus, nous nous limiterons à deux compo­
santes, ce qui facilitera à la fois l'interprétation gé­
nérale et la lecture des graphiques. 

4.1.3. Matrice des coefficients de corrélation 

Le point de départ de l'analyse factorielle est 

le calcul de la matrice des coefficients de corréla­

tion. Les informations qu'elle contient permettent de 

faire quelques premières constatations. On s'aperçoit 

ainsi que plusieurs des variables indépendantes expli­

quent de manière satisfaisante le niveau des dépenses 

de fonctionnement (1). Ce sont: 

- le taux d'urbanisation (o,73) (2) 

- la capacité financière (o,75) 

- le revenu cantonal (o,69) 

1. Le coefficient de corrélation est significativement 
différent de zéro à un seuil de 95 % s'il dépasse 
0,338. A un seuil de 99 % le coefficient critique 
devient o,496. 

2. On indique entre parenthèses le coefficient de cor­
rélation entre la variable indépendante et les dé­
penses totales (DEPT). 
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Il apparaît également que les rubriques ADMG, JUST, ENST 

et CULT sont relativement bien corrêlêes aux variables 

éhumêrêes ci-dessus. En revanche, la dispersion des dé­

penses pour la prévoyance sociale, l'économie publique 

et le service de la dette reste très largement inexpli­

quée. Il faut remarquer à cet égard que les deux premiers 
postes regroupent des charges de nature très diverse. 

Une désagrégation insuffisante peut donc être la cause 

du faible niveau d'explication obtenu. Le service de la 

dette (INTP), quant à lui, dépend du volume des dépenses 
passées, de la capacité fiscale et de la manière dont on 

y a fait appel. En dernière analyse, c'est la politique 

financière des autorités cantonales et communales qui dé­

termine le niveau des intérêts passifs. A l'examen du ta­

bleau 3 on constate que ces derniers sont effectivement 

liés positivement aux dépenses totales (r - o,77), mais 

également, ce qui à première vue peut paraître plus éton­
nant, à la capacité financière (r - o,62). Ainsi, comme 
nous l'avions déjà souligné, ce sont les cantons riches 

qui s'endettent le plus. 

4.1.4. Résultats de l'analyse factorielle (1 et 2) 

4.1.4.1. Interprétation des facteurs 

Les facteurs étant des combinaisons des variables 

originales, un problème d'identification va se poser. Il 

1. Pour les dépenses de fonctionnement des cantons et 
des communes on reproduira très largement les infor­
mations obtenues lors des diverses étapes de l'ana­
lyse factorielle, à savoir les composantes des va­
riables sur les facteurs avant et après rotation des 
axes, les communautés et les scores obtenus par les 
régions au regard des facteurs. Par la suite (inves­
tissements des cantons et communes et dépenses muni­
cipales), on se limitera à donner l'information es­
sentielle. 

2. Références du programme-ordinateurs IBM Statistical 
System (H 2o - o333), (113O - CA - o6x). Dans cette 
partie de notre travail nous avons bénéficié de la 
collaboration active du Groupe de Recherches en Métho­
des quantitatives, Sciences économiques, Université de 
NeuchStel. 
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s'agira de déterminer si les composantes décrivent des 

phénomènes concrets et, le cas échéant, lesquels. On 

notera ici que l'analyse statistique en elle-même 

n'aboutit pas à l'identification des facteurs; elle ne 

fait que donner au statisticien les informations néces­

saires. Il y a donc une certaine part de subjectivité 

dans l'utilisation de cette technique. 

Pour identifier les facteurs on procède de la manière 

suivante: on commence par examiner les "composantes des 

variables sur les facteurs", lesquelles doivent être in­

terprétées comme des coefficients de corrélation entre 

les facteurs ou, plus précisément, les scores obtenus 

par les cantons au regard des facteurs et les variables 

originales (centrées réduites). Ces coefficients indi­

quent simultanément quel est le poids de chaque variable 

dans la composition du facteur. 

Pour que l'identification soit aisée il faut encore que 
les variables n'aient des coefficients de corrélation 
élevés qu'avec un seul des deux facteurs. Or, il arrive 
souvent que cette condition ne soit pas remplie, certai­
nes variables étant corrêlées et peu près de la même ma­
nière avec les deux facteurs. 



- 132 -

Tableau 4 

Composantes des variables sur les facteurs avant la 
transformation orthogonale 

Variables Facteur 1 Facteur 2 

DEPT 

ADMG 

JUST 

ENST 

CULT 

PREV 

ECON 

INTP 

AGGL 

DENS 

REVC 

CAPI 

CAP 2 

ACCI 

ACC2 

PRIM 

SECO 

TERT 

PACT 

POPJ 

POPA 

VOIT 

CAPF 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

o,9o 

o,83 

o,92 

o,69 

o,93 

o,68 

o,54 

o,7o 

o,89 

o,69 

o,92 

o,94 

o,65 

o,36 

o,22 

o,81 

o,29 

o, 78 

o, 68 

o,88 

o,17 

o,82 

o,82 

- 0,06 

o,o5 

- o,14 

o,16 

- o,24 

- o,46 

- o,o7 

o,38 

o,24 

- o,39 

o,31 

o,38 

o,o1 

o,88 

o,9o 

- o,18 

- o,o3 

o,15 

- o,38 

o,2o 

- o,86 

o,32 

- o,26 

On constate ainsi que la variable "prévoyance sociale" 

est liée aussi bien au facteur 1 qu'au facteur 2 (r -

o,68 contre o,46). Il en va de même, bien qu'à un moindre 

degré, des rubriques "densité", "intérêts passifs" et 

"taux d'activité". On va alors procéder à une transforma­

tion orthogonale (rotation des axes) qui'fera en sorte 

que les variables n'aient, si possible, des "poids" 
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élevés qu'avec un seul des facteurs (1). Les coeffi­

cients obtenus après rotation des axes sont repro­

duits dans le tableau ci-dessous (2). 

Tableau 5 

Composantes des variables sur les facteurs après 
transformation orthogonale 

Variables 

DEPT 
ADMG 
JUST 
ENST 
CULT 
PREV 
ECON 
INTP 
AGGL 
DENS 
REVC 
CAPI 
CAP 2 
ACCI 
ACC 2 
PRIM 
SECO 
TERT 
PACT 
POPJ 
POPA 
VOIT 
CAPF 

Facteur 1 

_ 
-
-
-
-
-

-
-
-
-
-
-
-
-

-
-

-
-
-

o, 9o 
o,82 
o,93 
o,67 
o,95 
o,72 
o,53 
o,66 
o,87 
o,72 
o,91 
o,93 
o,65 
o,28 
o,14 
o,79 
o,29 
o,76 
o,71 
o, 9o 
o,25 
o,78 
o,84 

Facteur 

o,o2 
o,13 

- 0,06 
o,23 
o,16 

- o,39 
- o,12 
o,44 
o,32 

- o,32 
o,12 
o,12 
o,o7 
o,91 
o,92 

- o,25 
- 0,06 
o,22 

- o,31 
o,12 

- o,84 
o,39 

- o,19 

1. Pour une description de cette technique voir W. Jahn 
et H. Vahle, Die Faktoranalyse, op. cit., en parti­
culier p. 133-145, "Beschreibung der Varimax-Methode". 

2. Dans le cas des dépenses de fonctionnement des cantons 
et des communes il aurait été tout à fait possible 
d'identifier les facteurs sans opérer de transformation 
orthogonale. Celle-ci n'apporte en l'occurence que peu 
d'avantages supplémentaires. Pour les dépenses d'in­
vestissement, en revanche, les facteurs ne peuvent 
être interprétés correctement qu'après rotation des 
axes. 
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Les deux facteurs reproduisent 69 % de la variance ini­

tiale (facteur 1: 54 %; facteur 2: 15 %). Si l'on con­
sidère plus particulièrement les catégories de dépenses 

publiques, on s'aperçoit qu'elles sont relativement bien 

expliquées par les deux composantes. Le pourcentage de 

la variance reproduite, que l'on désigne par le terme 

de communauté, varie en effet entre 3o % pour "l'écono­

mie publique" et 92 % pour la rubrique "culture, loisirs 

et sports". 

Tableau 6 

Communautés 

Variables Pourcentage de la variance re­
produite par les deux facteurs 

DBPT 81 % 

ADMG 69 % 

JUST 86 % 

ENST 51 % 
CULT 92 % 

PRBV 68 % 

ECON 3o % 
INTP 64 % 

Facteur 1 

Le facteur 1 correspond à un indice de concentration spa­
tiale inversé. Il est en effet fortement corrêlé (néga­

tivement) au taux d'urbanisation, à la capacité fiscale, 

au revenu et à la densité. Mais il est surtout intéres­
sant de constater que ce facteur offre une bonne expli­

cation de la variance de plusieurs catégories de dépenses 

(DEPT - r - -o,9o; CULT - r - -o,95; JUST - r - -o,93; 

ADMG - r - -o,82). La liaison est un peu moins satisfai­

sante pour les autres postes (ENST - r - -o,67; PREV - r 

- -o,72; ECON - r - o,53). 
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Les régions qui obtiennent des "scores" négatifs élevés 

en regard de ce facteur sont donc caractérisées par un 

fort taux d'urbanisation, une économie prospère et des 

dépenses publiques sensiblement supérieures à" la moyen­

ne. Inversement, des valeurs positives correspondent à 

une faible intensité d'occupation de l'espace, à des re­
venus et à" une capacité fiscale inférieurs à la moyenne 
nationale, ainsi qu'à une prédominance relative du sec­

teur primaire. Le niveau des dépenses courantes est alors 

beaucoup plus faible. 

Facteur 2 

Le facteur 2 décrit la croissance démographique. Il est 

en effet bien corrêlê aux deux variables ACC1 (r - o,9l) 

et ACC2 (r - o,92). Les diverses catégories de dépenses 

publiques obtiennent presque toutes des "poids" très 

faibles, ce qui signifie qu'elles sont peu sensibles aux 

accroissements de population. Seuls les coefficients des 

rubriques "prévoyance sociale" (r - o,39) et "intérêts 

passifs" (r - o,44) sont significativement différents de 

zéro au seuil de 95 %. La liaison ainsi observée peut 

s'expliquer, dans le premier cas (PREV), par une sous-

représentation des classes figées dans les régions à for­
te croissance démographique et, pour le service de la 

dette (INTP), par d'importantes dépenses d'investisse­

ment contractées au cours des années antérieures. L'hypo­

thèse d'une liaison négative entre dépenses de fonction­

nement et croissance démographique ne semble à première 
vue pas vérifiée. 
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4.1.4.2. Interdépendances entre variables 

L'établissement d'un graphique, sur lequel se­

ront représentées les composantes des variables sur les 

facteurs, va rendre plus facile l'interprétation géné­

rale. Sur ce graphique, les distances doivent être in­

terprétées en termes de corrélation. Deux points situés 

à proximité l'un de l'autre sont l'indice d'une liaison 

étroite entre les variables qu'ils représentent. On voit 

par exemple que le taux d'urbanisation (AGGL) et le pour­

centage de la population active occupée dans le secteur 

tertiaire (TERT) sont fortement corrêlês. Lorsque le 

point est situé le long d'un axe on en déduit que la va­

riable n'est liée qu'à un seul des facteurs. Plus le 

point est éloigné de l'origine, plus le coefficient de 

corrélation sera élevé. Si une variable est située non 

pas le long d'un axe, mais à proximité d'une des bissec­

trices, on en déduira que celle-ci est associée aussi 

bien au facteur 1 qu'au facteur 2. Il en est ainsi des 

dépenses pour la prévoyance sociale, lesquelles sont 

liées positivement à la concentration spatiale et néga­

tivement à la croissance démographique. 

Le graphique 1 confirme les premières conclusions que 

l'on a pu tirer de l'examen du tableau des "composantes 

des variables sur les facteurs", à savoir que le niveau 

de la majorité des dépenses publiques est étroitement 

associé â la concentration régionale d'activité et de 

population. De plus, il semble que la liaison soit en­

core plus étroite avec les variables indicatives de la 

richesse des cantons (revenu et capacité fiscale) 

qu'avec celles recouvrant le phénomène de juxtaposition 

(urbanisation et densité). 
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4.1.4.3. Scores obtenus par les cantons au regard de 
chaque facteur 

Une première étape a consisté à analyser la po­

sition des variables les unes par rapport aux autres, 

puis leurs relations avec les facteurs. Dans un deu­

xième temps, il s'agit d'examiner quelles sont les si­

militudes entre régions et quelle est la position que 

ces dernières occupent par rapport aux facteurs. Pour 

chaque canton on dispose de deux coordonnées qui per­

mettent de représenter les régions dans un système 

d'axe (voir tableau 7). 

Tableau 7 

Scores obtenus par les cantons au regard de chaque facteur 

Cantons 

Zurich 
Berne 
Lucerne 
Uri 
Schwyz 
Obwald 
Nidwald 
Glaris 
Zoug 
Fribourg 
Soleure 
BSle-ville 
BSle-campagne 
Schaffhouse 
Appenzell Rh.-Ext, 
Appenzell Rh.-Int. 
Saint-Gali 
Grisons 
Argovle 
Thurgovie 
Tessin 
Va ud 
Valais 
NeuchStel 
Genève 

F a c t e u r 1 

- 1 ,28 
- o ,o1 

o , 2 o 
1 ,08 
o , 9 2 
0 , 1 1 
0 , 8 0 
o , 5 2 

- o , o 7 
0 ,68 
o , o 5 

- 2 , 8 9 
- 0 , 4 0 
- 0 , 38 

o , 3 9 
1 , 1 9 
o , 4 3 
o , o 5 
o , 3 4 
o , 3 9 

- o , 2 8 
- 0 , 6 6 

o , 6 4 
- 0 , 4 6 
- 2 ,31 

F a c t e u r 2 

0 ,08 
- o ,28 

o , 2 o 
- o ,18 

o , 6 3 
- o , 6 3 

o ,38 
- 1 ,9o 

1,61 
o , 4 9 

- o , 1 4 
- 1 ,78 

2 , 1 9 
- o , 2 6 
- 1,51 
- 1 , 4o 

0 ,08 
- o ,18 

o , 7 7 
- o , 4 7 

o , 9 o 
0 , 0 7 
o ,61 
o , o 3 
o ,71 
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Sur le graphique 2 on a porté en abcisse le facteur 1 

(indice de concentration spatiale inversé) et en ordon­

née le facteur 2 (croissance démographique). L'interpré­

tation doit se faire en sachant que les dépenses couran­

tes varient en raison inverse du facteur 1, et qu'elles 

ne sont pratiquement pas influencées par le facteur 2. 

On constate que le canton de Bâle-ville connaît un fort 

degré de concentration, donc des dépenses de fonctionne­

ment élevées, mais une faible croissance démographique. 

Genève est également caractérisé par un taux d'urbanisa­

tion et des dépenses publiques élevés, mais voit en re­

vanche sa population augmenter rapidement. Sur la droite 

du graphique (quadrants 1 et 4) apparaissent les cantons 

à faible intensité d'occupation'du territoire. Le niveau 
de la dépense est alors sensiblement inférieur à la moyen­
ne nationale. Ceux qui sont situés dans le premier quadrant 

connaissent une croissance démographique moyenne ou forte 

(VS, FR, SZ, NW...), ceux du quatrième quadrant de faibles 

accroissements, voire des diminutions de population (OW, 

AR, AI, GL). Il va sans dire que plus l'on s'éloigne de 

l'origine, plus les caractéristiques évoquées ci-dessus 

sont marquées. Les cantons situés à proximité de l'inter­

section des axes seront proches de la moyenne nationale 

aussi bien du point de vue de la dépense, qu'en ce qui 

concerne les paramètres économiques ou démographiques. 
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A partir des informations contenues dans le graphique, 

il est possible de procéder à une classification des 
cantons. A cet effet on opère de la manière suivante: 

on commence par rechercher sur le graphique quels 

sont les deux points séparés par la plus faible distan­

ce. Ceux-ci sont alors reliés, et remplacés par un seul 

jeu de coordonnées, situé au milieu du segment. On a 

ainsi réduit le nombre d'observations d'une unité. Cet­

te opération doit être répétée jusqu'au moment oil l'en­

semble des régions seront réunies en un seul groupe. On 

effectue ensuite le chemin inverse. Le premier pas abou­

tit à la séparation des cantons en deux groupes (d'un 
côté Bâle-ville, de l'autre l'ensemble des autres can­

tons). La seconde étape conduit à la constitution de 
trois groupes (BSle-ville - Uri, Thurgovie, Obwald, GIa-

ris et les deux Appenzell - Ensemble des autres cantons). 

On mettra un terme à la subdivision lorsque l'on estime­
ra avoir obtenu un nombre de groupes optimum (1). Le 

schéma ci-dessous montre qu'elles ont été les étapes 

successives ayant conduit à la formation des groupes. 

AI AG-VS-SZ 
AR FR-NW-SG VD-NE-SH 

UR-TG-OW GL LU TI BE-GR-SO ZH BL-ZG GE BS 

1. Cf. D. Steiner, Die Faktoranalyse op. cit., p. 25-26. 
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4.2. Les investissements 

4.2.1. Considérations préliminaires 

Les charges occasionnées par la constitution du 

capital fixe collectif se distinguent à maints égards 

des dépenses de fonctionnement. Nous allons tenter, 

sous les points 1° à 5°, de mettre en évidence quel­

ques-unes des différences essentielles entre ces deux 

catégories de coQts et de souligner certains caractères 

propres au capital fixe collectif. 

1°. En Suisse, les collectivités publiques n'ont, 

à quelques exceptions près, pas encore mis en oeuvre de 

véritable planification de leurs dépenses en équipe­

ments. Il en résulte que les investissements, pour une 

collectivité déterminée, connaissent d'amples fluctua­

tions d'une année à l'autre. Les dépenses de fonctionne­

ment, au contraire, croissent de manière assez régulière. 

Afin d'exclure une partie au moins des mouvements aléa­

toires, il serait souhaitable de pouvoir effectuer les 

observations sur une période relativement longue. Or 

il n'est malheureusement pas possible, sans fausser l'ho­

mogénéité des séries, de remonter au-delà de 1969. Une 

période d'observation de trois ans (1969 à 1971) peut 

cependant être considérée comme satisfaisante pour la 

majorité des régions, l'addition d'un grand nombre de 

communes éliminant une bonne partie du mouvement irrégu­

lier. Les résultats obtenus pour les très petits cantons 

(NW, OW, ZG...) sont en revanche plus discutables. 

2°. Les variables indépendantes donnant la meil­

leure explication des dépenses d'investissement diffé­

reront, selon toute vraisemblance, de celles qui 

s'étaient révélées comme les plus satisfaisantes lors 

de l'analyse des dépenses de fonctionnement. Une place 

prépondérante reviendra certainement aux variables 
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recouvrant des phénomènes dynamiques. On sait en effet 

que les transferts de population occasionnent des dé­

penses d'infrastructure importantes dans les régions 

d'immigration. 

Une recherche empirique ne se justifierait cependant 

pas si elle devait aboutir à cette seule conclusion. 

Son intérêt nous paraît résider bien davantage dans la 

mise en évidence du rfîle joué par les facteurs stati­

ques et, en premier lieu, par la concentration spa­

tiale de la population (mesurée par le taux d'urbanisa­

tion et la densité) et de l'activité économique (carac­

térisée ici par les revenus et la capacité fiscale). On 

sait que. les collectivités ont à financer des travaux 

d'infrastructure même en l'absence de croissance démo­

graphique. Il est de plus possible que les mouvements 

de population se traduisent par des besoins en équipe­

ments différents selon le degré d'agglomération de la 

région d'immigration. 

3°. Ceci nous conduit à distinguer deux types 

d'investissements. Il y a tout d'abord les "investisse­

ments d'extension" consécutifs à la saturation des 

équipements existants du fait de l'augmentation de la 

population, ensuite les "investissements d'adaptation"(1), 

lesquels n'ont pas pour origine un accroissement démo­

graphique et aboutissent à une modification qualitative 

du capital collectif. Un investissement d'adaptation 

peut avoir pour cause une modification des préférences 

des consommateurs, des revenus - certains équipements 

1. Nous nous inspirons ici de la typologie utilisée 
par la S.E.M.A. (Recherches sur le coQt de déve­
loppement des agglomérations urbaines, Paris, 196o, 
fascicules ronéotés), où l'on distingue les "in­
vestissements de développement" et les "investis­
sements d'adaptation". Nous avons préféré parler 
"d'investissement d'extension" plutSt que de "dé­
veloppement" étant donné que ce dernier concept 
suggère une modification à la fois qualitative et 
quantitative. 
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publics ont un caractère de "biens supérieurs" -, mais 

peut également être destiné à neutraliser un effet ex­

terne négatif. On retrouve ici le concept du "coût in­

terne d'aménagement". 

4°. La fonction définie à propos des dépenses 

courantes est une fonction à quasi long terme; celle à 

laquelle on aboutit par l'étude des investissements est 

beaucoup plus ambiguë. Elle contient à la fois des élé­

ments de court terme et des éléments de long terme. On 

sait en effet que la croissance démographique ne peut 

se prolonger indéfiniment, ou tout au moins pas au ryth­

me de ces dernières années. Dés lors, les "investisse­

ments d'extension" vont soit disparaître, dans l'hypo­

thèse d'une population constante, soit se stabiliser à 

un niveau beaucoup plus faible si l'on envisage une 

croissance démographique modérée. En revanche, les col­

lectivités publiques seront appelées à effectuer des 

"investissements d'adaptation", quelle que soit la crois­

sance ou la décroissance de leur population. 

5°. Les équipements destinés à la production de 

biens et de services privés sont généralement amortis 

sur une période relativement courte en raison soit 

d'une usure physique rapide, soit de 1'obsolescence. 

Les équipements collectifs ont au contraire une longue 

durée de vie. Les décisions prises dans ce domaine 

ayant des prolongements sur plusieurs générations, une 

erreur pourrait avoir des conséquences particulièrement 

fâcheuses. 

Si, considérant l'importance des coûts issus de la con­

centration géographique, on devait un jour s'apercevoir 

que les forces du marché ont conduit à une organisation 

de l'espace inefficiente, cela reviendrait à dire que 

l'on a constitué au cours des années un capital collec­

tif inadapté. La longue durée de vie des équipements 

fait qu'il s'agit là d'un processus difficilement 
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réversible. Il est alors vraisemblable que l'on opte­

rait pour la solution consistant à augmenter l'offre 

d'équipements d'adaptation en vue de neutraliser une 

partie des dêsêconomies externes et que l'on renonce­

rait à agir directement sur la cause, à savoir la ré­

partition des activités dans l'espace. 

4.2.2. Les variables retenues 

4.2.2.1. Variables dépendantes 

Les rubriques fonctionnelles utilisées lors de 

l'analyse des dépenses de fonctionnement ont été rete­

nues également pour expliquer le niveau des investisse­

ments. Elles ont toutefois été regroupées de manière 

différente, comme on peut le constater dans le schéma 

ci-aprês. Il est en effet dangereux de pousser trop 

loin la désagrégation, car les montants enregistrés ne 

reflètent pas exactement les besoins en équipements, 

mais dépendent également des contraintes budgétaires et 

des priorités qui en découlent. L'amplitude des fluc­

tuations annuelles augmentant avec le degré de désagré­

gation (on ne construit pas chaque année un nouveau 

théâtre), la période d'observation devrait être éten­

due en conséquence. 
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1. Autorités, administration 
générale 

2. Justice* (1J 

3. Police, police du feu* 

I+. Enseignement (sans uni­
versités et recherche) 

5. Culture, loisirs et sports 

6. Prévoyance sociale* 

7. Hygiène du milieu 

8. Aménagement du territoire* 

9. Economie publique 

Les rubriques fonctionnelles évoquées ci-dessus deman­

dent quelques mots d'explication. On notera tout d'abord 

que les investissements effectués dans les domaines de 

l'enseignement et de l'hygiène du milieu représentent 

plus de 7o % des dépenses prises en considération (ENST: 

45,1 %t HYG: 27,o %). On remarquera d'autre part que la 

variable "investissements totaux" ne représente pas l'en­

semble des dépenses occasionnées par la constitution du 

capital fixe collectif. Ainsi que cela avait été signa­

lé à" propos des charges courantes, plusieurs catégories 

de dépenses n'ont pas pu être introduites dans le modèle. 

Ceci concerne les routes, les transports publics, la 

santé pour ne signaler que les principales. 

ADMG 

ENST 

CULT 

Capital 
) fixe 
social -

CFS Investis­
sements 
totaux 

HYG 

ECON 

Capital 
fixe 

écono­
mique -

J CFE 

1. Les rubriques suivies d'un astérisque n'ont pas été 
utilisées comme variables autonomes. Elles sont ce­
pendant contenues dans les totaux. 
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Tableau 8 

Investissements des cantons et des communes -
en francs par habitant (1) 

ADMG ENST CULT CFS HYG ECON CFE ITOT 

ZH 

BE 

LU 

UR 

SZ 

OW 

NW 

GL 

ZG 

FR 

SO 

BS 

BL 

SH 

AR 

A I 

SG 

GR 

AG 

TG 

T I 

VD 

VS 

NE 

GE 

2 2 , 6 

18 ,8 

1 5 , 7 

17 ,5 

1 1 , 3 

5 ,1 

8 , 7 

5 ,5 

7 ,7 

8 , 3 

12 ,5 

2 , 7 

134 ,8 

18 ,8 

1 4 , 6 

4 4 , 3 

6 , 4 

7 , 6 

14 ,5 

4 , 5 

1 3 , 6 

1 2 , 9 

9 , o 

1 2 , 7 

5 1 , 7 

151 ,3 

9 9 , 8 

8 6 , 6 

1 3 , 8 

115 ,o 

6 7 , 6 

2 9 4 , 2 

1 6 , 9 

2 1 7 , 9 

7 2 , 3 

9 o , 5 

4 5 , 4 

282 ,1 

1 9 , 7 

3 5 , 7 

8 2 , 5 

125 ,1 

179 ,1 

1 3 o , o 

152 ,o 

157 ,o 

6 o , 4 

7 2 , 6 

9 o , 3 

1 7 9 , 2 

4 5 , 8 

2 3 , 2 

16 ,5 

2 , 4 

11 , 2 

5 ,9 

2 ,1 

6 , 6 

3 o , 9 

16 ,1 

1 5 , 8 

7 5 , 9 

2 2 , 2 

3 4 , 6 

1 8 , 3 

2 , 4 

17 ,1 

2 2 , 8 

1 o , 4 

1 o , 6 

51 ,1 

1 9 , 3 

1 o , 4 

1 8 , 2 

2 4 , 2 

2 7 9 , o 

165 ,0 

127 ,6 

4 o , 7 

160 ,0 

8 5 , 2 

316 ,5 

6 7 , 7 

265 ,8 

1o8 ,9 

141 ,7 

143 ,9 

461 ,8 

9 4 , o 

111 ,7 

141 ,9 

1 6 O , 6 

226 ,8 

165 ,5 

173 ,6 

2 5 2 , 4 

9 6 , 8 

1o2 ,7 

136 ,1 

291 , o 

81 ,1 

6 4 , 3 

9 7 , o 

3 ,5 

57 ,8 

4 8 , 5 

1oo , 5 

4 2 , 1 

3 7 , 2 

53 ,o 

7 2 , 2 

6 9 , 4 

187 ,5 

1 1 6 , 4 

7 8 , 4 

8 , 5 

111 ,7 

4 9 , 4 

7 1 , 3 

1o3 ,3 

2 8 , 2 

7 6 , 9 

6 o , 1 

4 2 , 7 

4 1 , 7 

3 ,7 

11 ,5 

o ,1 

5 ,5 

4 , 7 

o , 8 

6 , 2 

7 , 4 

1 o , 9 

5,8 

1,3 

o , o 

3 ,8 

1o ,8 

2 , 7 

15 ,1 

4 , 8 

6 3 , 4 

o , 2 

6 ,8 

9 ,7 

1 9 , 7 

6 o , 8 

6 , 6 

3 , 2 

8 4 , 8 

75 ,8 

97 ,1 

9 , o 

6 2 , 5 

4 9 , 3 

1o6 ,7 

4 9 , 5 

4 8 , 1 

58 ,8 

73 ,5 

6 9 , 4 

191 ,3 

127 ,2 

81 ,1 

2 3 , 6 

116 ,5 

112 ,8 

71 ,5 

11o ,1 

3 7 , 9 

9 6 , 6 

12o ,9 

4 9 , 3 

4 4 , 9 

365 ,7 

24o ,8 

224 ,7 

4 9 , 7 

2 2 6 , 6 

1 3 4 , 6 

4 2 3 , 3 

117 ,2 

313 ,9 

167 ,7 

2 1 5 , 2 

2 1 3 , 3 

653 ,1 

221 ,2 

193 ,o 

165 ,9 

277 ,1 

3 3 9 , 6 

237 ,1 

283 ,7 

29o ,3 

1 9 3 , 4 

2 2 4 , 4 

185 ,7 

3 3 7 , 4 

1. On a utilisé les mêmes sources que pour les dépenses 
de fonctionnement. 
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Le coût généralisé de déplacement représente, selon 

toute vraisemblance, une part très importante des désé-

conomies d'agglomération. Il peut donc paraître surpre­

nant que les investissements destinés à satisfaire le 
besoin de mobilité aient été écartés du modèle, aussi 

allons-nous en expliquer rapidement les raisons. 

Pour estimer l'influence de la concentration géographi­

que sur les dépenses des routes, il serait nécessaire 

de parvenir à" neutraliser deux autres facteurs d'in­

fluence (l), soit: 

- le rôle des variable morphologiques. Une ré­

gion de montagne aura, toutes choses égales 

par ailleurs, des coûts plus élevés qu'une 

région de plaine. 

- L'existence d'axes de transport principaux, 

nécessaires quel que soit le type d'organisa­

tion spatiale. En Suisse ces axes sont rela­

tivement indépendants des concentrations ré­

gionales de population. Leur position s'ex­

plique davantage par des contraintes géogra­

phiques et par les courants de transports à 
l'échelle européenne (2). 

1. Stonier et Frey ont, à l'aide de régressions, tenté 
d'analyser le niveau des dépenses occasionnées par la 
construction et l'entretien du réseau routier. Pour 
les charges courantes, aucun coefficient de corréla­
tion significativement différent de zéro n'a été ob­
tenu. Quant aux dépenses de construction, elles appa­
raissent liées négativement au degré d'urbanisation 
et positivement au taux de motorisation. Ici encore, 
la variance reste très largement inexpliquée. Voir 
"Das Verhältnis...", op. cit., p. 367, 369 et 335. 

2. Sn 1971 « les dépenses (par tête d'habitant) pour les 
routes étaient de 2.8 5o francs dans le canton d'Uri 
et de 829 francs dans le canton de Glaris. Or, ces 
deux régions ont de nombreuses caractéristiques com­
munes (faible concentration, faible croissance démo­
graphique, région de montagne). La différence dans le 
niveau des dépenses s'explique en bonne partie par le 
fait que seul le canton d'Uri est traversé par un axe 
de transport principal. 
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Les transports collectifs urbains représentent un second 

poste important dans les dépenses publiques destinées à 

satisfaire le besoin de mobilité. Nous avons cependant 

renoncé à introduire ces dépenses dans notre analyse pour 

la raison suivante: seule une quinzaine de villes dispo­

sent d'un système de transports en commun et le choix du 

mode de transport varie selon le type de région et selon 

la grandeur des agglomérations (1). Une comparaison cor­

recte demanderait que l'on tienne compte également des 

transports par chemin de fer et de l'utilisation de véhi­

cules privés. 

Il convient encore de donner quelques précisions à propos 

de la ventilation du capital fixe collectif en deux com­

posantes: le capital fixe économique et le capital fixe 

social. Cette distinction a été empruntée à une étude de 

N.M. Hansen (2) consacrée â l'analyse des investissements 

municipaux en Belgique. Pour affecter un investissement 

déterminé à un des deux groupes, il faut tout d'abord con­

sidérer la nature de la demande s'adressant au service. 

Le capital fixe économique, dans l'idée de Hansen, est 

destiné à servir de support à des activités directement 

productives ou à permettre le transport des biens écono­

miques. Quant au capital fixe social il n'est pas sans in­

fluence sur la productivité, mais la relation emprunte des 

voies plus indirectes (3). Un autre élément de distinction 

1. Voir sur ce point, Die Pendlermobilität in der Schweiz, 
Arbeitsunterlage Nr. 15, Gesamtverkehrskonzeption 
Schweiz, Berne, juillet 1974, p. 57-59. 

2. Niles M. Hansen, The structure and the determinants of 
local public investment expenditures, The Review of 
Economics and Statistics, mai 1965, p. 15o-l62. 

3. N.M. Hansen, op. cit., p. 151. On utilisera par la sui­
te l'abréviation CFE pour désigner le capital fixe éco­
nomique et CFS pour le capital fixe social. Hansen con­
sidère comme services CFE notamment les routes, la 
fourniture d'énergie, l'approvisionnement en eau et 
l'épuration. Les écoles, la police, les bâtiments pub­
lics, les parcs, les hôpitaux sont au contraire des ac­
tivités CFS. 
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tient au fait que les consommateurs désirent bénéficier 

des équipements CFE a proximité immédiate de leur domi­

cile ou de leur lieu de travail, alors qu'ils acceptent 

de se déplacer pour bénéficier des services CFS (1). 

Vu sous l'angle des externalitês, on dira que les équi­

pements CFE donnent naissance à des économies externes 
avant tout à l'intérieur de la communauté dans laquelle 
ils sont localisés, alors que les investissements CFS 

permettent également une transmission d'effets externes 

entre collectivités (spillover). Hansen en déduit que la 

demande de CFE doit être satisfaite au moment où se pro­

duit l'accroissement de population (2), alors que la de­

mande CFS peut plus aisément être différée ou satisfaite 

hors de la commune ou de la région (3). Il s'ensuit 

qu'en période de croissance démographique rapide le capi­

tal fixe économique occasionnera davantage de dépenses 

que le capital fixe social. 

4.2.2.2. Variables indépendantes 

On a retenu les mêmes variables explicatives que 

pour les dépenses de fonctionnement. 

1. Cette hypothèse nous paraît tout à fait justifiée 
pour une partie du capital fixe social (équipe­
ments culturels, sportifs, enseignement secondaire 
et supérieur...;. En revanche, elle ne nous semble 
pas s'appliquer à l'enseignement obligatoire, ä la 
gestion (administration générale) et a la fonction 
de protection. 

2. L'investissement peut même précéder l'accroissement 
démographique si l'on pense à l'équipement des zones 
industrielles. 

3. N.M. Hansen, op. cit., p. 151. 
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4.2.3. Matrice des coefficients de corrélation 

On constate que les coefficients sont, d'une ma­

nière générale, plus faibles pour les investissements 

que pour les dépenses courantes (l). Les meilleurs ni­

veaux d'explication sont obtenus à l'aide des variables 

suivantes : 

La croissance démographique 

la capacité financière 

le taux d'urbanisation 

le revenu cantonal 

Il apparaît en outre que les composantes du capital fixe 

social sont mieux expliquées que celles du capital fixe 

économique. Ceci s'explique par le fait que la demande 

de services CFB est plus étroitement soumise à1 l'influen­

ce des facteurs d'environnement (variables morphologiques, 

géographiques et urbanistiques), lesquels n'ont pas été 

pris en considération dans le modèle (2j. 

1. Consulter à* cet effet les tableaux 3 et 9. 

2. Cf. P.H. Derycke, l'économie urbaine, op. cit., p. 233. 
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4.2.4. Résultats de l'analyse factorielle 

Le premier facteur reproduit 4o % de la variance 

initiale, le facteur 2, 22 %. A l'examen des "communau­

tés" on s'aperçoit que la variance des diverses catégo­

ries d'investissements est le plus souvent expliquée de 

manière satisfaisante. 

Tableau Io 

Communautés 

Variables Pourcentage de la variance re­
produite par les deux facteurs 

ADMG 

ENST 

CULT 

CFS 

HYG 

ECON 

CFE 

ITOT 

45 % 

73 % 

67 % 

83 % 
38 % 

6 % 

4o % 

88 % 

4.2.4.1. Interprétation des facteurs 

Facteur 1 

Il est un indice inversé de concentration spatiale à la 

fois démographique et économique. Les variables origina­

les les mieux corrêlêes à ce facteur sont dans l'ordre 

le revenu cantonal - REVC - (r = -o,93), la capacité fi­

nancière - CAP1 - (r = -o,92) et le taux d'urbanisation 

- AGGL - (r o -o,83). La liaison avec l'importance rela­

tive du secteur primaire est bonne également, mais posi­

tive (r = o,79). 
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Facteur 2 

Le facteur 2 correspond à un indice inversé de croissan­
ce démographique. Les meilleures corrélations sont ob­

tenues avec les deux accroissements démographiques (ACCI : 

r « -o,88; ACC2: r » -of77), ainsi qu'avec le pourcentage 

de la population âgée de plus de 65 ans (POPA: r » o,67). 

On remarquera que la surreprêsentation des classes Sgêes 

est une des caractéristiques typiques des régions d'émi­

gration. 

Il apparaît également que le volume d'investissements réa­

lisés dans chacune des régions joue un rSle prépondérant 

dans la composition de ce facteur. La variable "investis­

sements totaux" est même celle qui donne le meilleur coef­

ficient de corrélation (r - O,91). 

Nous devons avant tout considérer l'aptitude des facteurs 

à expliquer les dépenses d'investissement et non l'en­

semble des variables dépendantes et indépendantes. Il 

s'avère alors que c'est le facteur 2, et non plus le fac­

teur 1, qui est le plus significatif. Ainsi, comme nous 

l'avions supposé, ce sont les variables recouvrant des 

phénomènes dynamiques qui expliquent le mieux les diffé­

rences régionales dans les dépenses en équipements des 

collectivités publiques. 

4.2.4.2. Interdépendances entre variables 

L'établissement d'un graphique rend l'interpréta­

tion plus facile et offre en même temps une image synthé­

tique du phénomène. Nous rappelons ici que les distances 

doivent être interprétées en termes de corrélation. Deux 

points situés à proximité l'un de l'autre indiquent que 
les variables qu'ils représentent sont étroitement asso­

ciées. 



- 156 -

: «s ö 

O 

u 

H .2 
u Ë 

SÄ * 

«i 

W 
(U 

r-t 
43 
(O 

•H 
fn 
(T) > 
O) 
(U 

•d 

(U 
(D 
3 

ol (0 
0) 

a 
a 
u a 

§0 

O " 

> » 

•M 
• r l 
C 
3 r 

(U 
C 
3 

(U «« 
.JU (U 
C O) 
C O) 

O H 

22 
O «I 

1 
H 
U O 

> 

O 
O 



- 157 -

L'examen du graphique 4 nous amène è. faire les consta­
tations suivantes: 

1 . Les différences régionales dans le niveau 

des investissements sont davantage expliquées par la 

croissance démographique que par le regroupement spa­

tial. 

2 . Les dépenses effectuées sous forme de capi­

tal fixe économique ne sont influencées que par le fac­

teur 2 (croissance démographique). Il en va de même d'une 

de ses composantes - l'hygiène du milieu (1) - alors que 

l'autre - l'économie publique - n'est expliquée de ma­

nière satisfaisante par aucun des deux facteurs. 

3 • Les dépenses en capital fixe social subissent 

la double influence du regroupement spatial et de la 

croissance démographique, encore que l'action de cette 

dernière variable soit prédominante. Il y a lieu, cepen­

dant, d'examiner le comportement de chacune des composan­

tes du capital fixe social. Pour un premier groupe, com­

prenant "l'enseignement" et "l'administration générale", 

la variance n'est expliquée que par le facteur 2, les co­

efficients de corrélation avec le facteur 1 n'étant pas 

significativement différents de zéro (2). En revanche, 

1. Seul 38 % de la variance des dépenses en matière d'hy­
giène du milieu est reproduit par le facteur 1. Ce fai­
ble niveau d'explication peut être dû pour une bonne 
part au fait que les retards d'équipements n'ont pas 
été introduits comme variable indépendante. Au début 
de notre période d'observation (1969) certaines régions 
avaient déjà fait un gros effort en matière d'épuration 
des eaux, alors que d'autres ne disposaient encore que 
d'un minimum d'équipements. 

2. Nous rappelons ici que nous nous sommes distancés de 
l'hypothèse de Hansen, selon laquelle les services CFS 
peuvent être consommés hors de la collectivité, ce qui 
permettrait de différer l'offre d'équipements. Cette 
hypothèse ne nous paraissait pas devoir être retenue 
pour l'enseignement obligatoire (ce type de consomma­
tion ne peut que difficilement être différé), ni pour 
l'administration générale (chaque collectivité assure 
sa propre gestion). La bonne corrélation obtenue â 
l'aide du facteur 2 pour ces deux catégories de servi­
ces semble nous donner raison. 
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Les autres dépenses en capital fixe social subissent 

avant tout l'influence du regroupement géographique. 

La position de la variable "culture, loisirs et sports" 

(CULT) est particulièrement significative à" cet égard. 

On obtient, pour ce type de dépenses, un coefficient de 

corrélation de -o,87 avec le facteur 1 et de -o,o2 avec 

le facteur 2. L'absence d'influence de la croissance 

démographique indique que l'on a affaire avant tout à" 

des investissements d'adaptation, la bonne corrélation 

avec le facteur 1 signifie que l'origine de l'augmenta­

tion des coûts est la concentration spatiale (population 

et activité économique). Les dépenses en équipements dans 

les domaines de la prévoyance sociale, de la justice et 

de la police sont également davantage expliquées par le 

regroupement spatial que par la croissance de la popula­

tion (l). Les niveaux d'explication sont toutefois peu 

satisfaisants. 

4.2.4.3. Scores obtenus par les cantons au regard de cha­
que facteur 

Le graphique 5 situe les 24 régions (2) par rap­

port aux facteurs. On constate que le canton de Bâle-

campagne est caractérisé avant tout par une très forte 

croissance démographique, alors que son degré d'agglomé­

ration n'est que légèrement supérieur à la moyenne natio­

nale. Ceci correspond â un fort besoin en équipements, 

particulièrement dans le domaine des investissements d'ex­

tension. Glaris occupe une position radicalement opposée 

(diminution de population, degré d'agglomération infé­

rieur à la moyenne, donc faible niveau d'investissement). 

1. Ces rubriques fonctionnelles n'ont pas été utilisées 
comme variables autonomes. 

2. Les deux demi-cantons de Nidwald et d'Obwald ont été 
réunis et représentés par un seul point. Nous avons 
également indiqué sur le graphique la position occu­
pée par les cantons de Bâle-ville et BSle-campagne 
réunis. 
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Genève et Zurich ont des valeurs négatives élevées tant 

pour le facteur 1 que pour le facteur 2, ce qui expli­

que les fortes dépenses en capital fixe collectif de 

ces deux cantons. 

Sur le graphique 6 sont représentés les groupes de can­

tons, constitués en partant des distances entre les dif­

férents points. Le schéma ci-dessous permet d'en suivre 

les étapes successives. Avant d'établir cette classifi­

cation nous avons réuni les deux demi-cantons de BSle-

ville et de BSle-campagne. Pour déterminer la position 

de cette nouvelle région il suffit de prendre la moyen­

ne des coordonnées originales. 

GR 
AG-TG-SG 

GL-UR LU-FR-VS VD-NE-SH GE-ZH 
AI-AR SZ-UW SO-BE ZG-TI BS+BL 
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4.3. Regression des dépenses sur les facteurs 

Si l'on s'est fixé comme objectif principal l'éta­

blissement de "fonctions de déterminant de dépenses", il 

est préférable de n'introduire que les variables indépen­

dantes dans la matrice initiale. La technique que nous 

avons adoptée comporte en effet l'inconvénient de régres­

ser la variable à expliquer sur une partie d'elle-même, 

puisque celle-ci entre dans la composition des facteurs. 

On peut toutefois réduire ce risque au minimum en commen­

çant par examiner les "poids" obtenus par les diverses va­

riables. On effectuera un ajustement seulement si quelques 

variables, autres que la dépense soumise à l'examen, ob­

tiennent des scores élevés au regard du facteur. 

4.3.1. Dépenses de fonctionnement 

Le graphique 7 illustre la relation entre les dé­

penses de fonctionnement (DEPT) et l'indice de concentra­

tion spatiale (facteur 1). Afin de rendre la lecture plus 

facile, l'échelle horizontale a été quelque peu modifiée. 

On a attribué la valeur o au canton présentant la plus fai­

ble concentration d'activité économique et de population, 

la position des autres cantons étant calculée compte tenu 

de la hiérarchie donnée par le facteur. Les signes ont en­

suite été inversés de telle sorte que des accroissements 

de l'indice correspondent à des augmentations de la con­

centration spatiale et non plus à des diminutions (1). 

Il apparaît que le degré de regroupement géographique et 

la richesse économique des régions exercent une influence 

déterminante sur le niveau des charges courantes. Ainsi, 

les dépenses font plus que doubler lorsque l'on passe de 

1. L'échelle horizontale des graphiques 8 à 1o a fait 
l'objet d'une transformation identique. 
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la valeur o (Appenzell Rh.-Int.) à la valeur 4,3 (BaIe-
ville). Le taux d'urbanisation et le revenu jouant tous 

deux un rfîle important dans la composition du premier 

facteur, on ne peut attribuer à une cause unique l'ori­

gine de l'augmentation des charges. 

4.3.2. Investissements 

On examinera trois catégories de dépenses, soit 

l'enseignement (ENST), la culture et les loisirs (CULT) 

et l'ensemble du capital fixe collectif (ITOT), celles-

ci étant rêgressées sur le facteur qui reproduit le plus 

grand pourcentage de leur variance. 

La régression des "investissements totaux" sur le facteur 

2 n'appelle pas de remarques particulières. Les dépenses 

en capital fixe collectif dans le domaine de l'enseigne­

ment doivent en revanche être examinées avec plus d'atten­

tion. Si l'on considère uniquement le montant des investis­

sements, on aboutit à la conclusion que le niveau des char­
ges subit très nettement l'influence des augmentations de 

population (cf. graphique 9) et qu'il n'est pas significa-

tivement lié au degré d'agglomération. Il convient cepen­

dant de considérer également la demande. On constate ainsi 

que l'importance relative des classes jeunes ( 5 à" 19 ans) 

varie très sensiblement d'un canton à l'autre et ceci non 
de manière aléatoire, mais en raison inverse du taux d'ur­

banisation (cf. tableau 2). Si la structure par Sge était 

la même dans tous les cantons, on s'apercevrait que ce ty­

pe d'investissement dépend non seulement du rythme de crois­

sance démographique, mais aussi de la capacité financière 

et du taux d'urbanisation. 

Les dépenses classées sous la rubrique "culture, loisirs 

et sports" augmentent fortement avec le degré d'aggloméra­

tion et sont de ce fait expliquées avant tout par le fac­

teur 1. Par rapport à l'ensemble des dépenses en capital 
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fixe les montants sont cependant très faibles. Cependant, 

il est vraisemblable que les charges occasionnées par la 

santé publique et par les transports en commun soient 

soumises aux mêmes facteurs d'influence (1). Si cette hy­

pothèse était vérifiée, on retrouverait un certain équi­

libre entre l'action respective des variables statiques 

(revenu et urbanisation) et des variables dynamiques 

(croissance de la population) sur les besoins en capital 

fixe collectif. 

Il ressort d'une étude de R.L. Frey que les investis­
sements dans le domaine de la santé publique sont cor-
rêlès positivement à la densité, au taux d'urbanisa­
tion et au revenu par tête. Cf. Kosten der Infrastruk­
tur in Abhängigkeit von der Bevölkerungskonzentration, 
op. cit., p. 32. 
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5. Les dépenses des collectivités locales 

Du point de vue des structures démographiques, des 

revenus et des conditions de production des services col­

lectifs, la commune est une unité plus homogène que le 

canton. C'est pourquoi on devrait parvenir à dépasser 
l'analyse somme toute très descriptive consacrée aux dé­

penses par cantons, et â mettre en évidence les princi­

paux facteurs influençant le comportement dépensier des 

autorités municipales. 

On doit en outre relever que les échanges, qui portent 

non seulement sur des flux de produits ou de main-d'oeu­

vre, mais également sur la consommation de services pu­

blics, sont plus développés entre communes qu'entre ré­

gions. Or ce dernier phénomène, c'est-â-dire l'utilisa­

tion de services collectifs par des non-résidents, peut 

occasionner à certaines communes des dépenses supplémen­
taires importantes. Nous aurons d'ailleurs l'occasion de 

revenir sur ce point à propos de la définition de l'effet 
de dépendance. 

La répartition des charges entre cantons et collectivités 

locales n'étant pas uniforme, on ne peut pas comparer di­

rectement les dépenses de communes appartenant à des ré­
gions politiques différentes. Pour tenir compte de cette 

contrainte, nous avons procédé de la manière suivante: 

les dépenses municipales de trois cantons - Berne, Zurich 

et Argovie - seront analysées séparément. Dans une secon­

de phase, on confrontera les résultats en vue de détermi­

ner quels sont les enseignements qui peuvent faire l'ob­

jet d'une généralisation. 
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5.1. Les facteurs d'influence 

Les variables pouvant agir sur le niveau de la dé­

pense sont très nombreuses. Il suffit, pour s'en rendre 

compte, de consulter quelques-uns des travaux consacrés 

à l'analyse du comportement dépensier des communes (1). 
Nous avons toutefois préfère nous limiter à l'examen d'un 
petit nombre de facteurs explicatifs, dont on cherchera à 
estimer l'influence sur le niveau de la dépense. Dans ce 

dessein, nous avons défini quatre effets, â savoir: 

- un effet de taille 

- un effet de revenu 

- un effet de dépendance 

- et un effet de croissance. 

Si ces quatre effets étaient indépendants, autrement dit 

faiblement intercorrêlès, l'analyse serait relativement 

simple. En réalité, ces phénomènes sont plus ou moins 

étroitement associés l'un à l'autre, soit positivement, 

soit négativement, ce qui ne va pas manquer de poser quel­

ques problèmes d'interprétation. Ainsi, il ne sera pas 

toujours possible d'attribuer la variation du niveau de 

la dépense à une cause unique. 

Supposons par exemple que l'on obtienne une forte corré­

lation négative entre la taille de la commune et la crois­

sance démographique. Dans cette hypothèse, il est peu pro­

bable que l'on puisse parvenir à une explication satisfai­

sante du niveau des investissements, puisque les deux va­

riables agissent dans le sens opposé. Dans les petites 

communes, le besoin en capital fixe collectif aurait ten­

dance à s'élever au-dessus de la moyenne du fait de l'aug­
mentation rapide de population (effet de croissance) et à 

1. B. Saporta considère au départ 35 variables explicati­
ves (Dépenses municipales dans une agglomération métro­
politaine, op. cit., p. 428) et G.B. Pidot en a retenu 
25 (A principal component analysis..., op. cit., p. 182). 
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diminuer en raison d'une faible demande en investisse­

ments d'adaptation (effet de taille). Dans les grandes 

communes, on pourrait observer un phénomène inverse, 

soit un fort besoin en équipements d'adaptation destinés 

à neutraliser une partie des coûts externes (effet de 
taille) et une absence d'investissements d'extension 

(effet de croissance). Il est alors vraisemblable que 

l'on obtiendrait des coefficients de corrélation signi­

ficatifs avec aucune des deux variables. 

Si un tel cas se présente, on devra éviter de conclure à 

l'absence d'influence de ces deux paramétres - dimension 

et augmentation de population - sur les besoins en capital 

fixe collectif. On en déduira au contraire que l'effet de 

taille exerce une influence significative s'il parvient 

à compenser l'action de la croissance démographique. 

Nous allons examiner successivement chacun de ces facteurs 

d'influence et tenter de montrer comment ils agissent sur 

les dépenses des collectivités publiques. 

A. L'effet de taille 

La dimension de la ville ou de l'agglomération est le fac­

teur qui a été le plus souvent retenu pour expliquer la 

dispersion des charges collectives. Certains auteurs se 

sont d'ailleurs limités â l'examen de cette variable (1). 

On serait alors tenté de rechercher par cette voie à dé­
finir une ville de taille optimale, la dimension de cette 

dernière étant indiquée par le minimum de la fonction de 

dépense. Une telle approche est critiquable à plus d'un 
égard. Comme nous l'avons constaté, fonctions de coûts et 

fonctions de dépenses sont deux choses fort différentes, 

car l'offre de services varie très largement d'une commune 

1. Voir par exemple R. Mosse, La dépense par habitant se­
lon la taille de la commune, in Grandes villes et pe­
tites villes, CNRS, 197o. 
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à l'autre. On en déduira donc qu'une dépense par tête 

élevée n'est pas nécessairement un signe d'inefficience. 

De plus, il n'est pas judicieux de parler de taille op­

timum des villes si l'on ne considère que la production 

de biens et services publics et que l'on néglige les 

coûts privés et les déséconomies non encore internali-

sêes. 

Ces quelques réserves étant faites, on doit toutefois ad­

mettre que la dimension de la commune est un élément d'ex­

plication important et l'on peut s'attendre à trouver une 

relation étroite et positive entre la taille d'une loca­

lité et le niveau de ses dépenses. Ceci est valable aussi 

bien pour les charges occasionnées par le fonctionnement 

des services que pour la constitution du capital fixe. 

Cette hypothèse repose sur les constatations suivantes: 

- Certains équipements, en raison de leur indi­

visibilité, ne sont socialement rentables que 

s'ils répondent à une demande potentielle im­

portante. Il en découle que seules les grandes 

communes offrent ce type de services. 

- La liaison positive entre dimension et charges 

collectives est également liée à la notion de 

désêconomie externe. Ainsi que nous l'avons re­

marqué, toute une série de coûts externes d'agglo­

mération croissent avec la taille de l'unité ur­

baine. Dans la majorité des cas, il s'agit de 

phénomènes d'encombrement, ce qui revient à" dire 

qu'il y a une relation directe entre la qualité 

des services collectifs et les quantités consom­

mées. L'exclusion par le prix n'étant pas tou­

jours praticable, soit pour des raisons d'équité, 

soit parce que le prélèvement d'un péage entraîne­

rait des coûts trop élevés, les autorités commu­

nales sont souvent contraintes d'agir sur l'offre 

et de consacrer ainsi davantage de ressources à 

la production des services. 



- 171 -

B. L'effet de revenu 

On considère généralement que la dimension agit sur la 

dépense essentiellement par une modification des condi­

tions de l'offre et que le revenu et la capacité finan­

cière sont plutSt liés à la demande de services. Ce ty­
pe d'explication ne nous satisfait pas entièrement. 

De hauts revenus et une forte capacité financière ne 

nous paraissent pas être la cause première de l'augmen­

tation des charges, mais plutôt une condition nécessaire 

pour que les effets de dimension, de dépendance et de 

croissance puissent jouer pleinement. Si les autorités 

des grandes villes ne disposaient pas de moyens finan­

ciers très supérieurs à" la moyenne, elles ne seraient 

pas en mesure de contrôler les situations d'encombre­

ment. L'effet de taille resterait alors sans influence 

sur le niveau de la dépense et se traduirait uniquement 

par une détérioration des conditions de vie de la popu­

lation. C'est ce qui se passe dans les aires métropoli­

taines aux Etats-Unis, oiî les hauts revenus sont essen­

tiellement localisés dans les cités satellites, la com­

mune-centre ne disposant pas des ressources nécessaires 

pour neutraliser les désêconomies d'agglomération. 

Le fait que certains services puissent être considérés 

comme des "biens supérieurs", ayant une élasticité-revenu 

élevée, ne nous paraît pas être un élément explicatif très 

important. Il faut en effet remarquer que 1'élasticité-

revenu découlant de l'exploitation de données en section 

transversale est très nettement inférieure à celle qui 
ressortirait d'une analyse dans le temps (1). 

1. F. Pryor, Elements of a positive theory of public 
expenditures, Finanzarchiv, NF Band 26, 1967, p. 426. 
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C. L'effet de dépendance 

Les collectivités entretiennent entre elles des rapports 

de nature diverse. On sait par exemple qu'une part im­

portante de la main-d'oeuvre exerce une activité hors 

de son lieu de domicile. L'achat de biens de consomma­

tion, les loisirs et la fréquentation d'écoles secondai­

res ou supérieures donnent également naissance à de tels 

échanges. Or, ces rapports ont la particularité d'être 

asymétriques, autrement dit les flux, sans être absolu­

ment unidirectionnels, sont polarisés par un petit nombre 

de communes. La dimension des espaces ainsi définis varie 

naturellement selon le type de flux considéré. 

Du fait de la mobilité des agents, des services collec­

tifs sont utilisés par des non-résidents. Les autorités 

de certaines communes devront donc satisfaire une deman­

de additionnelle et mettre en oeuvre une plus grande quan­

tité de ressources pour offrir les mêmes prestations (ser­

vices de même qualité et niveau de congestion identique) 

qu'en économie fermée (1). D'autres communes seront au 

contraire avantagées par ce phénomène et pourront de ce 

fait réduire le niveau de leurs dépenses. 

On peut se demander quels sont les mécanismes qui déci­

dent de la répartition du coût de production d'un bien 

collectif entre les différentes parties intéressées. Un 

élément de réponse peut être trouvé dans les travaux que 

Mancur Oison a consacrés à la théorie des groupes (2). 

1. Cf. J. Rothenberg, Local decentralization and the theo­
ry of optimal government, in J. Nargolis, The analysis 
of public output, op. cit., p. 47. 

2. M. Olson, The logic of collective action - Public goods 
and the theory of groups, Cambridge (Mass.), Harvard 
University Press, 1965, 176 pages; M. Olson et R. Zeck-
houser, An economic theory of alliances, The Review of 
Economics and Statistics, août 1966, p. 266-279; M. Ol­
son, Changing roles of government - a comment, in J. Mar-
golis, The analysis of public output, op. cit., p. 21 o-
218. 
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Cet auteur montre que lorsqu'un bien collectif est desti­

né à être consommé par les différents membres d'un grou­

pe, son financement peut s'accompagner d'une tendance à 
l'exploitation du grand par le petit. 

Supposons que le groupe soit constitué par les communes 

d'une agglomération et que des biens collectifs, diffu­

sant des effets externes non seulement à l'intérieur de 
la localité dans laquelle les équipements sont localisés, 

mais sur toute l'aire métropolitaine, soient offerts. 

Dans ce cas, la plus grande commune, c'est-à-dire celle 

qui attache la plus grande valeur - en termes absolus -

à l'usage du bien considéré, va supporter une part dis­
proportionnée du financement. Comme le souligne Oison, 

les membres d'importance secondaire (localités satelli­

tes), qui bénéficient sans frais des services offerts par 

le membre le plus grand (commune noyau), et ceci en quan­

tités supérieures à ce qu'ils auraient produit indivi­
duellement, ne sont plus incités â offrir des quantités 

supplémentaires â leurs propres frais (1). 

Yves Frêville, dans une étude consacrée aux finances lo­

cales en France, fait intervenir le phénomène d'exploita­

tion de la ville-centre par les communes satellites comme 

variable explicative (2). A cet effet, il construit un 

"indice de structure administrative de la ville-centre", 

lequel correspond à la moitié du rapport de la population 
communale du centre à la population de l'agglomération. 

Les résultats vont dans le sens de la théorie de Oison, 

1. M. Olson, The logic of collective action, op. cit., 
p. 35 et du même auteur, Changing roles of govern­
ment - a comment, op. cit., p. 213. 

2. Yves Frêville, Recherches statistiques sur l'écono­
mie des finances locales, Thèse, Rennes, 1966. On 
pourra également consulter à ce sujet A. Hawley, 
Metropolitan population and municipal government 
expenditures in the central cities, Journal of So­
cial Issues, 1951, p. 1oo-1o8. 
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autrement dit c'est bien dans les villes, qui sont en 

même temps des centres d'agglomération, que le niveau 

de la dépense est le plus élevé. 

D. L'effet de croissance 

Les remarques que nous avions faites lors de l'analyse 

de la dépense dans chacun des cantons s'appliquent éga­

lement aux collectivités locales. Ainsi, à de fortes aug­

mentations de population correspondent des besoins en ca­

pital fixe élevés et ceci avant tout dans le domaine des 

investissements d'extension. Quant à la relation entre 

croissance et dépenses de fonctionnement, elle devrait 

être négative pour les raisons déjà évoquées. Toutefois, 

comme l'effet de croissance est le plus souvent associé 

à l'effet de taille, il est peu vraisemblable que l'on 

parvienne à déterminer si de forts taux de croissance 

démographique occasionnent effectivement une diminution 

des charges courantes. 

5.2. Les variables retenues 

5.2.1. Variables dépendantes 

Les dépenses de l'ensemble des communes d'un même 

canton ne sont connues que par grandes catégories de ser­

vices. Pour les localités de plus de 5ooo habitants, dont 

les comptes sont dépouillés chaque année par l'Administra­

tion fédérale des finances, la désagrégation de la dépense 

est beaucoup plus poussée. Il est de plus possible, pour 

chaque rubrique fonctionnelle, de connaître la nature de 

la dépense, ce qui permet d'aboutir à la constitution de 

catégories plus homogènes et surtout de mieux satisfaire 

à l'exigence de comparabilitê. Ainsi, on n'introduira dans 

la variable "enseignement" que les charges occasionnées 

par les écoles obligatoires et la formation profession-
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nelle, puisque seule une minorité de communes disposent 

d'établissements d'enseignement secondaire. 

Les rubriques fonctionnelles exclues du modèle sont, à 
deux exceptions près, les mêmes que pour l'analyse des 

charges cantonales et communales. Les seules différen­

ces concernent les routes communales - qui ont été intro­

duites - et la rubrique "approvisionnement en eaux", qui 

a été exclue. Cette dernière correction se justifie par 

le fait que dans les grandes et moyennes localités, ce 

service est assuré par une exploitation municipale, et 

que, dans ce cas, seul le solde à la charge des collec­
tivités publiques est enregistré. 

Afin d'éliminer une partie du mouvement irrégulier, nous 

avons relevé les données de trois exercices (1969, 197o 

et 1971). On a ensuite ajusté les dépenses de manière à 
centrer le résultat approximativement sur l'année 197o (1). 

Les valeurs ainsi obtenues sont reproduites dans les an­

nexes 2 et 3. 

1. Le procédé d'ajustement est décrit à la page 116. 
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Dépenses de fonctionnement: contenu des catégories de 
dépenses utilisées comme variables dépendantes (1) 

Autorités, administration 
générale 

Justice 
Police, police du feu 

Ecoles obligatoires 
Formation professionnelle 

Culture, loisirs et sports 

Assistance sociale 

Ecoles secondaires et dé­
penses non ventilables de 
1'enseignement 
Assurances sociales 
Encouragement à la construc­
tion de logements 
Autres institutions de pré­
voyance sociale 
Aménagement du territoire 

Protection des eaux et or­
dures ménagères 

Economie publique 

Routes communales (3) 

Intérêts passifs 
Frais d'émission 

} 

ADMG (2) 

JUST 

ENST 

CULT 

ASSI 

HYG 

ECON 

RTES 

INTP 

>T0T1 

>T0T3 

>T0T2 

1. Source: Statistiques non publiées, Administration fé­
dérale des finances. 

2. Les abréviations en lettre majuscules (ADMG, JUST...) 
serviront à" désigner les variables dans les tableaux 
et graphiques. 

3. Les dépenses pour les routes communales ont été éta­
blies à partir des données du "compte routier". 



- 177 -

Investissements: contenu des catégories de dépenses uti­
lisées comme variables dépendantes (1) 

Ecoles obligatoires 

Formation professionnelle 

Ecoles secondaires 

Dépenses non ventilables 
de 1 * enseignement 

Autorités, administration 
générale 

Culture, loisirs et sports 

Prévoyance sociale 

Aménagement du territoire 

Protection des eaux et or­
dures ménagères 

Routes communales (2) 

ENST 

ACFS (autres 
dépenses en 
capital fixe 
social) 

Capital 
fixe 
social 
- CFS 

HYG (hygiène 
du milieu) 

RTES 

Economie publique 

Capital 
fixe 
écono­
mique 
- CFE 

Investis­
sements 
totaux 
- INVT 

1. Source: Statistiques non publiées, Administration fé­
dérale des finances. 

2. Les dépenses figurant sous "constructions nouvelles" 
et "améliorations et corrections" ont été considérées 
comme des investissements. L'entretien, l'administra­
tion et la sécurité sociale, la signalisation et la 
réglementation du trafic sont enregistrés comme dé­
penses de fonctionnement. Voir sur ce point La vie 
économique, décembre 1973, "Résultats du compte rou­
tier pour l'année 1971". 
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5.2.2. Variables indépendantes 

Pour expliquer les différences intercommunales 

dans le niveau des charges collectives, nous avons con­

servé plusieurs variables du premier modèle. On a toute­

fois éliminé les paramètres qui n'avaient qu'une fonc­

tion descriptive. Il nous a en outre paru nécessaire 

d'accorder une place privilégiée, dans la constitution 

des facteurs explicatifs, au phénomène des migrations 

quotidiennes. C'est à l'aide des flux de main-d'oeuvre 

entre communes que l'on cherchera à obtenir une mesure 

quantitative de l'effet de dépendance. 

Voici les paramètres retenus: 

A. Population résidante - POPR - et population journa-
lière - DPOP - (1 ) 

Pour mesurer l'effet de taille, l'usage le plus courant 

est de considérer la population résidante. C'est d'ail­

leurs principalement à l'aide de cette variable que nous 

tenterons d'estimer l'influence de la dimension sur les 

charges collectives. Nous avons cependant retenu une se­

conde variable recouvrant le phénomène de dimension, à 

savoir la population journalière, obtenue en ajoutant le 

solde migratoire quotidien à la population résidante. Ce 

second paramètre n'est cependant pas uniquement un indi­

cateur de taille, puisqu'il est également associé à l'ef­

fet de dépendance. 

1. Sources: Recensement fédéral de la population 197o, 
1er vol.; Emigrants et immigrants quotidiens, résul­
tats provisoires du recensement fédéral de 197o, Bu­
reau fédéral de statistique. 
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B. La capacité financière - CAPI et CAP2 - (1) 

La variable CAP1 correspond â l'impôt pour la défense na­

tionale prélevé dans chaque commune auprès des personnes 

physiques. Dans le cas de la variable CAP2, c'est l'en­

semble des contribuables - personnes physiques et mora­

les - que a été pris en considération. Ces deux varia­

bles devront permettre de mesurer l'effet de revenu. 

C. Rapport entre population journalière et population ré­
sidante - RATP - et pendulaires se rendant dans la 
commune-centre d'une agglomération de plus de 5o.ooo 
habitants en % de la population active - PENV - (2) 

On part de l'idée que les biens collectifs sont consom­

més par des résidents et des non-résidents, ou ce qui est 

équivalent, que ces biens émettent des effets externes 

dont la diffusion n'est pas limitée géographiquement â la 

commune qui assure le service. Pour mesurer ce phénomène 

on pourrait calculer un indice d'indépendance et prendre 

par exemple le rapport de la population de la commune-

centre à la population de l'agglomération. Ce procédé ne 
peut toutefois être utilisé que si la région considérée 

comprend un nombre suffisant de zones urbaines distinctes. 

Dans l'hypothèse contraire, il est préférable d'établir un 

indice de dépendance, lequel doit renseigner sur la pro­

pension qu'ont les résidents des petites et moyennes lo­

calités à utiliser les services mis à disposition par une 
commune d'ordre supérieur. Dans notre cas, seule cette se­

conde solution était envisageable. 

1. Source: Impôt fédéral pour la défense nationale. 15ème 
période, années fiscales 1969-197o, cotes par tête, 
Administration fédérale des contributions, 1973. 

2. Sources: Recensement fédéral de la population 197o, 
1er vol.; Emigrants et immigrants quotidiens, résul­
tats provisoires du recensement fédéral de 197o, Bu­
reau fédéral de statistique. 
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Pour approcher le phénomène de dépendance, la démarche 

idéale consisterait à mesurer la consommation effective 
de services collectifs par des non-résidents. On ne pou­

vait bien entendu envisager un tel procédé dans le cadre 

de notre travail, aussi avons-nous cherché à saisir ces 
échanges à l'aide d'indicateurs indirects. A cet effet, 
nous avons établi, pour chaque commune, le rapport de la 

population journalière â la population résidante (RATP). 

On interprêtera ce ratio de la manière suivante: plus 

l'indice est élevé, plus la commune est appelée à offrir 
des services à des non-résidents, ce qui ne manquera pas 
de se traduire par un gonflement de certains postes bud­

gétaires. Inversement, une valeur faible indique que les 

habitants de la commune utilisent largement les services 

mis â disposition par une autre collectivité. 

Nous avons ensuite cherché à obtenir une seconde mesure 
de l'effet de dépendance. On utilisera â nouveau les flux 
de main-d'oeuvre pour estimer la propension qu'ont les ré­

sidents d'une localité à" se rendre dans la ville-centre, 

en ne considérant toutefois que les déplacements se fai­

sant en direction d'une ville dépassant une taille donnée. 

On admet alors que la théorie de l'exploitation ne joue 

pleinement que pour les communes importantes - la limite 

a été fixée à 5o.ooo habitants - qui offrent un large 
éventail de services rares. 

Cette seconde variable est construite de la manière sui­

vante: on dénombre, pour chaque localité, les pendulaires 

se rendant dans la commune-centre d'une agglomération de 

plus de 5o.ooo habitants, et ceux-ci sont ensuite expri­

més en pourcentage de la population active. 

En principe, les deux variables — RATP et PENV — seront 

étroitement associées et corrêlêes négativement. Dans le 

graphique des "composantes des variables sur les facteurs" 

elles seront situées à l'opposé l'une de l'autre par rap­
port â l'origine. 



- 181 -

D. La croissance démographique - ACC - (l ) 

Pour mesurer 1»influence de l'effet de croissance nous 

avons considère la période 196o-197o. On retiendra les 

mêmes hypothèses que pour les cantons, à savoir que les 
augmentations de population exercent un effet expansif 

très net sur les dépenses en capital fixe collectif et 

ont plutôt tendance à entraîner une diminution des char­

ges courantes. 

E. Structure par âge de la population - POPJ et POPA - (2) 

La forme de la pyramide des âges n'est pas sans influence 

sur le niveau des dépenses publiques. Ainsi, une forte re­

présentation des classes jeunes devrait correspondre, tou­

tes choses égales par ailleurs, à des dépenses élevées 
dans le domaine de l'enseignement. De même, on peut ad­

mettre qu'il existe un rapport entre l'importance des 

classes âgées et les dépenses pour l'assistance sociale. 

Nous avons retenu deux variables: le pourcentage de la 
population ayant moins de 2o ans - POPJ - et le pourcen­
tage de la population âgée de plus de 65 ans - POPA -. 
L'analyse risque toutefois d'être malaisée, puisque la 
variable POPJ est liée à l'effet de taille (plus la ville 
est grande, plus la proportion des classes jeunes est 
faible) et la variable POPA est associée à l'effet de 
croissance (plus la croissance démographique est forte, 
plus la proportion des classes âgées sera faible). 

1. Source: Recensement fédéral de la population 197o, 
1er volume, Bureau fédéral de statistique. 

2. Source: Recensement fédéral de la population 197o, 
volume 2, Bureau fédéral de statistique. 
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F. Pression fiscale - PFIS - (1) 

Pour établir l'indice de la charge fiscale, on a consi­

déré les montants payés au titre de l'impôt sur le re­

venu des personnes physiques. On notera que cette va­

riable n'agit pas directement sur le niveau des charges 

collectives. Elle doit être mise en relation à la fois 
avec la capacité fiscale et la dépense. 

1. Source: Charge fiscale en Suisse, 197o, Bureau fédé­
ral de statistique. 
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5.3. Analyse des dépenses municipales 

5.3.1. Les dépenses de fonctionnement 

5.3.1.1. Communes zurichoises 

Les communes de l'échantillon sont situées dans 

une vaste région de main-d'oeuvre, polarisée par un 

seul centre principal. Il apparaît que dans quatre lo­

calités sur cinq plus de 15 % de la population active 

se rend quotidiennement dans la commune de Zurich. Ce 

flux dépasse même 3o % dans la moitié des communes. 

L'examen des dépenses courantes dans les diverses lo­

calités permet d'observer des écarts très sensibles. 

Ainsi, la dépense triple lorsque l'on passe de la com­

mune où les charges sont les plus faibles (Illnau) à 
celle où elles sont les plus élevées (Zurich). C'est 

précisément l'origine de cette dispersion que nous ten­

terons de déterminer dans les pages qui suivent. On 

peut déjà obtenir certaines informations à la lecture 
de la matrice des coefficients de corrélation (annexe 4). 

On constate que ce sont les deux variables indicatives 

de la dimension, soit la population résidante et la po­

pulation journalière, qui sont le plus étroitement as­

sociées au niveau des charges courantes. Par régression 

de la dépense sur la capacité financière, on aboutit 

également à plusieurs coefficients significatifs au 

seuil de 99 %, comme on peut le lire dans le tableau 1. 
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Tableau 1 

Régression de la dépense sur la dimension et sur le 
revenu 

Effet de taille 

(population résidante) 

-POPR-

JUST 

CULT 

ASSI 

TOT 3 

r = o,84 

r - o,79 

r - o,79 

r » o,82 

Effet de revenu 

(capacité financière) 

-CAP2-

ADMG 

JUST 

HYG 

RTES 

r » o,64 

r = o,49 

r - o,63 

r - o,51 

- Identification des facteurs 

Le facteur 1, qui reproduit 48 % de la variance initia­

le est un indicateur de dimension. Il est corrêlé à la 

fois à la population résidante et à la population jour­

nalière. Ceci est encore confirmé par le fait que seules 

les communes de Zurich et de Winterthour obtiennent des 

scores élevés au regard de ce premier facteur. 

Le second facteur, étroitement associé à la capacité fi­

nancière (CAP1 : r «t -o,91 et CAP2: r - -o,87), peut 

être défini comme un indice inversé de revenu. Obtiennent 

des scores très négatifs les communes dans lesquelles les 

revenus individuels sont élevés et où, de plus, une pro­

portion importante de la population active exerce une ac­

tivité dans le centre principal (Küssnacht, Zollikon...). 
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Dans ces communes, la croissance démographique est net­

tement inférieure à la moyenne cantonale. 

Si l'on fait intervenir simultanément la dimension (fac­

teur 1) et le revenu (facteur 2) comme variables indé­

pendantes, on aboutit à une bonne explication de la va­

riance des dépenses publiques. On peut ainsi constater, 

à l'examen du tableau 2, que les deux composantes re­

produisent 96 % de la variance des dépenses totales. 

Tableau 2 

ADMG: 

JUST: 

ENST: 

CULT: 

ASSI: 

T0T1 : 

bo 
9o 

48 

69 
72 
96 

% 

% 

% 
% 
% 
% 

Communauté s 

HYG: 

RTES 

ECON 

T0T2 

INTP 

TOT 3 

58 % 

76 % 

11 % 

78 % 

18 % 

96 % 

Origine de la variation des dépenses 

La majorité des variables dépendantes est située dans 

le quatrième quadrant (graphique 1). On en déduira que 

la dimension (facteur 1) et la richesse des communes 

(facteur 2) exercent toutes deux un effet expansif sur 

le niveau de la dépense. Le fait que la plupart des va­

riables obtiennent le poids le plus élevé avec le fac­

teur 1 signifie que c'est l'effet de taille qui joue le 

rSle prédominant. Il convient de remarquer que l'on dis­

pose d'un échantillon un peu particulier. Il comporte 
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en effet deux grandes communes (Zurich et Winterthour) 

et de nombreuses localités de faible et moyenne di­

mension. Un examen plus attentif montre que la prédo­

minance apparente de l'effet de taille signifie unique­

ment qu'il y a un décalage considérable dans le niveau 

des chargés collectives lorsque l'on passe d'une com­

mune moyenne - 5 â 2o.ooo habitants - à une ville de 
plus de 400.000 habitants. Ainsi, dans la ville de Zu­

rich, les charges atteignent le double de la dépense 

moyenne des communes de l'échantillon. 

Cet excès de dépenses n'a pas une cause unique. Il y 

a tout d'abord l'effet de taille proprement dit, à sa­

voir la neutralisation des coûts externes propres aux 

grandes concentrations de population et la possibilité, 

face à une demande potentielle importante, d'ériger un 

large éventail d'équipements indivisibles. A cela vient 

s'ajouter l'effet de dépendance: les habitants des com­

munes-satellites contribuent très largement à la con­
gestion des services collectifs dans la commune-centre. 

Enfin, l'effet de revenu doit être considéré également. 

Dans la ville-centre, les revenus individuels et les 

bénéfices des personnes morales représentent une masse 

fiscale très supérieure à la moyenne. Ceci permet aux 

autorités de faire face à d'importantes dépenses sans 

devoir imposer une charge fiscale excessive. 

Si l'on exclut de l'échantillon les deux grandes com­

munes on obtient l'image suivante: 

- il n'y a plus de relation significative entre la 

taille et le niveau de la dépense 

- l'intensité des relations avec la ville-centre 

- mesurée à l'aide des flux de main-d'oeuvre -
n'exerce absolument aucune influence sur le ni­

veau des charges collectives. 

- L'effet de revenu joue en revanche un rSle important. 
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C'est donc la capacité financière qui semble être le 

facteur déterminant pour des localités dont la dimen­

sion varie entre 5.ooo et 2o.ooo habitants. 

- Position des communes au regard des facteurs 
(graphique 2) 

On remarquera tout d'abord que les graphiques 1 et 2 sont 

à analyser simultanément. Ainsi, la position des communes 
sur le graphique 2 sera étudiée en considérant la posi­

tion des variables sur le graphique 1. 

Commençons par examiner les communes situées dans le deu­

xième quadrant. Celles-ci sont caractérisées par une for­

te croissance démographique, un solde migratoire quoti­

dien déficitaire et des dépenses sensiblement inférieures 

â la moyenne. On remarquera que les effets de taille, de 
revenu et de dépendance agissent, pour ces communes, dans 

le sens d'une compression de la dépense. 

Un second groupe est défini par les localités ayant une 

forte valeur négative au regard du facteur 2. Dans ces 

communes (Küssnacht, Zollikon, Kilchberg et Meilen), les 

revenus sont très nettement supérieurs à" la moyenne can­

tonale. Il apparaît en outre que les taux de croissance 

démographique sont faibles et qu'une part importante de 

la population exerce une activité dans le centre princi­

pal. Les charges courantes sont alors particulièrement 

élevées et ceci uniquement en raison d'un effet de revenu. 

Enfin, deux villes obtiennent des scores fortement po­

sitifs au regard du facteur 1. Pour la première - Zurich -

les effets de taille, de revenu et de dépendance ont un 

effet cumulatif, si bien que le niveau de la dépense est 

très élevé. Pour la seconde - Winterthour - la dépense 

subit avant tout l'influence de la taille et de la centra­

nte. La capacité financière de cette commune est en effet 

inférieure à la moyenne cantonale. 
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5.3.1.2. Communes bernoises 

Le canton de Berne comprend plusieurs régions 

fonctionnelles relativement indépendantes. Chacune est 

organisée autour d'une commune-centre qui assure des 

fonctions analogues à celles du pSle principal. Ces 

communes disposent généralement de ressources financiè­

res supérieures à la moyenne. 

De l'analyse des dépenses dans les communes zurichoises 

- villes de Zurich et de Vlinterthour comprises - on avait 

pu conclure à une prédominance assez nette du facteur di­

mension. Or, ceci n'apparaît plus de manière aussi évi­

dente à l'examen des dépenses des communes bernoises, où 

l'on obtient également des coefficients de corrélation 

très significatifs par régression de la dépense sur la 

capacité financière (CAP2) et sur l'indicateur de dépen­

dance (RATP). Certains de ces coefficients sont repro­

duits dans le tableau ci-après. 

Tableau 3 

Régression de la dépense sur la taille, sur le revenu 
et sur l'indicateur de dépendance 

JUST 

ENST 

CULT 

ASSI 

TÛT 3 

Effet de taille 

(population ré­
sidante) 

-POPR-

r = o,91 

r = o,4o 

r = o,88 

r = o,63 

r = o,74 

Effet de revenu 

(capacité finan­
cière) 

-CAP2-

r = o,45 

r = o,67 

r = o,57 

r ~ o,37 

r » 0,64 

Effet de dépendance 

-RATP-

r = 0,61 

r = 0,48 

r = 0,66 

r = o,51 

r = 0,64 
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- Identification des facteurs 

Le premier facteur, qui explique 46 % de la variance des 

données originales, est un indicateur de taille et de 

richesse. Il est étroitement associé à la population 

résidante (r = o,75) et à la capacité fiscale (r «• O , 8 1 ) . 

Ce sont les communes de Berne et de Bienne qui obtiennent 

les scores les plus élevés au regard de ce facteur. 

Le facteur 2 peut être assimilé à un indicateur inversé 

de croissance démographique et de dépendance. On obtient 

en effet des coefficients de corrélation négatifs élevés 

avec la croissance démographique (r = - o,8o) et avec 

les deux variables mesurant le phénomène de dépendance 

(PENV: r = - o,8o et RATP: r = o,62). La variance initia­

le est expliquée à raison de 15 % par le second facteur. 

Si l'on fait intervenir les deux facteurs comme variables 

explicatives, on reproduit un pourcentage élevé de la va­

riance de presque toutes les catégories de dépenses. Les 

valeurs sont toutefois légèrement inférieures à celles 

qui sont obtenues pour les communes zurichoises. 

Tableau 4 

Communautés 

ADMG : 

JUST: 

ENST: 

CULT: 

ASSI: 

T0T1 : 

49 % 

79 % 

58 % 

81 % 

62 % 

94 % 

HYG: 

RTES 

ECON 

TOT 2 

INTP 

TOT 3 

52 % 

56 % 

29 % 

6o % 

53 % 

91 % 
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- Origine de la variation des dépenses 

Il faut relever d'abord que les trois principaux fac­

teurs d'influence sont corrêlés l'un à l'autre de ma­

nière significative. La fonction de centre régional est 

assurée par des communes de dimension relativement éle­

vée et qui bénéficient de moyens financiers importants. 

Il est donc malaisé de déterminer l'influence respecti­

ve des effets de taille, de revenu et de dépendance. 

A l'examen du graphique 3 on s'aperçoit que la plupart 

des catégories de dépenses sont situées dans le quatriè­

me quadrant. On en déduira que c'est dans les grandes 

communes, pouvant faire appel à une masse fiscale ap­

préciable et disposant de services publics très large­

ment utilisés par des non-résidents que le niveau des 

charges courantes est le plus élevé, ce qui confirme les 

hypothèses que nous avions formulées. 

Si l'on élimine les villes de Berne et de Bienne - la di­

mension des autres communes varie alors approximative­

ment de 1.000 à 30.000 habitants - on aboutit aux mê­

mes conclusions, à savoir que les trois facteurs d'in­

fluence - taille, revenu et dépendance - sont corrélés 

à peu près de la même manière à la dépense par tête 

d'habitant. Le niveau d'explication est un peu moins 

bon, mais les coefficients de corrélation n'en demeu­

rent pas moins significatifs au seuil de 99 %. 

La fonction centrale nous paraît toutefois être le fac­

teur explicatif déterminant. Parmi les dix communes 

ayant les dépenses les plus élevées, sept ont une fonc­

tion de centre régional et cinq d'entre elles ne sont 

que de dimension moyenne. Les limites de l'effet de tail­

le apparaissent tout particulièrement lorsque l'on exa­

mine les dépenses des deux grandes communes-satellites 

de l'agglomération bernoise, soit Köniz et Bolligen. 

Ainsi, cette dernière commune, qui compte plus de 25.000 
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habitants, a un niveau de dépense que l'on rencontre gé­

néralement dans des localités de moins de 5.ooo habi­

tants. 

- Position des communes au regard des facteurs (,graphique 4) 

Dans la partie inférieure du graphique, on trouve les com­

munes satellites, la majorité d'entre elles faisant par­

tie d'une des trois agglomérations du canton. Elles con­

naissent une croissance démographique moyenne ou soutenue. 

Dans le troisième quadrant les effets de taille, de reve­

nu et de dépendance agissent tous trois dans le sens d'une 

diminution de niveau de la dépense. C'est donc dans ce ty­

pe de localité que l'on rencontre les charges courantes 

les plus faibles. Dans le quatrième quadrant, les collec­

tivités étant plus grandes et les ressources financières 

plus importantes, les dépenses sont déjà sensiblement plus 

élevées. 

Les communes ayant une fonction centrale (Moutier, Thoune, 

Langenthal...) et les localités situées hors des axes et 

des pfîles d'activité (Saanen, Frutigen, Spiez...) obtien­

nent des scores positifs au regard du facteur 2 et apparais­

sent de ce fait dans la partie supérieure du graphique. 

Dans le premier quadrant sont localisées les grandes vil­

les et les communes de dimension moyenne qui sont en même 

temps des centres régionaux. Toutes ont à financer des 

charges collectives élevées. 

On trouve dans le second quadrant les collectivités de 

faible dimension, qui ne sont pas situées dans la zone 

d'influence directe d'un pôle. La population est station-

naire ou même en régression. Le niveau de la dépense est 

un peu plus élevé que dans les communes-satellites de mê­

me dimension. 
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5.3.1.3. Communes argoviennes (1 ) 

On ne rencontre pas, dans le canton d'Argovie, de 

véritables régions polarisées par les flux de main-d'oeu­

vre. L'activité économique est organisée autour d'un axe, 

sur lequel on peut observer différents points de renforce­

ment (Baden, Aarau, Brugg...). Les mouvements pendulaires 

entre communes n'en sont pas moins intenses. Ainsi, dans 

la ville de Baden, la population journalière est deux fois 

plus nombreuse que la population résidante (cf. annexe 1). 

La lecture de la matrice des coefficients de corrélation 

montre que la dimension de la commune n'est plus la va­

riable qui explique le mieux les écarts dans le niveau 

des charges collectives. Ceci n'a d'ailleurs rien d'éton­

nant lorsque l'on sait que le canton d'Argovie ne compte 

pas de communes de plus de 2o.ooo habitants, ni d'agglo­

mérations dépassant le seuil des 60.000. L'effet de tail­

le ne semble donc pas intervenir en-deçâ de cette limite. 

C'est en régressant la dépense sur la capacité financière 

(CAP2) et sur le rapport de la population journalière à 

la population résidante (RATP) que l'on obtient les 

1. Une étude a déjà été consacrée aux dépenses des col­
lectivités locales dans le canton d'Argovie (cf. Kurt 
Winzeler, Versuch eines interkommunalen Vergleichs 
von Gemeindeausgaben im Kanton Aargau, Plan - revue 
suisse d'urbanisme 1968, p. 125). Cette étude compor­
te une analyse des charges courantes de 3o communes 
comprises dans un éventail de I.000 â 2o.ooo habi­
tants. Pour une première catégorie (enseignement, po­
lice. santé et intérêts passifs), l'auteur montre que 
la dépense croît avec la taille de la commune. Pour 
un second groupe, comprenant l'administration géné­
rale, les dépenses culturelles et l'assistance socia­
le, la relation avec la dimension de la commune s'ex­
prime sous la forme d'une courbe en U, avec un mini­
mum pour une localité de 5.000 habitants. 
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meilleurs niveaux d'explication. On notera toutefois que 

ces deux variables sont fortement corrélées l'une à 
1'autre. 

Tableau 5 

Régression de la dépense sur la dimension, sur le revenu 
et sur l'indicateur de dépendance 

ADMG 
JUST 

ENST 
CULT 

ASSI 

HYG 

RTES 

Effet de taille 

(population ré­
sidante) 

-POPR-

r = o,34 
r = o,56 

r = o,48 

r = o,43 
r = o,54 

r = o,67 
r = o,36 

Effet de revenu 

(capacité finan­
cière) 

-CAP2-

r = o,83 
r = o,9o 

r = o,9o 
r => o,9o 

r - o,92 

r = o,68 

r = o,69 

Effet de dépendance 

-RATP-

r = o,83 
r = o,9o 

r = o,8o 

r = o,89 

r = o,87 

r = o,67 

r = o,69 

- Identification des facteurs 

Le facteur 1 peut être assimilé à la fois à un indice de 
dépendance et de revenu. Il est bien corrêlê à la capa­
cité financière (CAP2) et au rapport de la population 

journalière à" la population résidante (RATP). Ceci est 

confirmé par les scores que les communes obtiennent au 

regard des facteurs. Les localités qui ont les poids les 

plus élevés sont dans l'ordre Baden, Aarau, Brugg et Zo-

fingue, soit des communes dont la capacité financière se 
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situe nettement au-dessus de la moyenne cantonale et qui 

connaissent un solde migratoire quotidien excédentaire. 

Ce premier facteur reproduit 64 % de la variance initia­

le. 

Le second facteur, qui est corrêlê négativement au taux 

d'accroissement de la population (r = -o,72) et positive­

ment au pourcentage de la population ayant plus de 65 ans 

(r = o,85), peut être considéré comme un indicateur de 

croissance démographique. Il ne contribue toutefois qu'à 

expliquer un faible pourcentage de la variance initiale 

(Io %). 

Si l'on régresse les diverses catégories de dépenses sur 

les deux facteurs, on aboutit à des taux d'explication 

très satisfaisants. 

Tableau 6 

Communautés 

ADMG: 

JUST: 

ENST: 

CULT: 

ASSI: 

T0T1 : 

7o % 

93 % 

79 % 

81 % 

85 % 

95 % 

HYG: 

RTES 

ECON 

TOT 2 

INTP 

T0T3 

74 % 

65 % 

29 % 

88 % 

73 % 

98 % 

- Origine de la variation des dépenses (graphique 5) 

On notera d'abord que presque tous les types de dépenses 

sont regroupés sur une faible surface du graphique, ce 

qui indique d'une part qu'ils sont fortement intercor-
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rêlês, ensuite qu'ils dépendent des mêmes facteurs d'in­

fluence. La position des intérêts passifs dans le quatriè­

me quadrant s'explique par une corrélation positive de 

cette variable avec la croissance démographique. 

A l'exception du poste "économie publique" toutes les dé­

penses sont corrélêes positivement à la capacité finan­

cière et au rapport de la population journalière à la po­

pulation résidante (RATP). Ceci indique que le niveau plus 

ou moins élevé des charges courantes résulte de l'action 

conjointe de l'effet de dépendance et de l'effet de reve­

nu. C'est donc dans les communes qui ont une fonction de 

métropole régionale et qui, de plus, disposent de ressour­

ces fiscales supérieures à la moyenne que les dépenses 

sont les plus élevées. 

- Position des communes au regard des facteurs (graphique 6) 

Le facteur 2 n'ayant qu'un faible pouvoir explicatif, on 

considérera avant tout les écarts mesurés sur l'axe hori­

zontal. Sur la partie droite du graphique apparaissent les 

communes qui connaissent des niveaux de dépenses élevés. 

Elles ont comme point commun un solde migratoire quotidien 

excédentaire et une capacité financière supérieure à la 

moyenne. La dimension, en revanche, ne semble pas devoir 

être retenue comme facteur d'influence significatif. Les 

grandes communes - à l'échelle du canton -, qui sont en 

même temps des localités satellites (Wettingen et Wohlen), 

ont à financer des charges beaucoup plus faibles. 

Pour les localités situées dans les quadrants 2 et 3, les 

effets de dépendance et de revenu agissent dans le sens 

d'une contraction de la dépense. 
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5.3.2. Les investissements 

L'analyse des investissements aboutit à des ni­

veaux d'explication peu satisfaisants. Ceci nous paraît 

découler pour l'essentiel des trois causes suivantes: 

- L'erreur sur les données 

Les informations que nous avons utilisées pour l'étude 

des investissements sont moins précises que celles dont 

nous disposions lors de l'analyse des charges courantes. 

Ainsi, il n'est pas toujours possible de déterminer les 

dépenses en capital fixe d'une commune sur la base des 

seules indications fournies par le rapport de gestion. 

Parfois seul un examen détaillé des documents comptables 

permettrait de recueillir une information complète. 

- L'étendue de la période d'observation 

Pour satisfaire à l'exigence de comparabilitê et pour dis­

poser d'un échantillon suffisamment étendu, nous n'avons 

pas pu remonter au-delà de l'année 1969. Une période de 

trois ans est toutefois trop courte pour obtenir une ima­

ge fidale des besoins en capital fixe d'une collectivité. 

On sait en effet que le volume d'investissements réalisés 

au cours d'un exercice déterminé dépend de la situation 

financière de la commune, d'éventuels retards en équipe­

ments, de la plus ou moins grande difficulté d'obtenir un 

crédit et de nombreux autres facteurs qui n'ont pas été 

introduits comme variables explicatives. 

L'indivisibilité de la majorité des équipements contraint 

les autorités à faire des choix et à fixer des priorités. 

Ainsi, une petite commune ne peut réaliser simultanément 

plusieurs ouvrages importants. Pour parvenir à connaître 

la structure des dépenses en capital fixe collectif d'une 
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commune de faible ou de moyenne dimension, il serait né­

cessaire d'étendre la période d'observation sur de très 

nombreux exercices. 

- Les principaux facteurs d'influence se neutralisent 
partiellement 

Jusqu'ici les principales variables explicatives de la 

dépense étaient soit corrèlêes positivement, soit indé­

pendantes. Ainsi, pour les dépenses courantes des can­

tons et des communes, le taux d'urbanisation et le reve­

nu étaient associés positivement l'un à" l'autre. Avec 

les investissements municipaux, l'analyse devient plus 

délicate étant donné que le principal facteur d'influen­

ce - la croissance démographique - est presque toujours 

corrêlê négativement tant à la taille qu'à la capacité 
financière. 

5.3.2.1. Communes zurichoises 

Le facteur 1 décrit à la fois la dimension (indice 
inversé) et la croissance démographique. Ce sont en ef­

fet les variables POPR (- o,67) et ACC (o,72) qui obtien­

nent les poids les plus élevés. Le second facteur, corrê­

lê positivement aux variables CAP1 et CAP2 (r = o,88 dans 

les deux cas), est un indice de capacité financière. 

A l'examen du graphique 7, on s'aperçoit que les dépenses 

en capital fixe pour l'enseignement obligatoire subissent 

avant tout l'influence de la croissance démographique. Les 

charges occasionnées par les autres composantes du capital 

fixe social (ACFS: justice, police, culture, loisirs...) 

dépendent principalement du revenu des communes. 
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Les autres types de dépenses ne peuvent être expliqués 

de manière satisfaisante. Ceci est dû en grande partie 

à la neutralisation de l'effet de taille par l'effet de 
croissance. C'est dans les localités petites et moyen­

nes que les taux d'accroissement de la population sont 

les plus élevés. 

5.3.2.2. Communes bernoises 

Le premier facteur est à la fois un indice de 
taille, de centralité et de revenu. Quant au second fac­

teur, il est corrêlê de manière satisfaisante uniquement 

avec les diverses catégories d'investissements. On ne par­

vient donc pas à" déceler les variables qui agissent sur le 

niveau de la dépense. Ceci n'a d'ailleurs rien d'étonnant 

lorsque l'on sait que l'effet de croissance d'une part et 

les effets de taille, de revenu et de dépendance d'autre 

part agissent en sens contraire sur les besoins en capital 

fixe collectif. On trouve par exemple un coefficient de 

corrélation de - 0,60 entre la croissance démographique 

(ACC) et le rapport de la population journalière à la po­
pulation résidante (RATP). 

Pour aboutir à de meilleurs résultats, il faudrait tout 
d'abord étendre considérablement la dimension de l'échan­
tillon. On pourrait ensuite estimer le rôle joué par l'ef­
fet de croissance en ne considérant que des communes de 
dimension identique. Inversement, on mesurerait l'effet 
de taille à partir de communes connaissant des rythmes de 
croissance démographique semblables. 
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5.3.2.3. Communes argoviennes 

Le problême se pose de la même manière que pour 

les communes bernoises. Le premier facteur recouvre les 

quatre effets que nous avons envisagés, à savoir la di­
mension, le revenu, la dépendance (corrélation positive) 

et la croissance démographique (corrélation négative). 

Quant au second facteur, il est composé uniquement par 

les diverses catégories d'investissements. 

Il convient de relever que toutes les dépenses sont cor-

rêlées négativement à la croissance démographique. Bien 
entendu, cela ne signifie pas qu'il y ait absence de re­

lation entre le taux d'accroissement de la population et 

les besoins en capital fixe d'une commune. Mais on peut 

en déduire que les facteurs statiques - en particulier 

la centrante et le revenu - exercent une influence très 

sensible sur le niveau des investissements. Avec ces deux 

variables on obtient d'ailleurs plusieurs coefficients de 

corrélation significatifs au seuil de 95 %. 

Capital fixe social 
(sans l'enseignement) 

CAPI 

- RATP 

( r = 0 , 4 8 ] 

( r = o ,51 

Routes 

CAP1 ( r = o , 5 6 ) 

RATP ( r = o , 6 8 ) 
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* * * 

Les résultats obtenus pour les investissements n'étant 

pas suffisamment significatifs, nous nous limiterons 

ci-aprês à l'examen des dépenses de fonctionnement. On 
est alors en mesure de tirer les enseignements suivants: 

- En Suisse, le facteur dimension ne semble jouer 

un rôle important que dans les communes qui ont 

largement dépassé le seuil des loo.ooo habitants. 

L'effet de dépendance est alors toujours combiné 

à l'effet de taille, ce qui rend l'interprétation 
d'autant plus délicate. 

- Dans toutes les localités de dimension inférieure, 

c'est la centrante qui est le facteur d'influence 

déterminant. Les communes, même de taille moyenne, 

qui ont une fonction de centre régional (Berthoud, 

Langenthai, Aarau, Baden) connaissent des niveaux 

de dépenses beaucoup plus élevés que les locali­

tés satellites de même dimension (Bolligen, Köniz, 

Wettingen). La faible influence de ce facteur - ef­

fet de dépendance - dans le canton de Zurich n'est 

qu'apparente, puisqu'elle s'explique avant tout 

par la structure spatiale de cette région. En ef­

fet, toute l'activité économique est organisée 

autour d'un seul centre principal - la commune de 

Zurich -, qui supporte la presque totalité des dé­

penses liées à l'offre de services collectifs ra­
res. Il y a donc un obstacle statistique à la me­
sure de l'effet de dépendance plutôt qu'une absen­

ce d'effet. 

- Dans les grandes villes et dans les pSles régio­

naux, les autorités bénéficient de moyens finan­

ciers qui leur permettent de faire face aux char­

ges supplémentaires issues de la dimension ou de 

la centralitê. Mais l'effet de revenu peut égale­

ment jouer de manière autonome. Ainsi, les commu­

nes satellites de faible dimension, qui regroupent 
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une majorité de contribuables très aisés, con­

naissent des dépenses par tête d'habitant nette­

ment supérieures à celles que l'on peut observer 

dans des communes semblables, mais ne disposant 

que d'une capacité financière moyenne. 



A N N E X E 1 
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Communes zurichoises; variables explicatives 

Z u r i c h 
W i n t e r t h u r 
D i e t i k o n 
U s t e r 
Dùbendo r f 
K l o t e n 
A d i i s w i l 
Wädensw i l 
Horgen 
I l l n a u 
T h a i w i l 
W e t z i k o n 
Küsnach t 
Z o l l i k o n 
S c h l i e r e n 
O p f i k o n 
B u l a c h 
W a l l i s e l l e n 
S t ä f a 
M e i l e n 
R ü t i 
R e g e n s d o r f 
Wald 
U r d o r f 
P f ä f f i k o n 
K i I c h b e r g 
V o l k e t s w i l 
Mannedor f 
R i e h t e r s w i l 
A f f o l t e r n 
H i n w i l 
O b e r e n g s t r i n g e n 
Rümlang 
B a s s e r s d o r f 
Egg 

POPR 

4 2 2 . 6 4 0 
92 .722 
22 .7o5 
2 1 . 8 1 9 
19 .639 
16 .388 
15 .920 
15 .695 
15 .691 
13 .693 
13 .591 
13 .469 
12 .193 
12 .117 
1 1 . 8 6 9 
11 .115 
11 .o43 
l o . 4 1 5 

9 .937 
9 .881 
9 .546 
8 . 5 6 6 
8 . 1 8 5 
7 .96o 
7 .586 
7 .546 
7 .473 
7 .419 
7 .38o 
7 .363 
6 . 5 4 7 
6 . o 7 4 
5 .677 
5 .59o 
5 .25o 

DPOP 

493 .425 
1o2 .448 

19 .095 
2 0 . 6 9 6 
17 .3o1 
21 .1o1 
11 .841 
15 .271 
15 .371 
1 o . 5 o 9 
11 .180 
13 .442 
1o .986 
1o .oo2 
1 4 . I 0 6 
1o .622 
1 o . 6 9 4 
10 .242 

9 . 2 o 4 
9 . 0 0 6 

1o.o81 
9 .679 
7 .418 
6 .395 
7 .366 
6 .418 
6 .983 
6 .983 
6 .379 
6 . 5 6 4 
6 .621 
4 . 1 o 4 
5 .330 
4 .158 
4 . 4 0 7 

CAP1 

198 ,7 
123 ,0 
81 ,1 
96 ,5 

1o5 ,5 
115 ,7 
1 o 6 , 4 
115 ,2 
123 ,2 

6 7 , 3 
167 ,8 

9 9 , 6 
725 ,7 
7 2 o , 4 

9 4 , 5 
115 ,2 
1 o o , 9 
1 8 6 , 6 
161 , 0 
2 3 4 , o 

8 9 , 6 
114 ,9 

6 8 , 6 
9 5 , o 
9 3 , 9 

5o1 ,8 
7 9 , 7 

143 ,3 
8 6 , 1 
7 4 , 7 
6 8 , 2 

149 ,4 
124 ,5 
1 1 8 , 4 

8 4 , 9 

CAP 2 

361 ,2 
1 7 9 , 0 
1o1 ,3 
123 ,2 
121 ,6 
197 ,2 
126 ,8 
1 4 3 , 9 
146 ,5 

72 ,5 
1 8 3 , 2 
121 ,9 
756 ,o 
7 4 3 , 4 
1 8 o , 3 
173 ,3 
127 ,8 
228 ,7 
1 8 o , 9 
268 ,1 

9 8 , 9 
179 ,1 

7 3 , 9 
1o7 ,o 
1o7 ,9 
534 ,2 

9 9 , 5 
179 ,0 

9 6 , 2 
8 4 , 8 
8 3 , 3 

153 ,2 
1 6 2 , O 
121 , 0 

98 ,8 

RATP 

116 ,7 
11o ,5 

8 4 , 1 
9 4 , 9 
8 8 , 1 

128 ,8 
7 4 , 4 
9 7 , 3 
9 8 , 0 
76 ,7 
8 2 , 3 
99 ,8 
9 o , 1 
8 2 , 5 

118 ,8 
9 5 , 6 
9 9 , 3 
9 8 , 3 
9 2 , 6 
6 0 , 8 

1 o 5 , 6 
11 3 ,o 

9 o , 6 
8 0 , 3 
97 ,1 
8 5 , 1 
9 3 , 4 
94 ,1 
8 6 , 4 
8 9 , 1 

1o1 ,1 
6 7 , 6 
9 3 , 9 
7 4 , 4 
8 3 , 9 
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Communes zurichoises: variables explicatives (suite) 

Zurich 
Winterthur 
Dietikon 
lister 
Dübendorf 
Kloten 
Adiiswi1 
Wädenswil 
Horgen 
Illnau 
Thalwil 
Wetzikon 
KUsnacht 
Zollikon 
Schlieren 
Opfikon 
Bülach 
Wallisellen 
Stäfa 
Meilen 
Rüti 
Regensdorf 
Wald 
Urdorf 
Pfäffikon 
Kilchberg 
Volketswil 
Mannedorf 
Richterswil 
Af foltern 
Hinwil 
Oberengstringen 
Rümlang 
Bassersdorf 
Egg 

PENV 

o, o 
5,7 

36,1 
13,9 
37,1 
27,5 
54,5 
17,2 
17,o 
36,3 
37,3 
7,3 

36,2 
47,1 
32,3 
34,2 
17,1 
37,8 
15,4 
28,4 
4,7 

26,7 
2,2 
41 ,4 
7,2 
5o,5 
25,8 
17,4 
19,5 
26,5 
4,7 
59,9 
36,7 
31,2 
31,7 

ACC 

-4,o 
15,4 
52,2 
26,5 
66,7 
94,0 
75,4 
34,4 
16,4 
122,3 
18,4 
29,2 
1,7 

2o,4 
18,2 
43,4 
34,9 
21 ,1 
43,o 
2o,5 
15,3 
71,4 
5,2 

1o9,o 
32,3 
11 ,2 

244,4 
2o,o 
26,3 
5o,1 
36,1 
48,6 
66,5 
78,9 
74,o 

POPJ 

2o,5 
27,9 
33,2 
3o,5 
3o,8 
32,7 
38,4 
31,3 
28,7 
33,o 
27,1 
32,o 
26,o 
25,7 
26,8 
29,1 
34,2 
27,4 
31,5 
29,3 
3o,3 
34,4 
3o,8 
33,8 
33,8 
21,3 
35,4 
31,2 
31,5 
33,6 
35,6 
31,5 
34,6 
31,5 
32,9 

POPA 

15,o 
12,1 
5,6 
8,9 
5,7 
3,1 
6,3 
1o,1 
1o,7 
5,6 

11,9 
9,6 
15,1 
13,6 
8,8 
5,o 
6,2 
8,7 
1o,6 
11 ,o 
12,3 
3,8 

13,7 
4,4 
9,7 

1 3,8 
3,4 

11 ,1 
9,9 
8,7 
8,8 
4,6 
5,1 
6,6 

11 ,4 

PFIS 

121,4 
132,7 
126,5 
129,6 
125,o 
120,4 
121,4 
131 ,6 
125,5 
133,7 
12o,9 
132,7 
1o5,1 
1oo,o 
124,5 
116,8 
132,7 
1o7,2 
124,5 
118,9 
133,7 
1o9,7 
135,2 
129,6 
137,8 
1o2,o 
125,0 
124,0 
137,8 
132,7 
132,7 
116,8 
13o,1 
127,5 
125,o 
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Communes bernoises: variables explicatives 

Berne 
B ienne 
Thoune 
Köniz 
B o l l i g e n 
B e r t h o u d 
L a n g e n t h a l 
S t e f f i s b u r g 
Delêmont 
Muri 
S p i e z 
Wo r b 
Z o l l i k o f e n 
Langnau 
M o u t i e r 
Münsingen 
Lyss 
P o r r e n t r u y 
BeIp 
S t . I m i e r 
Münchenbuchsee 
Saanen 
F r u t i g e n 
Tramelan 
Sumiswald 
Herzogenbuchsee 
Wohlen 
H i l t e r f i n g e n 
Vechingen 
Neuenegg 
Ue tendor f 
Bremgar ten 
Heimberg 
J e g e n s t o r f 
K e h r s a t z 
Mühleberg 
Ur t enen 
G r o s s a f f o l t e r n 
Laupen 
P o r t 
Orpund 
I p s a c h 
T h i e r a c h e r n 
A e g e r t e n 
U t t i g e n 
S u t z - L a t t r i g e n 

POPR (1) 

162 .4o5 
6 4 . 3 3 3 
36 .523 
32 .505 
26.121 
15 .888 
13 .oo7 
12.621 
11 .797 
10 .174 

9.911 
9 .526 
9 .069 
8 .95o 
8 .794 
8 .35o 
8.131 
7 .827 
6.981 
6 .74o 
6 .459 
5 .84o 
5 .796 
5 .549 
5 .334 
5.14o 
4 .190 
3 .647 
3 .595 
3 .452 
3 .132 
3 .o57 
3 .o46 
2 .858 
2 . 7 7 3 
2 .6o8 
2 .6o6 
2 .229 
2 .139 
2.o91 
2 . 0 1 3 
1 .48o 
1.387 
1 .188 

887 
784 

DPOP 

196 .413 
72 .918 
4 0 . 5 2 9 
27.471 
19 .922 
16 .897 
15 .652 
10.871 
12 .712 

9.061 
9 .468 
8 .197 
7 .944 
9 .116 
9.541 
8 .237 
8 .355 
9.1 oo 
5 .79o 
6 .515 
5.837 
5 .976 
5.652 
5 .612 
5.1o7 
5 .678 
3 .8o9 
2.951 
3 .114 
3.255 
2 .8o9 
2.081 
2 .668 
2 .448 
2 .148 
2 .538 
2 .682 
1.839 
2 . o 7 3 
1.628 
1 .692 
1.o79 
1.131 

855 
667 
67o 

CAPI 

163,1 
127,1 
1o5 ,4 
14o ,7 

9 o , 6 
125 ,7 
159 ,9 

6 5 , o 
91 , 6 

328 ,2 
7 o , 2 
77 ,2 
9 6 , 4 
75 ,8 

121 , 4 
81 ,9 
9 9 , 9 
51 ,7 
8 3 , 7 

145 ,4 
79 ,o 

146 ,2 
5o ,o 

1oo ,7 
75,1 

11o ,7 
7 6 , 3 

144 ,7 
4 7 , 3 
59 ,8 
6 5 , 9 

111 ,2 
57 ,2 
73 ,o 

1o6,1 
54 ,6 
8 8 , 9 
4 2 , o 

116 ,6 
1o7 ,7 
1oo ,7 
124 ,5 

3 3 , 3 
4 9 , 3 
32 ,o 
8 4 , 2 

CAP 2 

229 ,2 
2o7 ,7 
1 1 9 , 3 
167 ,7 

9 6 , 2 
173 ,9 
2 4 o , 4 

9 3 , 5 
117 ,9 
378 ,7 

7 5 , 9 
8 4 , o 

116 ,8 
8 5 , 8 

156 ,2 
9 5 , 5 

136 ,2 
1o9 ,o 

9 5 , 6 
198 ,8 

9 9 , 5 
158 ,2 

6 o , 2 
134 ,9 

99 ,8 
136 ,8 

7 8 , 9 
148 ,7 

4 9 , 3 
1 18 ,o 

6 7 , 3 
111 ,6 

6 2 , 7 
8 o , 4 

1o7 ,8 
7 4 , 7 

1o3 ,4 
4 4 , 9 

18o ,7 
1 1 1 , 3 
1o3 ,2 
129,1 

34 ,8 
51 ,2 
3 2 , 6 
8 4 , 8 

RATP 

12o ,9 
1 1 3 , 3 
111 ,O 

8 4 , 5 
7 6 , 3 

1 o 6 , 4 
12o ,3 

86 ,1 
1o7 ,8 

89 ,1 
9 5 , 5 
8 6 , 0 
8 7 , 6 

1o1 , 9 
113 ,o 

9 8 , 6 
1o2 ,8 
1 1 6 , 3 

8 2 , 9 
9 7 , 6 
9 o , 4 

1 o 2 , 3 
9 7 , 5 

l o i ,1 
9 5 , 7 

11o ,5 
9 o , 9 
8 o , 9 
8 7 , 5 
9 4 , 3 
8 9 , 7 
68 ,1 
8 7 , 6 
8 5 , 7 
77 ,5 
9 7 , 3 

1o2 ,9 
8 2 , 5 
9 6 , 9 
7 7 , 9 
84 ,1 
7 2 , 9 
8 1 , 5 
72 ,0 
7 5 , 2 
8 5 , 5 
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Communes bernoises: variables explicatives (suite) 

! 

Berne 
Bienne 
Thoune 
Kòniz 
Bolligen 
Berthoud 
Langenthal 
Steffisburg 
Delêmont 
Muri 
Spiez 
Wo rb 
Zollikofen 
Langnau 
Moutier 
Münsingen 
Lyss 
Porrentruy 
BeIp 
St. Imier 
Münchenbuchsee 
Saanen 
Frutigen 
Tramelan 
Sumiswald 
Herzogenbuchsee 
Wohlen 
Hilterfingen 
Vechingen 
Neuenegg 
Uetendorf 
Bremgarten 
Heimberg 
Jegenstorf 
Kehrsatz 
Mühleberg 
Urtenen 
Grossaffoltern 
Laupen 
Port 
Orpund 
Ipsach 
Thierachern 
Aegerten 
Uttigen 
Sutz-Lattrigen 

PENV 

0,0 
o,1 
7,5 
55,3 
58,8 
7,o 
3,o 

42,4 
1,3 

47,9 
11 ,8 
29,6 
44,6 
3,6 
1 ,1 
16,4 
8,2 
0,0 
36,3 
1,3 
33,2 
0,0 
2,o 
1,5 
0,4 
2,9 
19,6 
53,0 
19,2 
21 ,0 
33,o 
71 ,2 
27,1 
21,5 
5o,8 
2o,5 
27,9 
7,3 

16,0 
48,5 
46,5 
51 ,6 
39,3 
45,o 
27,9 
38,0 

ACC 

-o,5 
8,6 
25,8 
19,3 
75,1 
14,o 
18,5 
17,3 
23,6 
29,5 
21 ,3 
61 ,9 
45,4 
-2,7 
17,7 
38,0 
44,8 
1o,3 
41 ,8 
o,5 
76,9 
3,4 
4,2 

-o,3 
-3,5 
1o,8 
4o,4 
7,8 
14,o 
18,2 
11,5 
58,5 
43,3 
104,6 
132,1 
15,6 
61 ,0 
8,0 
33,1 
67,1 
60,0 
87,1 
16,8 
17,7 
4,4 
26,9 

POPJ 

22,7 
27,o 
3o,7 
3o,9 
34,o 
3o,7 
31,9 
31,6 
32,5 
29,2 
32,3 
35,5 
33,3 
32,4 
31,5 
31,8 
32,9 
32,8 
35,4 
28,0 
36,7 
33,9 
37,1 
33,3 
33,9 
31 ,2 
34,1 
25,6 
36,5 
34,3 
34,9 
35,9 
32,8 
34,6 
35,4 
31,6 
31,8 
35,7 
31,6 
34,9 
33,9 
33,4 
32,9 
32,5 
31,o 
33,9 

POPA 

14,3 
11 ,8 
11 ,3 
9,6 
6,3 
11 ,0 
11 ,4 
12,1 
1o,o 
12,7 
13,3 
8,5 
5,9 

14,6 
8,9 
11 ,2 
7,9 
12,5 
8,0 
14,1 
6,7 
12,8 
12,7 
12,3 
13,5 
11 ,5 
8,6 
21,6 
13,1 
1o,5 
11,5 
5,9 
1o,9 
7,6 
5,3 

1o,5 
8,9 
11 ,8 
12,o 
6,2 
7,5 
5,7 

12,3 
8,9 
14,4 
1o,6 

PFIS 

2,o 
2,4 
2,3 
2,o 
2,2 
2,3 
2,1 
2,5 
2,3 
1 ,4 
2,8 
2,6 
2,2 
2,9 
2,2 
2,2 
2,4 
2,2 
2,3 
1,9 
2,3 
2,7 
3,1 
2,2 
2,6 
2,4 
2,4 
2,5 
2,6 
2,4 
2,7 
2,2 
2,6 
2,3 
2»1 
2,4 
2,7 
2,7 
2,o 
2,4 
2,3 
2,4 
2,8 
2,3 
3,o 
2,5 
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Communes argoviennes: variables explicatives 

A a r a u 

W e t t i n g e n 

B a d e n 

W o h l e n 

Z o f i n g e n 

O f t r i n g e n 

B r u g g 

L e n z b u r g 

W i n d i s c h 

S u h r 

N e u e n h o f 

R h e i n f e l d e n 

B u c h s 

O b e r s i g g e n t h a l 

M ö h l i n 

S p r e i t e n b a c h 

A a r b u r g 

R o t h r i s t 

R e i n a c h 

G r ä n i c h e n 

O b è r e n t f e l d e n 

POPR 

1 6 . 8 8 1 

1 9 . 9 0 0 

1 4 . 1 1 5 

1 2 . 0 2 4 

9 . 2 9 2 

9 . 1 8 9 

8 . 6 3 5 

7 . 5 9 4 

7 . 4 4 4 

7 . 2 2 3 

7 . 1 6 4 

6 . 8 6 6 

6 . 7 4 2 

6 . 6 2 3 

6 . 0 0 3 

5 . 9 7 8 

5 . 9 4 3 

5 . 8 8 3 

5 . 8 6 2 

5 . 2 9 8 

5 . 1 8 7 

DPOP 

2 7 . 0 0 6 

1 5 . 4 3 5 

2 6 . 8 2 6 

1 2 . 2 2 9 

1 4 . 6 4 5 

7 . 2 1 0 

11 . 1 9 8 

9 . 0 7 1 

6 . 3 9 5 

7 . 6 5 6 

4 . 6 0 5 

6 . 9 3 6 

5 . 6 9 9 

4 . 4 3 1 

5 . 2 6 4 

5 . 7 3 8 

6 . 2 9 0 

5 . 6 0 9 

5 . 7 2 7 

4 . 2 2 7 

4 . 9 9 0 

CAP1 

2 o 1 , 5 

9 2 , 8 

1 9 8 , 8 

9 3 , 3 

1 9 o , 3 

7 1 , 8 

1 3 5 , 3 

1 2 9 , 7 

6 5 , 2 

8 9 , 1 

4 5 , 5 

1 2 7 , 6 

7 4 , 5 

6 4 , 6 

7 3 , o 

6 6 , 0 

9 1 , 2 

8 3 , 9 

8 3 , 3 

5 8 , 1 

6 8 , 4 

CAP 2 

3 5 9 , 2 

1 4 o , 3 

4 1 2 , 9 

1 5 2 , 5 

4 o 9 , 8 

1 8 7 , 4 

2 9 5 , 4 

2 l o , 1 

1 4 5 , o 

2 2 8 , 3 

5 9 , 2 

3 1 5 , 2 

1 3 2 , o 

7 7 , 4 

1 1 4 , 6 

1 5 8 , 0 

1 5 6 , 4 

1 3 9 , 4 

1 5 7 , 4 

7 9 , 6 

1 3 4 , o 

RATP 

1 6 0 , 0 

7 7 , 6 

1 9 o , 1 

1 o 1 , 7 

1 5 7 , 6 

7 8 , 5 

1 2 9 , 7 

1 1 9 , 4 

8 5 , 9 

1 o 6 , o 

6 4 , 3 

l o i , 0 

8 4 , 5 

6 6 , 9 

8 7 , 7 

9 6 , 0 

1 o 5 , 8 

9 5 , 3 

9 7 , 7 

7 9 , 8 

9 6 , 2 

1 
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Communes argoviennes; variables explicatives (suite) 

Aarau 

Wettingen 

Baden 

Wohlen 

Zofingen 

Oftringen 

Brugg 

Lenzburg 

Windisch 

Suhr 

Neuenhof 

Rheinfelden 

Buchs 

Obersiggenthal 

Möhlin 

Spreitenbach 

Aarbürg 

Rothrist 

Reinach 

Gränichen 

Obèrentfelden 

PENV 

1,9 

37,4 

5,8 

26,2 

1,9 

4,1 

5,5 

5,1 

6,5 

35,9 

34,o 

12,7 

43,6 

49,o 

1o,6 

29,8 

18,9 

5,3 

1,8 

2o,8 

3,8 

ACC 

-1,o 

13,o 

-3,o 

39,2 

5,8 

18,9 

17,4 

19,1 

38,4 

12,9 

61,6 

32,1 

17,6 

46,9 

28,2 

2o4,4 

12,1 

16,5 

13,3 

2o,1 

46,2 

POPJ 

26,2 

3o,1 

25,4 

34,6 

29,4 

33,5 

3o,8 

3o,5 

28,6 

31,5 

35,6 

3o,8 

3o,8 

33,8 

34,9 

34,o 

33,1 

35,2 

3o,4 

34,9 

34,5 

POPA 

12,6 

1o,o 

1o,8 

9,3 

13,3 

8,8 

1o,3 

1o,3 

1o,9 

1o,o 

3,8 

1o,3 

9,1 
6,1 

7,7 

2,7 

7,5 

9,2 

12,9 

1o,8 

7,3 

PFIS 

1 oo,o 

115,4 

1o8,7 

116,3 

1oo,o 

113,1 

1o4,4 

111 ,8 

115,4 

1o8,7 

122,o 

1o6,o 

113,1 

113,5 

118,o 

118,4 

112,2 

11o,9 

119,8 

118,9 

115,9 



A N N E X E 2 
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Communes zurichoises; dépenses courantes 

Zurich 
Winterthur 
Dietikon 
Uster 
Dübendorf 
Kloten 
Adliswil 
Wädenswil 
Horgen 
Illnau 
Thalwil 
Wetzikon 
Küsnacht 
Zollikon 
Schlieren 
Opfikon 
Bülach 
Wallisellen 
Stäfa 
Meilen 
Rüti 
Regensdorf 
Wald 
Urdorf 
Pfäffikon 
KiIchberg 
Volketswil 
Mannedorf 
Richterswil 
Af foltern 
Hinwil 
Oberengstringen 
Rümlang 
Bassersdorf 
Egg 

ADMG 

134,6 
92,8 
1o7,7 
95,3 
88,4 
99,1 
11o,6 
84,o 
11o,9 
76,5 
115,o 
74,6 
111,4 
172,2 
11o,o 
85,1 
76,5 
95,7 

12O,1 
114,2 
81 ,9 
88,3 
82,5 
88,3 
1o1 ,3 
122,1 
124,8 
117,8 
1o5,3 
86,8 
81 ,6 
8o,o 
9o,o 
118,5 
67,6 

JUST 

16O,5 
85,7 
19,1 
35,4 
18,8 
28,2 
32,7 
42,4 
39,6 
14,o 
4o,o 
35,2 
61 ,8 
68, o 
39,9 
36,8 
39,8 
27,0 
28, o 
58,4 
41 ,o 
26,3 
23,7 
26,1 
26,1 
51,7 
47,1 
35,9 
46,8 
23,3 
18,7 
8,9 
27,9 
2o,6 
5,2 

ENST 

299,8 
237,3 
196,o 
211 ,9 
229,9 
2o7,5 
184,o 
2o8,5 
198,5 
151,9 
194,6 
22o,3 
246,3 
219,1 
237,5 
211 ,6 
182,5 
226,7 
195,8 
231 ,1 
249,2 
2o5,1 
19o,5 
197,1 
195,4 
186,6 
185,1 
223,3 
18o,3 
213,5 
197,6 
251 ,2 
245,7 
198, o 
2o1 ,2 

CULT 

98,2 
6o,1 
11,9 
2o,o 
19,7 
26,9 
21 ,5 
36,o 
H,7 
11 ,0 
12,3 
21 ,9 
42,2 
29,3 
17,3 
16,5 
16,2 
51 ,o 
37,9 
2o,8 
12,3 
6,4 
27,1 
25,9 
12,8 
26,7 
1o,6 
14,9 
8,3 
11 ,9 
16,4 
23,o 
9,o 
33,1 
9,6 

ASSI 

2o2,2 
1o6,1 
74,1 
48,8 
68,3 
65,o 
78,5 
42,9 
56,9 
17,o 
4o,7 
48,6 
93,1 
8o,2 
58,1 
56,9 
16,6 
16,8 
31 ,2 
45,6 
43,4 
34,5 
37,9 
25,4 
44,1 
1o,7 
28,0 
59,o 
81,5 
33,7 
72,4 
13,4 
19,2 
13,9 
27,3 

T0T1 

1.078,1 
646,5 
434,o 
472,6 
425,4 
46o,6 
43o,o 
471,5 
498,8 
3o5,1 
472,6 
469,9 
648,4 
635,6 
5o1 ,9 
41o,9 
372,1 
45o,3 
469,5 
511 ,4 
5o6,6 
375,2 
496,5 
39o,1 
427,4 
452,6 
4o1 ,6 
497,8 
446,6 
4o8,5 
387,o 
4o8,3 
424,9 
384,3 
356,3 
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Communes zurichoises; dépenses courantes (suite) 

Z u r i c h 
W i n t e r t h u r 
D i e t i k o n 
U s t e r 
D ü b e n d o r f 
K l o t e n 
A d l i s w i l 
W a d e n s w i l 
H o r g e n 
I l l n a u 
T h a i w i l 
W e t z i k o n 
K ü s n a c h t 
Z o l l i k o n 
S c h l i e r e n 
O p f i k o n 
B i i l a c h 
W a l l i s e l l e n 
S t ä f a 
M e i l e n 
R ü t i 
R e g e n s d o r f 
Wald 
U r d o r f 
P f ä f f i k o n 
K i l c h b e r g 
V o l k e t s w i l 
M a n n e d o r f 
R i c h t e r s w i l 
A f f o l t e r n 
H i n w i l 
O b e r e n g s t r i n g e n 
R ü m l a n g 
B a s s e r s d o r f 
Egg 

HYG 

5 8 , 6 
4 1 , 5 
4 o , 3 
2 6 , 8 
2 9 , 5 
4 o , 2 
3 4 , 9 
5 o , o 
4 4 , 3 
2 8 , 6 
5 7 , 9 
4 7 , 8 
5 7 , o 
5 9 , 7 
4 6 , 5 
4 4 , 6 
3 7 , 9 
5 o , 3 
4 4 , 9 
5 6 , 6 
6 2 , 6 
3 7 , 8 
3 4 , 7 
1 8 , 7 
2 9 , 4 
7 9 , o 
4 2 , 1 
4 o , 3 
3 6 , 7 
3 1 , 7 
2 7 , 5 
3 2 , 6 
2 8 , 3 
1 5 , 3 
3 6 , 9 

RTES 

1 2 8 , 2 
8 6 , 9 
3 9 , o 
4 9 , 3 
3 8 , 2 
1 9 , 7 
3 3 , 6 
8 5 , 6 
4 6 , 4 
1 9 , 6 
4 4 , 0 
3 1 , 1 
8 5 , 6 
8 6 , 2 
4 3 , 9 
2 9 , 5 
41 , 7 
4 4 , 9 
3 2 , 7 
3 9 , 7 
3 8 , 4 
3 6 , o 
5 4 , 6 
2 7 , 3 
5 2 , 2 
4 6 , 6 
4 7 , 8 
4 7 , 8 
7 1 , 7 
3 4 , 6 
2 4 , 1 
5 7 , 2 
3 o , 6 
2 8 , 4 
2 5 , 9 

ECON 

4 , 3 
2 6 , 1 

1 , 3 
9 , 2 
1 , 6 

1 3 , o 
3 , 2 
1 , 7 
9 , 6 
2 , 9 
2 , 8 
o , 9 
5 , 3 
2 , 1 
1 , 1 
1 , 8 

3 6 , 9 
8 , 2 
4 , 6 
4 , 3 
3 , 7 

1 3 , 4 
8 , 4 
6 , 8 
5 , 4 
2 , o 
7 , 4 
5 , 6 

2 o , 7 
o , 4 
2 , 3 
o , 2 

11 , 6 
2 4 , o 

o , 4 

T0T2 

191 , 2 
1 5 4 , 6 

7 8 , 7 
8 5 , 4 
6 9 , 4 
7 2 , 9 
71 , 8 

1 3 7 , 5 
1 o o , 3 

51 , 2 
1 o 4 , 7 

7 9 , 9 
1 4 8 , 0 
1 4 8 , 1 

91 , 5 
7 6 , o 

1 1 6 , 6 
1 o 3 , 5 

8 2 , 3 
1 o o , 7 
1 o 4 , 9 

8 7 , 3 
9 7 , 8 
5 3 , o 
8 7 , 2 

1 2 7 , 7 
9 7 , 5 
9 3 , 8 

1 2 9 , 3 
6 6 , 8 
5 3 , 9 
9 o , 1 
7 o , 7 
6 7 , 8 
6 3 , 4 

INTP 

1 8 9 , 3 
1 3 4 , 6 

7 4 , 6 
6 8 , 4 
9 2 , 4 

1 2 7 , 7 
9 6 , 9 

1 1 8 , 6 
1 2 2 , 2 

8 3 , 5 
8 9 , 2 

1 1 8 , 4 
1 5 4 , 6 
1 5 o , 2 
1 5 o , 3 
1 6 8 , 2 
1 o 9 , 4 

61 , 9 
9 6 , 7 

1 3 5 , 5 
6 9 , 8 

1 3 3 , 6 
51 , 7 

1 1 5 , 4 
1 4 7 , 9 
1 o 9 , 1 
1 7 3 , 7 
1 1 2 , 6 

9 2 , 6 
1 5 5 , 2 

5 7 , o 
121 , 3 
1 3 9 , o 
1 7 o , 3 

71 , 8 

TOT 3 

1 . 4 5 8 , 7 
9 3 8 , 4 
5 8 7 , 4 
6 2 6 , 5 
5 8 7 , 0 
661 , 3 
5 9 8 , 6 
7 2 7 , 7 
7 2 1 , 3 
4 3 9 , 9 
6 6 6 , 7 
6 6 8 , 7 
951 ,1 
9 3 4 , o 
7 4 3 , 8 
6 5 5 , 1 
5 9 8 , 2 
6 1 5 , 8 
6 4 8 , 7 
7 4 7 , 7 
681 , 4 
5 9 6 , 2 
6 4 6 , 1 
5 5 8 , 6 
6 6 2 , 5 
6 8 9 , 5 
6 7 2 , 8 
7 o 4 , 2 
6 6 8 , 6 
6 2 8 , o 
4 9 8 , o 
6 1 9 , 9 
6 3 4 , 7 
6 2 2 , 5 
491 , 6 
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Communes bernoises; dépenses courantes 

B e r n e 
B i e n n e 
T h o u n e 
K o n i z 
B o l l i g e n 
B e r t h o u d 
L a n g e n t h a l 
S t e f f i s b u r g 
D e l ê m o n t 
M u r i 
S p i e z 
Wo r b 
Z o l l i k o f e n 
L a n g n a u 
M o û t i e r 
M ü n s i n g e n 
L y s s 
P o r r e n t r u y 
B e I p 
S t . I m i e r 
M ü n c h e n b u c h s e e 
S a a n e n 
F r u t i g e n 
T r a m e l a n 
S u m i s w a l d 
H e r z o g e n b u c h s e e 
W o h l e n 
H i l t e r f i n g e n 
V e c h i n g e n 
N e u e n e g g 
U e t e n d o r f 
B r e m g a r t e n 
H e i m b e r g 
J e g e n s t o r f 
K e h r s a t z 
M ü h l e b e r g 
U r t e n e n 
G r o s s a f f o l t e r n 
L a u p e n 
P o r t 
O r p u n d 
I p s a c h 
T h i e r a c h e r n 
A e g e r t e n 
U t t i g e n 
S u t z - L a t t r i g e n 

ADMG 

1 o 8 , 8 
1 1 6 , 5 
1 1 9 , 2 

81 , 8 
61 , 4 

1 1 2 , 8 
1 o 4 , 5 

6 7 , 4 
6 7 , 7 

1 o 5 , 9 
8 o , o 
4 9 , 7 
8 5 , o 
7 6 , 8 

1 o o , 3 
4 9 , 3 

1 1 6 , 3 
1o1 , 8 

5 8 , o 
9 9 , 9 

1 o 6 , 5 
9 9 , 8 
5 3 , 6 
8 3 , 8 
5 3 , o 
9 2 , 2 
7 o , 9 

1 o 5 , 4 
8 3 , 4 
6 7 , 8 
7 o , 9 
71 , 8 
6 9 , 9 
51 ,1 
8 4 , 7 
6 4 , 9 
8 4 , 5 
6 6 , 7 
5 9 , 6 
7 7 , 2 
7 4 , 3 
7 2 , o 
5 9 , 7 
6 7 , 6 
6 7 , 9 
5 6 , 3 

JUST 

151 , o 
8 o , 2 
61 , 8 
3 o , 5 
1 6 , o 
4 o , 8 
4 9 , 1 
4 3 , 9 
2 7 , 5 
2 7 , o 
3 o , 4 
2 2 , 3 
1 5 , 1 
4 6 , o 
2 9 , 2 
1 7 , 1 

7 , 9 
4 5 , 4 
1 7 , 6 
1 5 , 4 
1 o , 8 
31 , 4 
2 2 , 1 

9 , 2 
1 6 , 6 
1 4 , 8 
1 6 , 2 
11 , 8 
1 o , 5 
l o , 7 
11 , 2 
1 6 , 1 

8 , 9 
1 2 , 1 

5 , 6 
9 , o 
8 , 3 

1 o , 8 
1 7 , 2 
1 3 , 3 

6 , o 
9 , 2 
8 , 1 

1 0 , 1 
7 , 9 

11 , 5 

ENST 

2 7 4 , 4 
2 9 9 , 9 
2 1 9 , 1 
2 3 7 , 8 
231 , o 
2 2 8 , 8 
2 9 4 , 8 
2o1 , 9 
2 o o , 3 
2 6 4 , 3 
1 8 3 , 6 
1 7 2 , 8 
2 4 6 , 8 
3 o 2 , 4 
2 8 o , o 
2o1 , 8 
2 4 9 , 1 
2 1 2 , 4 
2 1 3 , 3 
2 2 5 , 7 
1 9 4 , 2 
211 , o 
171 , 6 
2 4 o , 8 
1 9 8 , 6 
2 o o , o 
1 7 3 , 8 
2 5 2 , 6 
2 1 4 , 1 
2 1 6 , 6 
1 7 7 , 4 
2 4 3 , 4 
1 3 8 , 5 
2 2 7 , o 
1 8 4 , 7 
1 5 o , 5 
1 7 4 , 4 
1 5 7 , 8 
1 9 9 , o 
1 8 9 , 4 
1 5 9 , 7 
1 9 9 , 6 
1 2 5 , 8 
1 2 6 , 8 

91 , 8 
2 o 7 , 5 

CULT 

1 o 6 , 1 
5 6 , 4 
2 5 , 5 
1 7 , 7 

7 , 8 
3 3 , 9 
3 7 , 7 

5 , o 
1 1 , 5 
1 5 , 4 
1 o , 4 

1 .7 
6 , 7 

1 1 , 4 
2 9 , 8 
1 9 , 1 
1 9 , 8 

9 , 7 
8 , 2 
9 , 2 
4 , 8 

1 2 , 7 
o , 8 

1 o , 8 
o , 2 

2 7 , 8 
2 , 3 
6 , 9 
2 , 9 
2 , 8 
2 , 8 
2 , 7 
2 , 9 
3 , 4 
2 , 7 
3 , 6 

1 o , o 
1 , ^ 

2 9 , 7 
o , 7 
o , 4 
1 ,1 
1 ,9 
2 , 5 
5 , 6 
1 , 2 

ASSI 

1 4 o , 2 
8 4 , 3 
4 6 , 9 
3 7 , 5 
2 4 , 3 
5 4 , 2 
6 7 , o 
3 2 , 2 
3 8 , 1 
5 4 , 9 
5 5 , 3 
3 5 , 7 
3 6 , 6 

1 2 7 , 5 
4 2 , 5 
1 7 , 8 
31 , 8 
2 3 , 8 
4 1 , 2 
51 , 6 
2 5 , 2 
4 8 , 2 
8 3 , 9 
5 8 , 7 
4 3 , 3 
3 9 , 3 
2 5 , 7 
3 2 , 6 
1 9 , 2 
3 3 , 7 
4 o , 3 
2 4 , 2 
1 3 , 5 
5 2 , 7 
1 5 , 0 
3 4 , 5 
11 , 5 
6 5 , 7 
4 4 , 2 
1 3 , 5 
1 5 , 9 
3 o , 3 
2 1 , 4 
3 8 , 9 

9 , o 
1 o , 2 

T0T1 

98 5 , 6 
8 2 2 , 3 
5 7 1 , 3 
4 9 9 , 5 
38 5 , 5 
6 3 8 , 4 
6 8 6 , 5 
4o1 , 6 
4 8 8 , 9 
5 1 9 , 9 
4 1 9 , 8 
3 o 9 , 9 
4 3 o , 8 
6 3 1 , 6 
5 2 1 , 9 
3 3 o , 9 
511 , 8 
4 6 7 , 7 
3 6 5 , 9 
4 6 4 , 5 
3 7 5 , 2 
4 3 6 , o 
3 4 4 , 4 
4 4 4 , o 
3 4 o , 8 
4 1 2 , 3 
3 1 4 , 3 
4 4 3 , 8 
3 4 6 , 5 
3 5 7 , 4 
3 2 o , 3 
3 9 1 , 1 
2 4 4 , 1 
3 7 2 , 2 
3 1 8 , 2 
281 , 4 
3 o 2 , 6 
3 1 9 , 8 
3 8 o , 3 
3 2 8 , 6 
2 8 8 , 5 
3 4 3 , 8 
2 2 8 , 8 
2 6 3 , 8 
1 9 5 , 9 
3 2 8 , 1 
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Communes bernoises: dépenses courantes (suite) 

Berne 
Bienne 
Thoune 
Köniz 
B o l l i g e n 
Ber thoud 
L a n g e n t h a l 
S t e f f i s b u r g 
Delêmont 
Muri 
S p i e z 
Wo r b 
Z o l l i k o f e n 
Langnau 
M o u t i e r 
Münsingen 
Lyss 
P o r r e n t r u y 
BeIp 
S t . I m i e r 
Miinchenbuchsee 
Saanen 
F r u t i g e n 
Tramelan 
Sumiswald 
Herzogenbuchsee 
Wohlen 
H i l t e r f i n g e n 
Vechingen 
Neuenegg 
Ue tendor f 
Bremgar ten 
Heimberg 
J e g e n s t o r f 
K e h r s a t z 
MühIeberg 
U r t e n e n 
G r o s s a f f o l t e r n 
Laupen 
P o r t 
Orpund 
I p s a c h 
T h i e r a c h e r n 
A e g e r t e n 
U t t i g e n 
S u t z - L a t t r i g e n 

HYG 

71 ,5 
76 ,2 
2 7 , 2 
2 o , o 
2 3 , 6 
3o ,9 
3 o , 2 
21 ,8 
1 3 , 6 
3 7 , 5 
2 7 , 2 
2 4 , 6 
4 1 , 4 
39 ,4 
25,1 
2 4 , 9 
3 5 , 6 
19 ,2 
2 3 , 5 
2 o , 9 
2 7 , 3 
32 ,o 
2 o , 7 
18 ,2 

6 ,o 
2 o , 3 
1 4 , 2 
24 ,7 
1 6 , 5 
2 o , 6 
1 o , 5 
39 ,5 
1o ,8 
22 ,5 
17 ,8 

9 ,2 
4 6 , 7 

4 , o 
2 o , 5 
4 5 , 5 

5,o 
44 ,1 
2o ,5 
32,1 

6 ,8 
38 ,4 

RTES 

12o ,5 
8 4 , 9 

115 ,2 
52,1 
36,1 
58 ,5 
6 6 , 7 
4 3 , 9 
83 ,1 
4 6 , 8 
61 ,8 
4 5 , 4 
4 6 , 9 
8 2 , 5 
73 ,7 
3 4 , 6 
7 7 , o 
51 ,7 
49,1 
5 5 , 4 
35 ,2 

137 ,4 
6 3 , 5 

1o4 ,4 
113 ,8 

6 9 , 3 
9 7 , 2 
6 o , 8 
54 ,o 

161 , 2 
41 ,1 
46 ,8 
29 ,o 
2o ,7 
17,1 
4 3 , 2 
2 8 , 9 
5 1 , 3 
24,1 
6 6 , 9 
4 6 , 4 
21 ,2 
1 6 , 3 
3 1 , 5 
21 ,4 
51 ,2 

ECON 

4 , o 
1 »4 
1 |1 
1 .1 
o , 7 
1 , 6 

1 8 , 3 
1 o , 3 

4 , 5 
6 , 4 
3 ,4 
3,2 
o , 2 

2 3 , 4 
6 ,5 
2 ,1 
1 ,7 
4 ,1 
3 ,9 
2 , 1 
7 ,8 

59 ,9 
1 ,5 

3 3 , 3 
5 o , 7 

3 ,6 
2 , 2 
3.1 
2 , 2 
5 ,3 
2 , 6 
o , 4 
2 , 4 

1 9 , 9 
o , 3 
3 ,o 
6 , 5 

2 5 , 7 
1o ,8 

3 ,5 
o , 4 
1 , 3 
8 ,7 
5.1 
2 , 2 

61 , 4 

TOT 2 

196,1 
162 ,6 
143,6 

73 ,4 
6 o , 4 
91 ,1 

1 1 5 , 3 
76,1 

1ol , 4 
9 o , 8 
9 2 , 5 
73 ,3 
8 8 , 5 

145 ,4 
1o5 ,4 

6 1 , 7 
114 ,4 

75,1 
76 ,6 
7 8 , 6 
7o ,5 

229 ,5 
8 5 , 8 

1 0 6 , 0 
17o ,6 

93 ,4 
113 ,7 

8 7 , 9 
72 ,8 

187 ,2 
54,1 
8 6 , 8 
4 2 , 3 
6 3 , 2 
35 ,3 
55 ,6 
8 2 , 3 
81 , 0 
55 ,4 

116 ,o 
51 ,9 
6 6 , 7 
55,8 
68 ,8 
3o ,5 

151 ,2 

INTP 

182 ,3 
153 ,2 
173 ,5 
168 ,9 
1 3 o , 3 
2o2 ,o 
1 4 o , 3 

8 5 , 3 
9 4 , 3 

1 5 8 , 5 
1o6 ,8 
133 ,8 
124 ,5 
1o9 ,5 

77,1 
138 ,o 
1 9 2 , 6 

61 ,8 
41 ,0 
4 3 , 7 
81 ,2 
23 ,8 
33 ,7 
22 ,7 
32 ,7 

1o3 ,9 
81 ,o 

189 ,2 
1o3 ,8 

54,1 
74,1 
9 3 , 5 
6 7 , 3 

155 ,4 
135 ,6 

1 9 , 6 
184,1 

7 3 , 4 
15 ,8 

1o8 ,5 
81 ,9 
52 ,o 
11 ,7 
4 9 , 9 
22 ,7 
4 o , 9 

T0T3 

1 . 3 6 4 , 0 
1 . 1 3 8 , 2 

8 8 8 , 4 
741 ,8 
576 ,4 
931 ,6 
942 ,1 
563,1 
684 ,6 
7 6 9 , 3 
619 ,2 
517 ,0 
6 4 3 , 9 
8 8 6 , 5 
7o4 ,6 
53o ,7 
8 1 8 , 9 
6 0 4 , 6 
4 8 3 , 6 
5 8 6 , 3 
527 ,o 
6 8 9 , 4 
464 ,2 
4 1 4 , 3 
544,2 
6o9 ,7 
5o9 ,o 
721 ,1 
523 ,2 
598 ,8 
448 ,6 
571,5 
353,7 
59o ,9 
473 ,7 
356,7 
569,1 
4 7 4 , 3 
451 ,6 
553 ,3 
4 2 2 , 4 
4 6 2 , 6 
296 ,4 
382,5 
249 ,2 
52o ,3 
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Communes argoviennes; dépenses courantes 

Aarau 
Wettingen 
Baden 
Wohlen 
Zofingen 
Oftringen 
Brugg 
Lenzburg 
Windisch 
Suhr 
Neuenhof 
Rheinfelden 
Buchs 
Obersiggenthal 
Mohlin 
Sprei tenbach 
Aarburg 
Ro th r i s t 
Reinach 
Gränichen 
Obèrent felden 

ADMG 

1 7 7 , 9 

7 4 , 6 

1 5 8 , 2 

9 o , 5 

139 ,0 

75 ,6 

9 3 , 6 

1o7 ,2 

6 3 , 5 

9 6 , o 

8 4 , 9 

114 ,3 

91 ,7 

74 ,9 

8 2 , 4 

1o1 , 3 

133 ,9 

8 9 , 8 

111,1 

1o2 ,2 

7 6 , 4 

JUST 

6 9 , 3 

28,1 

8 o , 4 

28,1 

4 4 , o 

1 8 , 3 

4 3 , 2 

37 ,8 

16 ,8 

3o ,8 

25,1 

39 ,7 

2 5 , 4 

2o ,5 
13 ,8 

31 ,4 
22 ,2 

2 7 , 6 

3o ,6 

14 ,9 

21 ,5 

ENST 

218 ,2 

8 8 , 4 

129 ,2 

1o6 ,3 

191 , 3 

7 7 , 7 

164 ,9 

117 ,9 

8 7 , 6 

81 ,o 

66,1 

1o9,1 

8 3 , 3 

8 o , 7 

8 4 , 3 

8o ,1 

8 9 , 8 

88 ,1 

1o2 ,7 

57 ,8 

77 ,7 

CULT 

29,1 

13 ,4 

5 9 , 3 

2 1 , 5 

4 8 , o 

2 ,7 

27 ,o 

2 7 , 3 

6 ,6 

9 ,6 

5 ,6 

26 ,8 

5,8 

6 , 3 

11,1 

9 ,2 

1o ,2 

5,6 

2 4 , 7 

2 ,8 

6 ,8 

ASSI 

9 9 , 4 

4 8 , 5 

1o1 ,9 
8 3 , 2 

1o2 ,9 

3 4 , 9 

59 ,7 

67 ,1 

46 ,1 

4 2 , 5 

22,1 

71,1 

38 ,4 

32 ,4 

36 ,4 

4 3 , 5 

38 ,9 

56 ,8 

52 ,6 

32 ,9 

34 ,9 

T0T1 

597,8 

255 ,8 

536 ,2 

333 ,3 

528,8 

2o9 ,5 

393 ,4 

359 ,3 

2 2 3 , 4 

264 ,2 

2 o 7 , 2 

368 ,5 

245 ,7 

22o ,7 

24o ,2 

2 7 8 , 6 

295 ,8 

2 7 o , 3 

351 , 9 
211 , 6 

233,1 
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Communes argoviennes; dépenses courantes (suite) 

Aarau 

Wettingen 

Baden 

Wohlen 

Zofingen 

Oftringen 

Brugg 

Lenzburg 

Windisch 

Suhr 

Neuenhof 

Rheinfelden 

Buchs 

Obersiggenthal 

MÖhlin 

Spreitenbach 

Aarburg 

Rothrist 

Reinach 

Gränichen 

Obèrentfelden 

HYG 

67,0 

5o,8 

81,3 

32,6 

44,9 

44,6 

7o,9 

38,8 

39,9 

23,8 

41,9 

29,3 

17,1 

3o,9 

16,4 

35,6 

34,1 

17,1 

28,3 

25,9 

27,8 

RTES 

1o2,2 

41,2 

112,4 

62,1 

64,2 

42,7 

57,7 

92,o 

19,7 

32,6 

47,4 

47,8 

4o,6 

61 ,1 

35,4 

62,o 

71,1 

69,9 

73,6 

48,6 

19,o 

ECON 

5,2 

1,o 

2,3 

1,9 

3,4 

1,7 

1,5 

1,2 

1,1 

13,3 

2,o 

5,8 

o,9 

2,4 

4,6 

1,2 

2,3 

5,5 

3,9 

2,5 

3,o 

T0T2 

174,6 

93,1 

196,2 

96,7 

112,6 

89,1 

13o,2 

132,o 

6o,8 

69,8 

91 ,4 

83,o 

58,7 

94,5 

56,5 

99,o 

1o7,6 

92,6 

1o5,9 

77,1 

49,8 

INTP 

115,9 

85,5 

257,7 

72,7 

81 ,8 

75,o 

145,3 

1o1 ,2 

78,o 

99,3 

83,7 

98,6 

84,9 

95,3 

59,o 

136,9 

7o,1 

8o,1 

37,3 

67,5 

62,9 

T0T3 

888,4 

434,5 

99o,2 

5o2,8 

723,2 

373,7 

669,1 

592,5 

362,2 

433,4 

382,4 

55o,9 

389,5 

41o,6 

355,9 

514,6 

473,6 

443,1 

495,2 

356,2 

345,9 
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Communes zurichoises: investissements 

Z u r i c h 
W i n t e r t h u r 
D i e t i k o n 
U s t e r 
D ü b e n d o r f 
K l o t e n 
A d i i s w i 1 
W ä d e n s w i l 
H o r g e n 
I l l n a u 
T h a i w i l 
W e t z i k o n 
K ü s n a c h t 
Z o l l i k o n 
S c h l i e r e n 
O p f i k o n 
B ü l a c h 
W a l l i s e l l e n 
S t ä f a 
M e i l e n 
R ü t i 
R e g e n s d o r f 
Wald 
P f ä f f i k o n 
K i I c h b e r g 
M a n n e d o r f 
R i c h t e r s w i l 
O b e r e n g s t r i n g e n 
R ü m l a n g 

ENST 

4 2 , o 
7 7 , 8 

2 4 2 , 2 
1 4 7 , 6 
2 7 2 , 5 
1 2 2 , o 
2 3 9 , 5 

9 9 , 2 
2 3 8 , 7 
1 5 6 , 3 

51 , 8 
2 4 o , 1 

4 8 , 1 
1 9 6 , 3 
3 2 4 , 3 
1 o 5 , 7 
3 3 o , 2 

2 7 , 7 
2 4 3 , o 

9 5 , 3 
1 4 , 5 

2 o 3 , 1 
7 6 , 1 

171 , 9 
8 o , 8 

1 6 6 , 7 
1 3 8 , 3 
2 6 5 , 3 
2 4 5 , 5 

ACFS 

1 o 6 , 5 
7 7 , 6 

4 , 2 
1 1 2 , 5 

21 , 2 
1 1 o , 3 

6 7 , 6 
2 2 7 , 2 
1 2 5 , 2 
1 6 O , 1 

1 3 , 4 
4 6 , 8 

1 9 8 , 3 
3 2 8 , 5 
1 4 2 , 9 
1 o 9 , 2 

7 9 , 4 
2 5 5 , 1 
221 ,1 

3 3 , 3 
121 , 9 

11 , 5 
4 , 7 

1 o 4 , 7 
2 5 4 , 9 

8 4 , 6 
9 7 , 6 
1 3 , 7 
5 4 , 4 

CFS 

1 4 8 , 5 
1 5 5 , 4 
2 4 6 , 4 
2 6 o , 1 
2 9 3 , 7 
2 3 2 , 4 
3 o 7 , 2 
3 2 6 , 5 
3 6 3 , 9 
3 1 6 , 5 

6 5 , 2 
2 8 6 , 9 
2 4 6 , 5 
5 2 4 , 9 
4 6 7 , 3 
2 1 4 , 9 
4 o 9 , 6 
2 8 2 , 9 
4 6 4 , 1 
1 2 8 , 6 
1 3 6 , 5 
2 1 4 , 7 

8 0 , 8 
2 7 6 , 7 
3 3 5 , 7 
251 , 4 
2 3 5 , 9 
2 7 9 . 0 
3 o o , o 

HYG 

4 6 , 1 
2 3 , 3 
4 5 , 9 
4 7 , 4 
2 3 , 9 
8 0 , 8 

2 , o 
81 , 3 

3 , 9 
9 9 , 5 
41 , 7 
5 9 , 3 
4 5 , 3 
4 8 , 2 

1 3 5 , 2 
2 8 , 3 
7 9 , 8 
1 2 , 7 
8 6 , 8 
7 6 , 1 
41 , 9 
9 2 , 7 
8 2 , 4 
5 4 , o 
21 , 8 

l o i , 6 
5 4 , 5 
2 6 , 3 

1 0 0 , 1 

RTES 

1 3 8 , 2 
6 8 , 8 
7 4 , 9 

1 o 8 , 3 
8 4 , 5 
9 8 , 2 
4 7 , 5 
8 7 , 7 
1 6 , 0 
9 3 , 7 

1 3 6 , o 
7 7 , 2 
8 o , 3 
9 6 , 1 

1 7 8 , 6 
8 5 , 2 

1 5 5 , 2 
9 9 , 8 
7 o , 4 

1 5 o , 4 
6 2 , 8 

1 5 3 , 1 
6 2 , o 
61 , 4 
6 2 , 3 
2 6 , 8 

1 o 4 , 6 
3 5 , 4 
4 9 , 2 

CFE 

2 1 5 , 2 
9 7 , 9 

1 2 o , 8 
1 5 6 , 5 
1 o 8 , 5 
2 o 4 , 4 

5 o , o 
1 6 9 , 3 

2 o , 8 
2o1 , 8 
1 7 8 , 6 
1 6 2 , 1 
1 2 6 , 9 
2 4 6 , 4 
3 1 4 , o 
1 1 3 , 6 
2 3 5 . 0 
1 1 2 , 6 
1 5 7 , 5 
2 4 3 , 4 
1 2 2 , 9 
2 4 6 , 2 
1 4 6 , 8 
1 3 4 , 8 

8 4 , 2 
1 2 8 , 5 
1 5 9 , 2 

6 1 , 7 
1 4 9 , 4 

INVT 

3 6 2 , 5 
2 5 3 , 4 
3 6 7 , 3 
4 1 6 , 6 
4 o 2 , 2 
4 3 6 , 9 
3 5 7 , 2 
4 9 5 , 9 
3 8 4 , 7 
5 1 8 , 4 
2 4 3 , 9 
4 4 9 , 1 
3 7 3 , 4 
771 , 3 
781 , 3 
3 2 8 , 6 
6 0 8 , 0 
3 9 5 , 5 
621 , 6 
3 7 2 , 1 
2 5 9 , 5 
5 3 3 , 8 
2 2 7 , 7 
411 , 6 
4 1 9 , 9 
3 8 o , o 
3 9 5 , 1 
3 4 o , 8 
4 4 9 , 4 
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Communes bernoises : investissements 

Berne 
B ienne 
Thoune 
K o n i z 
B o l l i g e n 
B e r t h o u d 
L a n g e n t h a l 
S t e f f i s b u r g 
M u r i 
S p i e z 
Wo r b 
Z o l l i k o f e n 
M o û t i e r 
Müns ingen 
Lyss 
P o r r e n t r u y 
B e I p 
S t . I m i e r 
Münchenbuchsee 
Saanen 
F r u t i g e n 
T r a m e l a n 
S u m i s w a l d 
Herzogenbuchsee 
Wohlen 
Vech ingen 
U e t e n d o r f 
K e h r s a t z 
M ü h l e b e r g 
U r t e n e n 
Laupen 
P o r t 
I p s a c h 
T h i e r a c h e r n 

ENST 

63 ,1 
6 3 , 3 

2oo ,6 
162 ,9 
126 ,6 

33 ,o 
156 ,2 
158 ,1 
129 ,9 

1 3 , 3 
5 6 , 4 
19 ,7 

1o9 ,8 
2 7 7 , 9 
1 7 2 , 0 

o , 9 
8 4 , 4 

1 >8 
3 4 8 , 4 
1 1 8 , 0 

59 ,2 
2 ,8 

1 3 , 6 
1,5 

5 5 , 4 
55 ,2 

133,1 
171 ,2 

3 8 , 6 
368 ,7 
2 6 6 , o 
159 ,9 
8 9 , 9 
7 3 , 4 

ACFS 

8 9 , 5 
5 6 , 4 
4 7 , o 
32 ,3 
2 3 , 9 
26 ,8 
3 8 , 9 
14 ,7 
6 3 , 9 
2 5 , 4 

2 , 6 
34 ,8 

3 ,6 
7 3 , 4 

2 9 8 , 6 
3 ,9 

92 ,8 
4 o , 8 
6 3 , 3 
3 7 , 6 
36 ,8 

0 , 0 

4 o , 9 
3 9 , 9 
21 , 9 

2 , 6 
6 ,7 
4 , 9 

11 , 4 
6 ,1 

1 2 , 6 
4 , 8 

5 5 , 4 
8 , 1 

CFS 

152 ,6 
119 ,7 
247 ,7 
195 ,2 
1 5 o , 6 

59,8 
195,1 
172 ,8 
193 ,9 

38 ,8 
59 ,o 
54 ,5 

113,5 
351 ,3 
4 7 o , 6 

4 , 8 
177 ,3 

4 2 , 7 
411 ,8 
1 5 5 , 7 

96 ,1 
2 ,8 

54 ,5 
41 , 4 
7 7 , 4 
5 7 , 9 

139 ,9 
176 ,2 

5o ,o 
374 ,9 
2 7 8 , 7 
164 ,8 
1 4 5 , 4 

81 , 6 

HYG 

2 4 , 4 
15 ,8 

1o6 ,5 
7 3 , 4 
21 ,6 
19 ,8 
36 ,1 
15 ,o 

135 ,9 
1 3 2 , 4 

0 , 0 

2 7 , o 
7 o , 6 
7 7 , 7 
2 6 , 8 

0 , 0 

51 , 6 
4 , 1 

6 5 , 2 
117 ,1 

8 3 , 9 
0 , 0 

2 3 , 9 
0 ,1 

2 4 , 2 
4 5 , 1 
1 1 , 6 
5 4 , 2 
5 6 , 4 

7,8 
1 1 , 9 

3,1 
0 , 0 

59,5 

RTES 

6 7 , 4 
43 ,1 
9 3 , 2 
6 7 , 4 
71 ,7 
7 9 , 9 

116,8 
6 8 , 8 
8 5 , 8 
7 7 , o 
7 3 , 7 
7 5 , 7 
8 6 , 4 
7 9 , 6 
8 6 , 4 
3 8 , 9 
4 7 , 3 
6 4 , 4 

1oo,5 
6 4 , 3 

126,8 
45 ,5 
5 2 , 6 

147,5 
1 5 3 , O 

61 ,5 
121 ,9 

8 4 , 9 
1o7,8 

61 , o 
9 4 , 4 

277 ,1 
5 3 , 6 
27 ,1 

CFE 

92 ,1 
6 0 , 0 

2o1 ,2 
143 ,7 

9 4 , 4 
1o5 ,5 
164 ,0 

9 3 , 9 
221 ,8 
2 o 9 , 4 

73 ,8 
1o2 ,7 
157,1 
157 ,3 
188 ,5 

4 o , 3 
9 8 , 9 
6 8 , 6 

165 ,7 
181 ,5 
178,1 

4 5 , 5 
7 6 , 9 

147 ,6 
177 ,3 
1o6 ,7 
134 ,5 
148 ,5 
164 ,2 

68 ,1 
182 ,7 
28o ,3 

5 3 , 6 
8 6 , 6 

INVT 

244 ,7 
179 ,8 
4 4 9 , 0 
339 ,o 
2 4 5 , 0 
1 6 5 , 4 
359 ,2 
266 ,8 
4 1 5 , 7 
2 4 8 , 2 
132,8 
152,8 
239 ,1 
5o8 ,7 
6 5 9 , 2 

4 5 , 2 
276 ,3 
111 ,3 
577,5 
337 ,3 
273 ,9 

4 8 , 4 
131 ,5 
189,1 
2 5 4 , 7 
164 ,6 
2 7 4 , 4 
324 ,8 
214 ,3 
443 ,1 
461 ,5 
4 4 5 , 2 
199 ,o 
168 ,3 
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Communes argoviennes: investissements 

A a r a u 

W e t t i n g e n 

Baden 

Wohlen 

Z o f i n g e n 

O f t r i n g e n 

Brugg 

L e n z b u r g 

W i n d i s c h 

Suhr 

Neuenhof 

R h e i n f e l d e n 

Buchs 

O b e r s i g g e n t h a l 

A a r b u r g 

R o t h r i s t 

R e i n a c h 

ENST 

119 ,6 

1o3 ,2 

3 o 4 , 4 

31o ,7 

6 ,3 

166 ,7 

151 ,o 

58 ,3 

175 ,5 

7 9 , 3 

4 , 8 

394 ,1 

2 2 7 , 6 

7 ,8 

1 3 o , 4 

2 3 2 , 9 

16 ,1 

ACFS 

9 6 , 3 

5o ,5 

171 ,1 

78 ,1 

U , 3 

133 ,9 

9 o , 3 

125 ,o 

4 8 , 9 

o , 7 

2 , 4 

5o ,6 

47 ,1 

4 , 9 

7 8 , 2 

7 ,4 

6 , 4 

CFS 

2 1 5 , 6 

153 ,7 

4 7 5 , 5 

3 8 9 , o 

2 o , 6 

3 o o , 6 

241 , 4 

1 8 3 , 4 

224 ,5 

8 o , o 

7 ,3 

4 4 4 , 7 

274 ,7 

12 ,7 

2 o 8 , 6 

2 4 o , 4 

2 2 , 6 

HYG 

1o4 ,8 

41 , 9 

141 ,o 

8 4 , 5 

179 ,3 

1o4 ,1 

35 ,5 

2 5 9 , 2 

4 5 , 9 

56 ,5 

5 ,3 

114 ,5 

11 ,3 

2o3 ,5 

596 ,8 

4 6 3 , 5 

6 3 , 1 

RTES 

74 ,1 

5 8 , 4 

399 ,6 

4 3 , 8 

7 6 , 4 

2 7 , 4 

6 2 , o 

153 ,1 

32 ,8 

6 o , 5 

3 6 , 4 

4 4 , 7 

56 ,8 

6 1 , 5 

7 1 , 6 

128 ,1 

4 3 , 9 

CFE 

1 7 8 , 9 

1 o o , 4 

54o ,7 

1 2 8 , 3 

255 ,8 

1 3 1 , 6 

9 9 , 7 

4 1 2 , 3 

7 8 , 7 

1 1 7 , o 

41 ,8 

1 5 9 , 2 

6 8 , 2 

2 6 5 , o 

6 6 8 , 5 

6 5 o , 1 

1o7 ,1 

INVT 

3 9 4 , 6 

2 5 4 , 2 

1 o l 6 , 2 

517 ,3 

2 9 o , o 

4 3 4 , o 

341 ,1 

595 ,8 

3o3 ,3 

197 ,1 

49 ,1 

6 o 4 , o 

3 4 2 , 9 

2 7 7 , 7 

8 7 7 , 1 

8 9 o , 6 

1 3 6 , o 
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